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1. Qu’est-ce qu’un PPA ?

Le Plan de Protec�on de l'Atmosphère (PPA) est un plan d’ac�ons arrêté par le préfet de
département qui a pour objec�f principal de réduire les émissions de polluants atmosphériques
et de maintenir ou de ramener dans la zone du PPA, dans le délai le plus court possible, les
concentra�ons en polluants à des niveaux conformes aux normes de qualité de l’air (ar�cle R222-
16 du Code de l’Environnement).

Le PPA doit réaliser un inventaire des émissions des sources de pollu�on, prévoir des ac�ons de
réduc�on des émissions des sources fixes (industrie, chauffage résiden�el...) et mobiles
(transports terrestres, mari�mes…), évaluer l’impact de ces ac�ons sur les niveaux de
concentra�on en polluants atmosphériques. Par ailleurs, il traite également des procédures
d’informa�on et de recommanda�on ainsi que des mesures d’urgence à me<re en œuvre lors
des épisodes de pollu�on.

Chaque ac�on doit être détaillée de manière précise (porteur, partenaire, objec�fs et contenu
technique, calendrier, coûts...). La mise en applica�on de l’ensemble de ces ac�ons doit être
assurée par les autorités de police et les partenaires territoriaux (collec�vités, opérateurs
économiques) en fonc�on de leurs compétences respec�ves.

Le PPA définit des objec�fs à a<eindre ainsi que les mesures, réglementaires ou portées par les
acteurs locaux, qui perme<ront de ramener les concentra�ons en polluants atmosphériques à
un niveau inférieur aux valeurs limites fixées par l’Union Européenne. Il concerne les
aggloméra�ons de plus de 250 000 habitants et les zones où les valeurs limites sont dépassées
ou risquent de l’être.
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2. Le cadre réglementaire de l’évalua�on environnementale

2.1. A/endus réglementaires d'un PPA

Les PPA ont été introduits par la loi sur l’Air et l’U�lisa�on Ra�onnelle de l’Energie (LAURE) du
30 décembre 1996, qui a transposé la direc�ve cadre 96/62/CE aujourd’hui remplacée par la
direc�ve 2008/50/CE du 21 mai 2008. La loi LAURE est codifiée dans le Code de l’environnement.
Les ar�cles L 222-4 à L 222-7 et R 222-13 à R 222-36 sont rela�fs aux PPA. L’ar�cle R 222-15
précise les documents et informa�ons cons�tuant le PPA.

Les PPA ont pour objet, dans le délai le plus court possible, de ramener à l’intérieur de la zone la
concentra�on en polluants dans l’atmosphère à un niveau conforme aux normes de qualité de
l’air. Ils fixent des objec�fs à a<eindre, énumèrent les mesures préven�ves et correc�ves
pouvant être prises en vue de réduire les émissions des sources de pollu�on atmosphérique et
de réduire l’exposi�on de la popula�on.

L’objet du PPA est essen�ellement la lu<e contre la pollu�on chronique. Pour autant, il doit
également traiter des épisodes de pollu�on en définissant, le cas échéant, les modalités de
déclenchement de la procédure d'alerte (ar�cle R222-19 du Code de l’environnement).

Si le respect des valeurs limites issues de la réglementa�on européenne doit être l’un des
principaux objec�fs du PPA, il convient de garder à l’esprit que les résultats des études
épidémiologiques sous-tendent l’absence d’effet de seuil de la pollu�on aux par�cules fines. 

Ainsi, l’ambi�on du PPA sera
également de tendre
progressivement vers le respect
des valeurs recommandées par
l’Organisa�on Mondiale de la
Santé (OMS), afin de réduire
l’exposi�on de la popula�on,
comme l’illustre le logigramme
présentant l’es�ma�on du
nombre de décès évitables (à
l’échelle régionale) selon
différentes valeurs de
concentra�on en PM2.5.

Figure 1 : Nombre de décès évitables selon 
les seuils (Source : COPIL du 30/01/2019)
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2.1.1. Les valeurs réglementaires

La réglementa�on européenne prévoit que dans les zones et aggloméra�ons où les valeurs
limites ou les valeurs-cibles de concentra�on de polluants atmosphériques (NO2, PM10, PM2.5, SO2,
O3, métaux, benzène) sont dépassées, les États membres doivent élaborer des plans ou des
programmes conformes aux disposi�ons des ar�cles 13 et 23 de la direc�ve 2008/50/CE et
perme<ant d’a<eindre ces valeurs limites dans les plus brefs délais. En droit français, les plans
locaux ainsi désignés par la direc�ve 2008/50/CE rela�ve à la qualité de l’air ambiant et un air pur
pour l’Europe sont les Plans de Protec�on de l’Atmosphère (PPA).

En ma�ère de surveillance de la qualité de l’air, la réglementa�on se base essen�ellement sur :

✔ La direc�ve 2008/50/CE concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur pour l’Europe ;

✔ La direc�ve 2004/107/CE concernant l'arsenic, le cadmium, le mercure, le nickel et les
hydrocarbures aroma�ques polycycliques dans l'air ambiant ;

✔ L’ar�cle R221-1 du Code de l’environnement.

Les valeurs réglementaires sont exprimées en μg/m3. L'expression du volume doit être ramenée
aux condi�ons de température et de pression suivantes : 293 K et 1013 hPa. La période annuelle
de référence est l’année civile, ces valeurs peuvent être définies pour différents pas de temps.
Un seuil est considéré dépassé lorsque la concentra�on observée est strictement supérieure à la
valeur du seuil.

• Les valeurs limites correspondent à la concentra�on moyenne à ne pas dépasser dans un
délai donné. Elles sont fixées par l’Union Européenne sur la base des connaissances
scien�fiques, techniques et économiques afin d’éviter, de prévenir et de réduire les effets
nocifs des polluants sur la santé humaine ou sur l’environnement dans son ensemble.

• Le seuil d’informa�on – recommanda�on correspond à la concentra�on au-delà de
laquelle une exposi�on de courte durée présente un risque pour la santé humaine de
groupes par�culièrement sensibles au sein de la popula�on et qui rend nécessaire
l’émissions d’informa�ons immédiates à des�na�on de ces groupes et de
recommanda�ons pour réduire certaines émissions.

• Le seuil d’alerte correspond à la concentra�on au-delà de laquelle une exposi�on de
courte durée présente un risque pour la santé humaine de l’ensemble de la popula�on ou
de dégrada�on de l’environnement, jus�fiant la mise en œuvre de mesures d’urgence.
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D’autres valeurs rela�ves aux polluants atmosphériques, non contraignantes, caractérisent les
concentra�ons de polluants vers lesquelles il faudrait tendre pour limiter davantage les impacts
sur la santé humaine. Ainsi :

• Les valeurs cibles correspondent aux concentra�ons fixées pour prévenir ou réduire les
effets nocifs des polluants sur la santé et l’environnement et à a<eindre dans la mesure
du possible. Ces valeurs, définies par l’Union Européenne, n’ouvrent pas de conten�eux si
elles sont dépassées.

• Les objec�fs de qualité de l’air correspondent aux concentra�ons à a<eindre à long terme
afin d’assurer une protec�on efficace de la santé humaine et de l’environnement. Ces
valeurs, définies au niveau na�onal, ne sont pas contraignantes.

Tableau 1: Valeurs réglementaires européennes de chaque polluant atmosphérique (Source :tableau issu d’AtmoSud)
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2.1.2. Les recommanda�ons OMS

Les recommanda�ons de l’OMS correspondent aux niveaux d’exposi�on (concentra�on d’un
polluant dans l’air ambiant pendant une durée déterminée) en dessous desquels il n’y a pas
d’effet sur la santé. Ceci ne signifie pas qu’il y ait un effet dès que les niveaux sont dépassés mais
que la probabilité qu’un effet apparaisse est augmentée. Ces valeurs ne sont pas contraignantes.

Les valeurs recommandées par l’OMS (2005) sont fondées sur l’analyse par des experts des
études épidémiologiques et toxicologiques les plus récentes publiées en Europe et en Amérique
du Nord. Elles ont pour principal objec�f d’être des références pour l’élabora�on des
réglementa�ons interna�onales.

Le tableau ci-après présente, par type de polluant, les valeurs recommandées par l’OMS.

Tableau 2 : Recommanda-ons OMS (Source :AtmoSud)
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2.2. Contenu de l’évalua�on environnementale

2.2.1. La décision de l’Autorité environnementale, après examen au cas par cas

L’évalua�on environnementale est rendue obligatoire par l’ar�cle R.122-17 pour un ensemble de
plans et de programmes. Pour d’autres, dont les PPA, un examen au cas par cas permet de
déterminer si une telle évalua�on doit être menée. Après examen au cas par cas et en
applica�on du code de l’environnement, la révision du plan de protec�on de l’atmosphère des
Bouches-du-Rhône a été soumise à évalua�on environnementale le 22 septembre 2020, par la
décision de l’Autorité environnementale n° F – 093-20-P-0033.

L'Autorité environnementale a en effet conclu, après examen du rapport « cas par cas » rela�f au
PPA des Bouches-du-Rhône, à l’absence d'une démonstra�on de la réduc�on suffisante des
incidences notables néga�ves sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II
de la direc�ve 2001/42/CE du 27 juin 2001.

La réalisa�on de ce<e évalua�on environnementale vise donc à démontrer que les ac�ons du
PPA révisé en faveur de la diminu�on de la pollu�on et l’améliora�on de la santé humaine sont
suffisantes et propor�onnées pour a<eindre les objec�fs qu’il se fixe, en par�culier de tendre
vers les seuils recommandés par l’OMS. Ils concernent notamment :

• L’évalua�on quan�ta�ve des incidences sanitaires de la pollu�on de l’air sur la popula�on
(nombre de personnes soumises aux dépassements des seuils réglementaires, des seuils
de recommanda�on de l’OMS, et conséquences sanitaires et sur l’espérance de vie) et
leur évolu�on, selon les mesures prévues,

• la jus�fica�on des choix réalisés, en par�culier en étudiant l’état des lieux, les ac�ons déjà
mises en place et leur retour d’expérience, et les choix réalisés dans le PPA révisé, son
suivi et la prise en compte de ce suivi pour a<eindre les objec�fs fixés,

• la prise en compte des autres plans et programmes avec lesquels le PPA s’ar�cule qui doit
perme<re, selon les cas, de démontrer la réalité de la prise en compte, de la compa�bilité
ou de l’ar�cula�on, en par�culier avec le plan climat, air, énergie territorial et le plan de
déplacements urbains de la métropole Aix-Marseille-Provence, le schéma régional
d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires de la région
Provence-Alpes-Côte-d’Azur, le plan régional d’agriculture durable, le schéma régional
biomasse, et le plan na�onal de réduc�on des émissions de polluants atmosphériques.
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2.2.2. La direc-ve 2001/42/CE du parlement européen et du conseil du 27 juillet 2001

Selon la direc�ve 2001/42/CE du parlement européen et du conseil du 27 juillet 2001 rela�ve à
l’évalua�on des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, « l’évalua-on
environnementale est un ou-l important d’intégra-on des considéra-ons en ma-ère
d’environnement dans l’élabora-on de certains plans et programmes […] parce qu’elle assure que
les incidences de la mise en œuvre des plans et programmes sont prises en compte durant
l’élabora-on de ces derniers et avant l’adop-on de ces derniers ».

La démarche d’évalua�on environnementale est un processus progressif et itéra�f d’intégra�on
des enjeux environnementaux qui permet d’abou�r au plan le moins dommageable pour
l’environnement, de favoriser son acceptabilité sociale et de renforcer sa sécurité juridique.

Elle présente un triple objec�f :

• Aider à la défini�on du plan prenant en compte l’ensemble des champs de
l’environnement ;

• Éclairer l’autorité administra�ve qui approuve le plan (autorité décisionnaire) : la
démarche d’évalua�on environnementale permet de rendre compte des
différentes alterna�ves envisagées et des choix opérés pour répondre aux objec�fs
du plan ;

• Assurer la bonne informa�on du public avant et après l’adop�on du plan et faciliter
sa par�cipa�on au processus décisionnel. 

L’évalua�on environnementale est propor�onnée à l’importance du plan, aux effets de sa mise
en œuvre, ainsi qu’aux enjeux environnementaux. Elle requiert l’iden�fica�on et l’évalua�on des
incidences notables sur l’environnement du plan, dès sa phase de prépara�on et avant sa
valida�on. Tous les enjeux environnementaux sont à prendre en compte : milieu physique,
milieu naturel, milieu humain, santé humaine, etc… L’évalua�on conduit, lorsque des incidences
poten�ellement néga�ves sont iden�fiées, à modifier les op�ons retenues ou prendre des
mesures perme<ant d’éviter, de réduire et de compenser ces incidences néga�ves. Elle définit
également les indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets du plan sur l’environnement
afin d’iden�fier notamment à un stade précoce, les impacts néga�fs imprévus et envisager, si
nécessaire les mesures appropriées. 

Le contenu de l’évalua�on environnementale est défini par l’ar�cle R 122-20 du code de
l’environnement. Il inclut un résumé non technique cons�tuant la synthèse du rapport
environnemental et comprend l’ensemble des théma�ques traitées dans celui-ci.
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B. RÉSUME NON-TECHNIQUE
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Contexte de la révision du PPA

Une améliora�on de la qualité de l’air constatée mais encore insuffisante 

La direc�ve européenne 2008/50/CE sur la qualité de l’air, retranscrite dans les ar�cles L.222-4 à
L.222-7 et R. 222-13 à R.222-36 du Code de l’Environnement, impose l’élabora�on d’un Plan de
protec�on de l’atmosphère (PPA) pour les aggloméra�ons de plus de 250 000 habitants, ce qui
est le cas de l’aggloméra�on de Marseille. Suite à l’évalua�on du PPA 2013-2018 et dans la
mesure où les normes de la qualité de l’air ne sont toujours pas respectées sur le territoire
concerné malgré une améliora�on constatée, le préfet des Bouches-du-Rhône a engagé la
révision du PPA le 31 janvier 2019.

La qualité de l’air cons�tue un enjeu sanitaire majeur pour le département des Bouches-du-
Rhône qui est principalement concerné par des pollu�ons aux par�cules (PM), au dioxyde d’azote
(NO2) et à l’ozone (O3), dues essen�ellement aux émissions des secteurs industriels, des
transports rou�ers et mari�mes et du résiden�el-ter�aire (brûlage des déchets verts et
u�lisa�on d’appareils de chauffage au bois non performants).

Malgré une ne<e améliora�on sur la zone du PPA, en 2019, 30 000 personnes (données
AtmoSud) restaient exposées à un dépassement de valeur limite annuelle concernant le dioxyde
d’azote (NO2) et moins de 500 personnes pour la valeur limite annuelle en PM10 (65 personnes
selon les modélisa�ons AtmoSud, auxquelles il convient d’appliquer une marge d’erreur), soit
moins de 2% de la popula�on totale du territoire. En ce qui concerne les valeurs recommandées
par l’OMS pour les par�cules fines, 22% de la popula�on (soit plus de 440 000 personnes) reste
exposée au dépassement de ces valeurs en 2019.
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En ce sens, le confinement lié à crise sanitaire rela�ve à la COVID 19 l’a illustré : si la qualité de
l’air s’est améliorée sur les émissions d’oxydes d’azote en forte baisse car davantage liées au trafic
rou�er, il n’en a pas été de même sur les émissions de par�cules fines qui ont eu tendance à
augmenter jusqu’à doubler sur certains territoires. Par ailleurs, des prises de posi�on, telles que
celle de la Commission européenne dans le cadre du pacte vert pour l’Europe ou celle du Conseil
Environnement de l’UE du 5 mars 2020, indiquent un enjeu de réviser les normes européennes
en ma�ère de qualité de l’air afin de les aligner davantage sur les valeurs recommandées par
l’Organisa�on Mondiale de la Santé, plus exigeantes.

Les dépassements de la valeur limite annuelle rela�ve au NO2 se matérialisent notamment au
niveau du réseau de mesures des sta�ons fixes ( sta�ons « Marseille Rabatau » et « Aix Roy René »
à Aix-en-Provence jusqu’en 2018) et aux sta�ons mobiles « L2-A7 » (Marseille) et « Marseille Jean
Moulin », pour l’année 2019 et donc à proximité d’une situa�on de trafic très concentrée. En ce
qui concerne les par�cules fines PM10, les sta�ons fixes du réseau AtmoSud n’ont pas relevé de
dépassement de la valeur limite en moyenne annuelle (40 μg/m3) depuis 2012.

La lu<e contre la pollu�on chronique nécessite donc de prendre des mesures pérennes portées
par tous les acteurs territoriaux. Le PPA cons�tue l’ou�l privilégié de mise en œuvre de ces
mesures. Il se décline en différentes ac�ons dans les secteurs des transports terrestres,
mari�mes et aériens, de l’industrie, de l’agriculture et la ges�on des déchets verts, de
l’aménagement et du résiden�el, de l’améliora�on des connaissances, et enfin de la mobilisa�on
des partenaires et du grand public.

Il s’ar�cule avec les démarches de planifica�on et les programmes d’ac�ons engagés par les
collec�vités pour améliorer la qualité de l’air (Schéma régional d’aménagement, de
développement durable et d’égalité des territoires, Plans climat air-énergie territoriaux, Plans de
déplacement urbains). Sa réalisa�on incombe aux préfets.

Dans le contexte des conten�eux européen et na�onal, l’objec�f du PPA révisé est de ramener
les concentra�ons en dioxyde d’azote sous la valeur limite en moyenne annuelle de 40 µg/m³
dans le délai le plus court possible. Plus globalement, il est de réduire la pollu�on chronique
pour améliorer la santé de la popula�on, en tendant vers les valeurs recommandées par l’OMS
pour les par�cules fines.
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Périmètre géographique du PPA

Le périmètre du PPA révisé couvre de grandes zones urbanisées, des réseaux rou�ers et
autorou�ers denses, les grands pôles industriels du territoire, des ports et aéroports ayant un
impact important sur les émissions de polluants atmosphériques.

Figure 2 : Cartographie du périmètre PPA 13 ( Source : Projet de PPA 13, DREAL PACA, 2020)

Le périmètre du PPA révisé des Bouches-du-Rhône correspond à la zone à risques
aggloméra�on (ZAG) d’Aix-Marseille (occupant une grande par�e de la métropole Aix Marseille
Provence), étendue à l’ensemble du territoire de la métropole, à la communauté
d’aggloméra�on Arles-Crau-Camargue-Montagne<e et à la communauté de communes de la
Vallée des Baux Alpilles (à l’excep�on de la commune d’Eygalières).

Ce périmètre concerne donc schéma�quement le département des Bouches-du-Rhône dans son
ensemble, à l’excep�on de la communauté d’aggloméra�on Terre de Provence qui est ra<achée
au PPA rela�f à la ZAG d’Avignon.

Ce périmètre intègre 107 communes (liste en annexe 2) et compte près de 1 990 000 habitants.
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Les risques sanitaires à court et long terme

De nombreuses études épidémiologiques ont établi
l’existence d’effets sanitaires de la pollu�on
atmosphérique sur la mortalité ou la morbidité. 

- La morbidité fait référence à l’état d’être malade
ou en mauvaise santé au sein d’une popula�on.

- La mortalité est le terme u�lisé pour désigner le
nombre de personnes décédées dans une
popula�on. La mortalité liée à la pollu�on
atmosphérique est notamment due à des cancers
du poumon, des accidents vasculaires cérébraux ou
des maladies cardiaques comme l’illustre la figure
ci-dessous (source ARS).

Les impacts de la pollu�on chronique de l’air
sur la santé sont un enjeu majeur de santé
publique. En France, on es�me que 48 000
personnes décèdent chaque année à cause de
la pollu�on de l'air par les par�cules fines –
PM2,5 (Santé publique France, 2016). C’est la
première cause de mortalité environnementale
et la seconde cause de mortalité après le tabac.
De plus en plus d’études tendent à
démontrer le lien entre l’exposi�on aux
par�cules fines et le développement de
pathologies comme le diabète, les maladies
neurodégénéra�ves, les troubles cogni�fs ou
des a<eintes du système reproducteur.

Figure 3 : Mortalité liée à la pollu-on atmosphérique 
(COPIL du 31/01/2019, ARS)
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Les études EQUIS réalisées en France (évalua�on quan�ta�ve de l’impact sanitaire) et déclinées
au niveau des régions, montrent que, en région Provence-Alpes-Côte d’Azur : 

• Dans un air où les par�cules fines présentes ne devraient rien à l'ac�vité de l'homme,
4 500 décès pourraient être évités dans l'année (et l’espérance de vie augmentée de 5
mois).

• Selon un scénario jugé « réaliste », une pollu�on par�culaire modérée, par exemple en
moyenne annuelle de 9,2 µg/m3 dans les villes de 100 000 habitants et plus, les plus
polluées, feraient baisser la mortalité de 2 700 décès dans la Région. Selon qu'on
habiterait en ville ou à la campagne, l’espérance de vie évoluerait alors à la hausse
respec�vement de 2 et 7 mois.

Les résultats de l'étude EQIS montrent que les scénarios de baisse des niveaux de pollu�on
atmosphérique les plus ambi�eux conduisent à des gains d’espérance de vie considérables pour
la popula�on française. L’impact sanitaire du plan d'ac�on du PPA 13, grâce à la baisse des
émissions et à la réduc�on de l'exposi�on des popula�ons, a pu être approché de manière
grossière en situant le scénario PPA 2025 par rapport à ceux u�lisés dans l’étude EQUIS. Sur ce<e
base, il est es�mé que le PPA pourrait perme<re un pourcentage de décès évitables dans les
unités urbaines de plus de 100 000 habitants compris entre 0,6 et 3% et un gain moyen en
espérance de vie compris à 30 ans compris entre 3 et 4 mois. A �tre d’illustra�on, via l’u�lisa�on
d’un ra�o perme<ant de ramener le nombre de décès évitables en France con�nentale à
l’échelle du département, le nombre de décès évitables dans le département grâce au PPA
pourrait être es�mé à environ 500.
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L’état des lieux du territoire

Figure 4 : Répar--on des émissions des principaux polluants atmosphériques par secteur d’ac-vité (AtmoSud 2020)
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Une singularité du territoire réside dans le profil d’émission des oxydes d’azote qui est beaucoup
moins dépendant du trafic rou�er que sur d’autres territoires, du fait de l’importance des
émissions liées à l’industrie et au trafic mari�me. Par ailleurs, la diversité des espèces chimiques,
notamment en lien avec l’empreinte industrielle, implique un enjeu spécifique d’améliora�on
des connaissances, notamment sur les polluants d’intérêt sanitaire (certains COV, par�cules
fines).

Les différents enjeux environnementaux visés par l’évalua�on environnementale
du PPA

L’environnement au sein du département des Bouches-du-Rhône est riche et complexe. Parmi les
théma�ques environnementales retenues, le niveau de traitement diffère en fonc�on du lien
direct ou indirect avec le PPA. De fait des niveaux d'enjeux ont pu émerger en fonc�on du lien
qu'ils entre�ennent avec le PPA.

Ainsi, le tableau suivant précise les différents compar�ments de l’environnement, enjeux, et
secteurs d’ac�vités en lien avec la qualité de l’air. Les sujets pour lesquels les niveaux d'enjeu sont
majeurs sont par�culièrement détaillés dans l’évalua�on environnementale du PPA.
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Théma�que 
Niveau d'enjeu 

Enjeu 
Majeur Important Modéré Faible 

Relief 

        

Privilégier la mise en place d’ac�ons dans la Vallée de l’Huveaune et le 
Bassin de Marseille (lien topographie-dégrada�on de la qualité de l'air 
néanmoins pas démontré à ces endroits) 

Risques naturels 
(risque incendie)     

  
  

Prévenir le risque feux de forêts en période es�vale 

Eau 

    

  

  

Limiter les rejets atmosphériques de métaux lourds et HAP à proximité 
des cours d’eau 
Limiter dans une moindre mesure les émissions d’oxydes d’azote, 
d’ammoniac, de dioxydes de souffre qui par�cipent aux phénomènes 
d’eutrophisa�on et d’acidifica�on des milieux aqua�ques 

Milieu naturel 
        

Préserver les milieux naturels et la biodiversité 

Occupa�on des sols 
    

  
  

Assurer une ges�on ra�onnelle de l’espace pour réduire les émissions de 
polluants (notamment liées aux déplacements pendulaires) 

Air et santé  
        

Préserver les popula�ons de la pollu�on de l'air et des risques sanitaires 
associés  

Industrie et risques 
associés 

        

Poursuivre la réduc�on des émissions industrielles 
Améliorer les disposi�fs de ges�on des épisodes de pollu�on, 
notamment pour le SO2 

Améliorer la connaissance des polluants d'intérêt sanitaire (COV, PUF…) 

Transport, mobilité et 
nuisances sonores 

        

Réduire la part des véhicules individuels en développant des 
infrastructures de transport en commun, des aménagements propres 
aux modes ac�fs, le covoiturage, de nouvelles formes de travail 
(télétravail, coworking…) 
Prendre en compte la co-exposi�on nuisance-air 

Transports mari�mes 
et aériens 

        

Me/re en place des mesures de réduc�on des polluants liés : 
- aux très importantes ac�vités mari�mes 
-aux ac�vités terrestres et aériennes des plateformes aéroportuaires 
notamment au niveau des ac�vités à proximité directe des densités de 
popula�on 

Résiden�el / Ter�aire 

    

Améliorer la performance énergé�que des bâ�ments 
Déployer des sources d'énergie renouvelable moins polluantes (vigilance 
pour le bois énergie) 

Agriculture 
        

Accompagner les agriculteurs vers des pra�ques agricoles perme/ant de 
limiter la vola�lisa�on de l'ammoniac, de limiter l'u�lisa�on de produits 
phyto sanitaires 

Déchets 

        

Me/re en œuvre des mesures de réduc�on, de recyclage et de 
valorisa�on des déchets pour diminuer la part des déchets incinérés et 
stockés   

Climat/Gaz à effet de 
serre 

        

Faire converger les mesures de réduc�on de polluants atmosphériques 
et de gaz à effet de serre via une approche coordonnée des deux 
théma�ques  

Patrimoine 
architectural     

  
  

Limiter les rejets atmosphériques aux abords de sites patrimoniaux 
remarquables pour préserver les bâ�s 

 



Un milieu naturel riche à préserver

Comme les êtres humains, la faune et la flore sont par�culièrement sensibles aux pollu�ons
atmosphériques. Plusieurs effets peuvent se ressen�r, notamment : 

• Affaiblissement des organismes et fort ralen�ssement de la croissance observés lors d’une
période d’exposi�on prolongée à l’ozone ; 

• Altéra�on des sols et des cours d’eau par les pluies, neiges et brouillard acides engendrant
un appauvrissement de la biodiversité et ainsi un déséquilibre des écosystèmes ; 

• Déclin de certaines popula�ons pollinisatrices, difficultés de certaines espèces à se
reproduire ou à se nourrir.

Aucun défi du PPA ne prévoit des ac�ons ayant un impact sur la consomma�on d’espaces
suscep�bles de réduire significa�vement les zones favorables à la biodiversité (pas de
consomma�on d’espaces naturels, agricoles ou fores�ers). En améliorant la qualité de l’air, le PPA
aura également un impact bénéfique sur la faune et la flore.
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Un PPA co-construit

L’élabora�on du PPA a nécessité une véritable co-construc�on du plan avec l’ensemble des
partenaires, pour une appropria�on op�male des ac�ons et un portage efficace. Beaucoup
d’ac�ons sont en effet pilotées et mises en œuvre par les partenaires, dont les collec�vités
principalement eu égard aux compétences qu’elles ont acquises depuis les lois successives de
décentralisa�on. L’implica�on des partenaires à travers la co-construc�on du PPA a permis
d’abou�r à la mise en œuvre accélérée d’ac�ons ambi�euses et réalistes, en phase avec le
territoire et la popula�on.

La plupart des ac�ons impliquent plusieurs acteurs à différents niveaux (porteurs, financeurs, fai-
sabilité réglementaire, etc), c’est pourquoi les différentes instances techniques et de gouvernance 
du PPA ont cons�tué le lieu d’échange privilégié pour accélérer la mise en œuvre de certaines ac-
�ons phares.

Des ateliers aux comités décisionnels, pour un plan d’ac�ons précis

La co-construc�on du PPA des Bouches-du-Rhône s’est traduite par :

• 10 ateliers théma�ques dont 3 à caractère régional sur les transports mari�mes et les
ac�vités agricoles, compte-tenu de la dimension régionale de ces sujets et dans la mesure
où les PPA des Alpes-Mari�mes et du Var font l’objet d’une révision simultanément. Ces
ateliers, à la fois techniques et de concerta�on, avec notamment la présence des
associa�ons de protec�on de l’environnement, ont permis, dans un esprit d’émula�on, de
faire émerger les futures ac�ons du PPA et de consolider celles déjà inscrites dans la
« feuille de route opéra�onnelle » pour l’améliora�on de la qualité de l’air de mars 2018
ou dans les plans et schémas des collec�vités territoriales. Ces ateliers se sont déroulés
de mars à septembre 2019 ;

• 3 Comités de pilotage (COPIL), instances formelles de décision, sous la présidence de la
Préfecture des Bouches-du-Rhône, afin de valider les différentes phases de travail. Le 1er
COPIL s’est tenu le 30/01/2019. Il a permis de lancer la démarche de révision du PPA et de
valider le périmètre. Le 2éme COPIL, qui s’est tenu le 06/02/2020, a permis de valider
l’économie générale du PPA et ses grandes orienta�ons illustrées par des ac�ons
embléma�ques. Enfin, le 3ème COPIL s'est tenu le 24/11/2020 et a permis de valider le
projet de PPA, sa stratégie de suivi et d’anima�on et ses 53 ac�ons.
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• de nombreuses réunions d’échanges bilatérales entre la DREAL et les partenaires. Ces
réunions ont permis de préparer les comités décisionnels de décembre 2019 et février
2020, en s’assurant de la faisabilité de certaines ac�ons proposées en ateliers, et de
préciser leur contenu ;

• le Comité régional de coordina�on. Ce comité comprend les représentants régionaux de
l’Etat, de l’ARS, de l’ADEME et du Conseil régional. Réuni fin 2018 avant le premier COPIL
et en juin 2019, il a permis de partager avec les acteurs régionaux, l’état d’avancement
des trois révisions des PPA conduites simultanément et de proposer les orienta�ons pour
les suites de la démarche.

L’ensemble de ces échanges a permis de retenir 53 ac�ons répar�es en 31 défis, dans les
secteurs suivants :

• transport mari�me ;

• transport aérien ;

• transport terrestre ;

• industrie ;

• biomasse et agriculture ;

• résiden�el et aménagement;

• mobilisa�on des partenaires et des citoyens
sur la qualité de l’air.

Le plan d’ac�ons est consultable en annexe 3.

Il est à noter que le PPA a pour ambi�on de me<re à jour le disposi�f mul�sectoriel de ges�on des
épisodes de pollu�on, pour ce qui concerne les épisodes liés aux émissions industrielles de di-
oxyde de soufre. 
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Un PPA efficace

Une évalua�on “au plus juste”

L’évalua�on quan�ta�ve du PPA a reposé sur un processus complexe, nécessitant des échanges
avec les porteurs d’ac�ons, et qui a eu pour objec�f d’évaluer « au plus juste » le plan d’ac�ons
du PPA. Les ac�ons insuffisamment caractérisées par exemple n’ont pas été évaluées en ma�ère
de gains théoriques sur la qualité de l’air. Par ailleurs, le travail de défini�on du tendanciel, ini�é
avant la crise sanitaire liée à la COVID19, n’a pas été mis à jour : l’évalua�on est donc
volontairement conservatrice.

Le document produit par AtmoSud «Évalua�on du PPA des Bouches-du-Rhône – février 2021 »
détaille l’ensemble des données d’entrées et hypothèses retenues par AtmoSud pour l’évalua�on
du PPA. Ce travail d’évalua�on a reposé sur la comparaison entre les différentes situa�ons
suivantes ayant permis d’évaluer l’impact du plan d’ac�ons sur la qualité de l’air :

• situa�on de référence 2017,
• situa�on tendancielle à l’horizon 2025 sans ac�on,
• situa�on tendancielle à l’horizon 2025 avec ac�ons du PPA.

Figure 5 : Processus d'évalua-on du PPA ( Source : Projet de PPA 13, DREAL PACA, 2020)
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Pour les scénarios 2025, les évolu�ons des émissions en polluants ont été calculées (NOx, PM10,
PM2,5, SOx, COVNM, NH3), puis dispersées via un modèle afin de disposer des concentra�ons en
NO2, PM10 et PM2,5 en tout point du territoire. Enfin, pour le scénario 2025 avec ac�ons PPA,
l’exposi�on des popula�ons soumises à des dépassements des valeurs limites (NO2) ou des
valeurs recommandées par l’OMS (PM10 et PM2,5) a pu être es�mée.

Pour l’ozone (O3), une analyse spécifique aux enjeux de ce polluant secondaire a été menée et est
présentée dans l’évalua�on environnementale du PPA. Il n’est effec�vement pas directement
émis dans l’atmosphère par les ac�vités anthropiques, mais il se forme par réac�on
photochimique principalement à par�r d’un équilibre de concentra�on en NOx et en COVNM. 

Le tableau suivant dresse un panorama des données et méthodes appliquées par secteur
d’ac�vités pour la détermina�on des hypothèses rela�ves au tendanciel et au plan d’ac�ons du
PPA.

*non énergé-que : émissions non associées à une consomma-on directe d’énergie. Ces émissions sont intégrées dans les résultats du PCAEM pour 
l’agriculture et le résiden-el/ter-aire. Pour les autres secteurs, l’évolu-on du fil de l’eau 2025 est corrélée avec le scénario tendanciel 2017-2025 des 
consomma-ons énergé-ques.

Tableau 3 : Hypothèses et études prises en comptes pour le PPA 13 (Source : «Évalua-on du PPA des Bouches-du-Rhône – janvier 
2021 », AtmoSud)

ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE
Plan de Protec�on de l'Atmosphère des Bouches-du-Rhône  - Objec�f 2025

ARTELIA / DREAL PACA / février 2021

25



Une accéléra�on de la réduc�on des émissions

Les ac�ons inscrites au PPA 13 ont dans la mesure du possible fait l’objet d’objec�fs chiffrés afin
de pouvoir évaluer leur effet sur la qualité de l’air. Ces objec�fs « de mise en œuvre » ont ensuite
été traduits avec la collabora�on d’AtmoSud en réduc�ons d’émissions par polluants en 2025.

Les ac�ons du PPA dans les différents secteurs contributeurs ont un impact posi�f sur les
émissions polluantes de l’ensemble du territoire. En effet, une réduc�on par rapport au scénario
fil de l’eau à l’horizon 2025 est observée pour tous les polluants quan�fiés. L’évalua�on des
réduc�ons d’émissions s’est notamment appuyée sur les évalua�ons des PDU et du PCAEM de la
métropole d’Aix Marseille Provence.

Le tableau ci-dessous synthé�se l’ensemble des résultats de l’évalua�on en émissions du PPA 13.
Il présente les niveaux d’émissions en polluants et les gains correspondants entre 2017 et 2025
(avec ou sans ac�ons PPA). Par rapport à l’état ini�al de 2017, les émissions devraient ainsi
décroître de -10% à -21% selon les polluants.

Tableau 4 : Bilan du PPA 13 au regard de l’année de référence 2017 du plan d’ac-on (Source : «Évalua-on du PPA des Bouches-du-
Rhône – janvier 2021 », AtmoSud)

Entre 2017 et 2025, le PPA contribue fortement à l’améliora�on de la qualité de l’air en
accélérant de 1,5 (NOx) à 2 fois (par�cules fines) les effets du scénario tendanciel en ma�ère de
réduc�on des émissions des principaux polluants. Le gain sectoriel le plus important (-13.2% en
émissions pour les NOx) est induit par les ac�ons liées au transport terrestre (PDU, ZFE...). Il est
à noter que les ac�ons du secteur mari�me, même si elles perme<ent de réduire de 72% les
émissions de NOx des ferries et des paquebots au niveau des bassins Est de Marseille, ne
compensent pas l’augmenta�on globale des émissions induites par la croissance des ac�vités
mari�mes prévues jusqu’à 2025. En effet, le profil d’émissions des NOx va évoluer
significa�vement d’ici 2025, les émissions issues du transport mari�me vont évoluer à la hausse
pour a<eindre 35,2 % des émissions, à la différence des émissions issues du transport rou�er
qui diminuent à 22,6 % des émissions.
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Ne plus exposer de popula�on au dépassement des valeurs limites : l’objec�f
prioritaire du PPA est a/eint.

À par�r des réduc�ons d’émissions prévues, les concentra�ons prévisionnelles sur le territoire à
l’horizon 2025 avec les ac�ons du PPA ont été es�mées grâce à un modèle de dispersion
atmosphérique des polluants. Des cartographies ont pu être établies afin de représenter les
concentra�ons en NO2, PM10 et PM2,5 en chaque point du territoire puis l’exposi�on de la

popula�on au dépassement des valeurs limites ou des valeurs recommandées par l’OMS. Les
surfaces des territoires en dépassement de la valeur limite dans le département ont également
pu être évaluées entre 2019 et 2025.

Tableau 5 : Popula-on exposée et superficies concernées par des concentra-ons en dépassement des valeurs limites ou des valeurs 
recommandées par l'OMS (Source : «Évalua-on du PPA des Bouches-du-Rhône – février 2021 », AtmoSud)

La mise en œuvre du PPA a des effets posi�fs sur l’exposi�on des popula�ons, en réduisant de 
manière significa�ve le nombre d’habitants concernés par des dépassements des valeurs limites 
ou des valeurs recommandées par l’OMS (et les surfaces concernées). Grâce aux ac�ons du PPA , 
moins de 500 personnes restent exposées à des dépassements de la valeur limite en NO2 en 2025
(183 exactement selon les modélisa�ons, auxquelles il faut appliquer une marge d’incer�tude), 
ce chiffre était de plus de 260 000 en 2010.
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 NO2 PM10 PM2.5 

Valeur Limite / 
ligne directrice 

OMS 
[µg/m3/an] 

40 40 20 25 10 

Popula�on 
2025 [hab.] 

< 500 (183) < 500 (65) 380 000 0 166 000 

Popula�on 
2019 [hab.] 

30 000 < 500 (65) 438 000 0 442 000 

Varia�on [%] -99% 0% -13% 0% -62% 

Surface 2025 
[km2] 

4 1 91 0 68 

Surface 2019 
[km2] 

9 1 127 0 127 

 



Les diminu�ons les plus importantes des concentra�ons en NO2 sont observées au niveau des
centres urbains et des grands axes rou�ers et traduisent les réduc�ons d’émissions significa�ves
en NOx occasionnées par les ac�ons du PPA mises en œuvre spécifiquement sur ces zones (ZFEm,
électrifica�on des quais portuaires, Plan de Déplacements Urbains, abaissement des vitesses sur
le réseau autorou�er structurant, report modal du fret marchandises route vers fer…). Le PPA
permet donc d’agir de manière efficace sur ces territoires à enjeux où la qualité de l’air est
dégradée, sa mise en œuvre devra perme<re de traiter défini�vement ces zones dans lesquelles
reste une très faible popula�on résiduelle exposée.

Par ailleurs, le PPA enclenche l’objec�f plus long terme de se rapprocher des valeurs
recommandées par l’OMS pour les par�cules fines, son évalua�on es�me que 380 000
personnes restent exposées à un dépassement de ces valeurs en 2025 pour les PM10 (166 000
personnes pour les PM2,5), ce qui permet de diminuer par respec�vement 13 et 62% ces
popula�ons par rapport à 2019. Un effet de seuil peut être observé pour les PM2,5 pour
lesquelles une part importante de la popula�on se situe de part et d’autre de la valeur
recommandée par l’OMS.

Le cas par�culier de l'  ozone  

Le département des Bouches-du-Rhône est touché par des épisodes es�vaux de pollu�on à
l’ozone, du fait de condi�ons météorologiques propices. Il est constaté que les niveaux de fond
augmentent de manière progressive, notamment du fait de condi�ons météorologiques plus
favorables.
De par sa nature (polluant secondaire fortement dépendant des condi�ons météorologiques),
l’évalua�on de l’impact du PPA sur les concentra�ons annuelles en ozone à l’horizon 2025 est
très complexe et n’a pas été réalisée.

Cependant, il est admis que la mise en œuvre d’ac�ons visant à réduire les émissions de ses
précurseurs, principalement les NOx (ac�ons PDU, ZFE…) mais aussi les COV (ac�ons de
réduc�on des émissions industrielles sur le pourtour de l’étang de Berre), perme<ra de réduire
les contribu�ons du territoire à la forma�on de l’ozone et également de diminuer la pollu�on de
pointe à l’ozone, à l’instar des tendances récentes.

Cependant, la baisse des émissions de précurseurs ne s’est pas traduite par une baisse des
concentra�ons de fond ces 10 dernières années. La baisse de la produc�on locale d’ozone est
probablement compensée par l’augmenta�on du niveau de fond en ozone au niveau
con�nental/planétaire. Une ac�on plus globale à l’échelle na�onale, voire con�nentale, est donc
à mener pour avancer sur le sujet.
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Un suivi spécifique et régulier

Le PPA révisé fera l’objet d’un suivi
rigoureux qui s’appuiera notamment sur
l’évalua�on annuelle des indicateurs de
suivi définis pour chaque ac�on. Aussi, afin
d’accompagner les changements de
comportement, la mise en œuvre du PPA
passera par une véritable stratégie de
communica�on et la DREAL PACA veillera à
ce que la gouvernance du suivi du PPA
s’inscrive dans ce<e stratégie.

Le plan d’ac�on du PPA des Bouches-du-
Rhône est un document évolu�f qui
nécessitera un suivi régulier et une
anima�on propre à la fois à des�na�on des
collec�vités (élus, services techniques) et
partenaires privés, ins�tu�onnels ou
associa�fs ainsi que du grand public.

Le disposi�f de suivi mis en œuvre dans le cadre de la démarche, est détaillé dans une fiche
ac�on spécifique.

La DREAL PACA est proac�ve sur le suivi du PPA et plus globalement l’anima�on régionale sur la
qualité de l’air. Elle animera un réseau d’acteurs aux échelles départementale et régionale et or-
ganisera en lien avec les partenaires des rencontres techniques et / ou communicantes afin de
maintenir la dynamique présente pour l’améliora�on con�nue de la qualité de l’air.
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PROTECTION DE L’ATMOSPHÈRE
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1. Contexte judiciaire 

La révision du PPA des Bouches-du-Rhône s’inscrit dans un contexte judiciaire européen et
na�onal, la France étant visée par deux procédures rela�ves au non-respect de la direc�ve
2008/50/CE du 21 mai 2008 concernant la qualité de l’air, plus précisément les polluants dioxyde
d’azote (NO2) et par�cules (PM10).

1.1. Arrêt de la Cour de jus�ce de l’Union européenne du 24/10/2019 pour le NO2

Les valeurs limites européennes concernant le NO2 sont dépassées chaque année dans plusieurs
aggloméra�ons en France. Dans une procédure « en manquement » à l’encontre de la France, la
Cour de jus�ce de l’Union européenne (CJUE) a constaté des dépassements systéma�ques et
persistants de la valeur limite annuelle pour le NO2 depuis le 01/01/2010. La France doit
respecter les obliga�ons fixées par la direc�ve européenne 2008/50/CE sur la qualité de l’air
ambiant, et en par�culier la prise de « mesures appropriées (dans des plans rela�fs à la qualité
de l’air) pour que la période de dépassement des valeurs limites soit la plus courte possible 
(ar�cle 23 de la direc�ve).

Cet arrêt de la CJUE a été suivi d’une mise en demeure de la France par la Commission euro-
péenne par courrier du 3 décembre 2020. La zone de l’aggloméra�on d’Aix-Marseille fait par�e
des douze territoires concernés. Il en est de même pour les aggloméra�ons de Nice et Toulon.

1.2. Procédure européenne pour les PM10

Suite à un avis mo�vé du 29 avril 2015 signifié aux autorités françaises pour non-respect des
normes sur PM10, sur plusieurs aggloméra�ons dont Aix-Marseille, Nice et Toulon, la Commission
européenne a décidé de renvoyer la France devant la CJUE, le 30 octobre 2020. Pour autant, les
aggloméra�ons de Aix-Marseille, Nice et Toulon ne sont plus concernées par ce<e procédure,
seules les zones de Paris et de la Mar�nique restent concernées.

1.3. Arrêts du Conseil d’État

Par arrêt du 12 juillet 2017, le Conseil d’État a enjoint le Premier Ministre et le Ministre chargé de
l’environnement de prendre toutes les mesures nécessaires pour que les normes sanitaires
européennes soient respectées dans les délais les plus brefs. Plusieurs aggloméra�ons étaient
concernées dont Aix-Marseille, Nice et Toulon.

Le 10 juillet 2020, Le Conseil d’État a prononcé une astreinte fixée à 10 millions d’euros par se-
mestre à l’encontre de l’État, si celui-ci ne jus�fie pas avoir, dans un délai de six mois, exécuté la
décision du 12 juillet 2017. Le Conseil d’État men�onne huit zones (dont l’aggloméra�on d’Aix-
Marseille) pour lesquelles un dépassement de la valeur limite en concentra�on de NO2 persiste.
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2. Bilan du PPA de 2013

2.1. Évalua�on du PPA de 2013

Le PPA des Bouches-du-Rhône, arrêté le 17 mai 2013, avait pour objec�f d’améliorer la qualité
de l’air d’ici à fin 2018 sur une zone qui comprend la quasi-totalité du département, excep�on
faite de quatre communes situées dans l’aggloméra�on d’Avignon et de deux communes de
l’aggloméra�on de Toulon, couvertes respec�vement par les PPA du Vaucluse et du Var. Il avait
établi une série de mesures, réglementaires, volontaires et incita�ves des�nées à diminuer
l’occurrence des dépassements des valeurs limites réglementaires de concentra�ons en NO2 et
en par�cules PM10 régulièrement observés sur la zone et ayant conduit à son élabora�on.

Ce PPA a été évalué en 2018, après 5 années de mise en œuvre. Son bilan a été présenté lors de
la première conférence régionale pour la qualité de l’air qui s’est tenue à la Préfecture de Région
le 19 septembre 2018. Un manque d’appropria�on du plan par les acteurs locaux et une faible
opéra�onnalité des ac�ons ont été relevés.

C’est pourquoi les services de l’État en charge de la révision du PPA des Bouches-du-Rhône,
engagée en 2019, ont placé la co-construc�on au cœur de la démarche et associé l’ensemble des
partenaires à toutes les étapes de la révision et en par�culier lors de la défini�on du plan
d’ac�ons mul�-partenarial du PPA des Bouches-du-Rhône - Objec�fs 2025.

2.2. Les mesures du PPA de 2013

Le PPA de 2013 prévoyait un ensemble de mesures à me<re en œuvre pour améliorer la qualité
de l’air sur le territoire des Bouches-du-Rhône. Il comptait 37 mesures mul�-sectorielles (7 ac�ons
Industrie, 23 ac�ons Transport, 5 ac�ons Résiden�el/Ter�aire/Agriculture, 2 ac�ons transversales).
Outre la classifica�on par secteur, les ac�ons propres à ce PPA ont été ven�lées par type de me-
sures, à savoir :

• Les ac�ons réglementaires (20) : Ces mesures cons�tuaient le cœur du PPA, elles avaient
voca�on à être déclinées et précisées par des arrêtés préfectoraux ou municipaux une fois
le PPA approuvé. Elles relevaient de la compétence des préfets ou des maires. 

• Les ac�ons volontaires et incita�ves (15) : Ces ac�ons avaient pour but, sur la base du vo-
lontariat, d’inciter les acteurs – qu’il s’agisse d’industriels, de collec�vités ou de citoyens –
à me<re en place des ac�ons de réduc�on de leurs émissions de polluants atmosphé-
riques. 

• Les ac�ons d’accompagnement (2) : Ces mesures visaient à sensibiliser et à informer la po-
pula�on, ou à améliorer les connaissances liées à la qualité de l’air sur la zone du PPA. 

Ces ac�ons visaient à réduire l’exposi�on des popula�ons pour les 5 polluants ou familles de pol-
luants réglementés ciblés par le PPA, à savoir le dioxyde de soufre (SO2), les oxydes d’azotes (NOx),
les par�cules (PM10 et PM2,5), l’ozone (O3) et les composés organiques vola�les (COV) dont le ben-
zène.

ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE
Plan de Protec�on de l'Atmosphère des Bouches-du-Rhône  - Objec�f 2025
ARTELIA / DREAL PACA / février 2021

32



Néanmoins les objec�fs chiffrés de réduc�on des émissions n’ont été définis que pour les 3 pol-
luants prioritaires pour lesquels des dépassements réguliers de valeurs limites réglementaires
étaient observés : NOx, PM10 et PM2,5.

2.3. Effets sur les émissions de polluants

AtmoSud, l’associa�on agréée de surveillance de la qualité de l'air (AASQA) de la région PACA* a
réalisé en septembre 2018 une évalua�on du PPA des Bouches-du-Rhône 2013-2018, en
concluant que « Entre 2007 et 2017 une améliora-on de la qualité de l’air se dessine sur le
territoire. Le PPA respecte les objec-fs de baisse des émissions pour 2015 pour les trois polluants
principaux (NO2, PM10, PM2.5). L’objec-f 2020 pour les par-cules est aLeint, mais l’effort reste

conséquent pour aLeindre celui du NO2 ».

L’évalua�on a été réalisée de façon globale en tenant compte à la fois des mesures du PPA et des
évolu�ons dites « tendancielles » intégrant notamment les évolu�ons structurelles et
technologiques.

Ce bilan est à me<re essen�ellement au profit du secteur industriel, dont les baisses des
émissions ont dépassé largement les objec�fs sectoriels. De manière plus détaillée, les résultats
observés montrent que le secteur des transports n’a pas a<eint les objec�fs de réduc�on
sectoriels pour 2015, mais la baisse des émissions du secteur industriel, qui restait un des
principaux secteurs contributeurs du département, est venu pallier ce manque et a permis aux
objec�fs globaux d’être respectés pour 2015 et 2020 pour l’ensemble des polluants considérés à
l’excep�on des oxydes d’azote pour lesquels l’objec�f 2020 semblait difficilement a<eignable.

Ce<e améliora�on s’est expliquée donc par une importante réduc�on des émissions liées au sec-
teur industriel (énergie, industrie, déchets), via l’améliora�on des procédés de dépollu�on et aux
évolu�ons de la produc�on industrielle, et dans une moindre mesure grâce à la mise en applica-
�on des normes euro et du renouvellement progressif du parc automobile.

Le tableau suivant présente les objec�fs du PPA 2013 et les évolu�ons des émissions des princi-
paux polluants réglementés sur le territoire du PPA 13 (source : AtmoSud).

Tableau 6: Objec-fs et évolu-ons des polluants atmosphériques dans les Bouches-du-Rhône (Source :AtmoSud)
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De la même manière, les concentra�ons des différents polluants considérés et la popula�on
exposée aux dépassements des valeurs limites réglementaires ont diminué sensiblement, à
l’excep�on de l’ozone, polluant secondaire, pour lequel les concentra�ons ont augmenté
légèrement (+3% entre 2007 et 2017).

Malgré cela, des dépassements des valeurs limites réglementaires étaient toujours observés
dans les zones où les sources sont les plus nombreuses, à savoir dans les centres urbains où la
densité urbaine combinée au trafic rou�er est la plus importante.
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3. Périmètre du PPA révisé

L’arrêté ministériel du 26/12/2016 découpe le territoire français en Zones Administra�ves de
Surveillance (ZAS) de la qualité de l’air ambiant, définies sur proposi�on des AASQA dans chaque
région, en fonc�on de facteurs tels que la popula�on, la superficie, les enjeux de qualité de l’air.
La ZAG d’Aix-Marseille compte 1 806 835 habitants.

Le périmètre de la révision du PPA, validé lors du comité de pilotage du 30 janvier 2019,
correspond formellement à la ZAS de l’aggloméra�on d’Aix-Marseille, dite « zones à risques –
aggloméra�on » (ZAG) d’Aix-Marseille (occupant une grande par�e de la métropole Aix Marseille
Provence), agrandie des communes de la métropole n’en faisant pas par�e, de la communauté
d’aggloméra�on Arles Crau Camargue Montagne<e, et de la communauté de communes de la
Vallée des Baux Alpilles (à l’excep�on de la commune d’Eygalières).

Ce périmètre concerne donc schéma�quement le département des Bouches-du-Rhône dans son
ensemble, à l’excep�on de la communauté d’aggloméra�on Terre de Provence qui est ra<achée au
PPA rela�f à la ZAG d’Avignon. Le périmètre du PPA révisé figure ci-après, la liste des 107
communes concernées est donnée en annexe 2.

Figure 6 : Cartographie du périmètre PPA 13 ( Source : Projet de PPA 13, DREAL PACA, 2020)

ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE
Plan de Protec�on de l'Atmosphère des Bouches-du-Rhône  - Objec�f 2025

ARTELIA / DREAL PACA / février 2021

35



En comparaison du PPA adopté en 2013, ce nouveau périmètre intègre les communes de Ceyreste,
la Ciotat, Saint-Zacharie et Pertuis, afin d’être cohérent avec le périmètre de la zone métropolitaine
d’Aix-Marseille. Les communes de la communauté d’aggloméra�on Terre de Provence ainsi que la
commune d’Eygalières, dont certaines étaient déjà absentes du périmètre, sont en totalité re�rées
du fait qu’elles sont orientées vers le bassin de vie du Grand Avignon et que leur ra<achement est
donc plus opportun au territoire concerné par le PPA du Vaucluse.

Ce périmètre couvre donc bien l’ensemble des pôles urbains du département (notamment
Marseille et Aix-en Provence), des réseaux rou�ers et autorou�ers denses, la zone industrielle de
Fos-Berre, les ports et aéroports ayant un impact important sur les émissions de polluants
atmosphériques.
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4. Gouvernance du projet

4.1. Instances de concerta�on et de mobilisa�on des partenaires

La révision du PPA 13 repose sur 3 instances, dont les modalités de gouvernance sont partagées :

� Le comité régional de coordina�on piloté par la DREAL, associant la préfecture de
Région, les préfectures des départements concernés, l’ARS, la DRAAF, l’ADEME, la Région
et AtmoSud, qui a permis d’assurer une cohérence entre les 3 PPA. La révision simultanée
des PPA des Bouches-du-Rhône, du Var et des Bouches-du-Rhône a en effet mo�vé la
mise en place du comité régional de coordina�on ;

� Le comité de pilotage départemental, présidé par la Secrétaire Générale de la
préfecture des Bouches-du-Rhône, qui a réuni les collèges de l’État, les collec�vités
territoriales, les acteurs économiques du territoire, les associa�ons de protec�on de
l’environnement et les personnalités qualifiées ; ce comité a cons�tué l’instance de
valida�on poli�que des étapes de la révision. Il s’est réuni le 30 janvier 2019 (lancement
de la démarche de révision du PPA, valida�on du périmètre), le 6 février 2020 pour valider
l’économie générale du PPA et ses grandes orienta�ons illustrées par des ac�ons
embléma�ques et le 24 novembre 2020 afin de valider le projet de PPA finalisé, ses 53
fiches-ac�ons et d'acter le disposi�f de suivi et d' anima�on mis en place. Il a également
permis de présenter l’évalua�on des impacts du plan sur l’améliora�on de la qualité de
l’air.

��

� Le comité des financeurs, présidé également par la Secrétaire Générale de la
préfecture des Bouches-du-Rhône, qui a réuni le 20 décembre 2019, les services de l’État,
les collec�vités territoriales, les chambres consulaires et les grands opérateurs
économiques d’infrastructures de transports et au cours duquel les membres ont
présenté les ac�ons sur lesquelles ils souhaitaient s’engager dans le cadre du PPA.

À ces instances de gouvernance se sont ajoutés des ateliers théma�ques, pilotés par la DREAL et
réunissant les acteurs locaux (collec�vités territoriales, acteurs économiques, experts, �ssu
associa�f, …). Les travaux en atelier se sont déroulés de mars à septembre 2019. Complétés par
des échanges spécifiques (en « bilatérale ») avec les principaux porteurs d’ac�ons, ces ateliers
ont pleinement par�cipé à l’engagement des partenaires sur leurs ac�ons, dans l’esprit de co-
construc�on du PPA.
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4.2. Atelier de co-construc�on

Le disposi�f de concerta�on a eu pour objec�f d’être au plus près des préoccupa�ons locales et
de recueillir les différentes proposi�ons des partenaires. Les ateliers ont été organisés par
théma�ques (cf. illustra�on ci-après)

Dans les Bouches-du-Rhône se sont tenus de mars à septembre 2019 :

• 7 ateliers départementaux comptabilisant 140 par�cipants ;

• 3 ateliers régionaux comptabilisant 65 par�cipants.

Figure 7: Organisa-on des ateliers du PPA des Bouches-du-Rhône
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4.3. Disposi�f de suivi des ac�ons 

Le suivi des ac�ons du futur PPA a nécessité une défini�on précise de celles-ci et de leurs
impacts.

C’est pourquoi, après la valida�on de l’économie générale du PPA et de ses grandes orienta�ons

lors du COPIL du 6 février 2020, le travail a consisté, au 1er semestre 2020, à préciser avec les
partenaires en fonc�on de la nature des ac�ons, les objec�fs quan�ta�fs de ces ac�ons afin de
pouvoir évaluer plus finement leur impact sur la qualité de l’air (via la modélisa�on réalisée par
AtmoSud). Des échanges directs ont dans ce contexte pu avoir lieu avec les porteurs d’ac�ons du
PPA durant toute l’année 2020 afin de préciser le contenu des ac�ons, leur calendrier de
réalisa�on, leur impact sur la qualité de l’air et les modalités de suivi.

Le PPA révisé fait l’objet d’un suivi rigoureux qui s’appuie notamment sur l’évalua�on annuelle
des indicateurs de suivi définis pour chaque ac�on. Aussi, afin d’accompagner les changements
de comportement, la mise en œuvre du PPA passe par une véritable stratégie de communica�on
et la DREAL PACA veillera à ce que la gouvernance du suivi du PPA puisse s'inscrire dans ce<e
stratégie.

La plupart des ac�ons impliquent plusieurs acteurs à différents niveaux (porteurs, financeurs,
facilitateurs administra�fs, etc.), c’est pourquoi les différentes instances techniques et de
gouvernance du PPA ont cons�tué un lieu d’échanges privilégié pour op�miser le dialogue entre
partenaires et par conséquent accélérer et préciser les engagements et la mise en œuvre de
certaines ac�ons phares.

Le plan d’ac�on du PPA des Bouches-du-Rhône est un document évolu�f nécessitant un suivi
régulier et une anima�on propre à la fois à des�na�on des collec�vités (élus, services
techniques) et partenaires privés, ins�tu�onnels ou associa�fs ainsi que du grand public.

Le disposi�f de suivi et d’anima�on pour la mise en œuvre du PPA est précisé dans la figure ci-
dessous.
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Figure 8: Disposi-f de suivi et d'anima-on du PPA des Bouches-du-Rhône

Tout au long de la mise en œuvre du PPA jusqu’à sa prochaine évalua�on en 2025, de nouvelles
ac�ons pourront être ajoutées afin de traiter sectoriellement les sources d’émissions polluantes
résiduelles. Outre les ac�ons complémentaires à engager afin de sécuriser défini�vement l’objec�f
d’aucune popula�on exposée à des dépassements de la valeur limite en NO2 à l’horizon 2025, le
PPA sera par�culièrement a<en�f à l’émergence d’ac�ons complémentaires rela�ves à la
réduc�on des par�cules fines (au niveau de l’industrie mais également au niveau du résiden�el) et
à la réduc�on des précurseurs de l’ozone, notamment les COVNM (en complément de l’ac�on de
réduc�on au niveau des principaux éme<eurs industriels sur le pourtour de l’Étang de Berre). 

Un axe important de travail repose également sur la réduc�on de l’exposi�on des popula�ons,
notamment via une meilleure maîtrise de l’urbanisme. La DREAL, ac�ve sur ce sujet et en lien avec
les agences d’urbanisme organisera un séminaire technique à des�na�on des élus et techniciens
des collec�vités.
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5. Objec�fs du PPA

5.1. Objec�fs prioritaires

Le PPA des Bouches-du-Rhône dis�ngue deux objec�fs prioritaires :

• plus aucune sta�on fixe de surveillance dépassant la valeur limite en NO2 à l’horizon
2022 (40μg/m³ en moyenne annuelle.) ;

• plus aucune popula�on exposée à des dépassements de la valeur limite en NO2 en 2025
(sur la base des modélisa�ons réalisées par AtmoSud).

Il est à noter que l’évalua�on «réaliste» du plan d’ac�ons du PPA es�me que moins de 500
personnes resteront exposées à des dépassements de la valeur limite en NO2 en 2025 (183
exactement selon les modélisa�ons, auxquelles il faut appliquer une marge d’incer�tude).

L’État et ses partenaires ont pour ambi�on de sécuriser cet objec�f : la mise en œuvre d’ac�ons
complémentaires, sur les territoires à enjeux préalablement iden�fiés, cons�tue donc un axe de
travail prioritaire de la mise en œuvre du PPA.

5.2. Tendre vers les valeurs recommandées par l’OMS pour les par�cules fines

Plus aucune popula�on n’est exposée à des dépassements des valeurs limites réglementaires
pour les par�cules fines depuis 2019. Un objec�f à plus long terme consiste donc à tendre, pour
les par�cules fines, vers les valeurs recommandées par l’OMS (valeurs non réglementaires,
20μg/m³ pour les PM10, 10μg/m³ pour les PM2,5, en moyenne annuelle), dans une logique
sanitaire, mais également en an�cipa�on d’un possible futur alignement des valeurs limites sur
les valeurs recommandées par l’OMS.

Le PPA des Bouches-du-Rhône fixe donc également une trajectoire à suivre en termes
d’améliora�on de la qualité de l’air :

• tendre vers les valeurs recommandées par l’OMS pour les par�cules PM10 et PM2,5 afin
d’assurer un air sain à l’ensemble de la popula�on du territoire.
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6. Analyse du plan d’ac�ons

6.1. Un panel d’ac�ons diversifiées pour agir contre la pollu�on atmosphérique

Le PPA des Bouches-du-Rhône – Objec�f 2025 vise à réduire la pollu�on chronique ainsi que
l’occurrence et la durée des épisodes de pollu�on. Le PPA comprend donc un catalogue de
53 ac�ons portant essen�ellement sur des réduc�ons d’émissions de polluants pour in fine,
réduire les concentra�ons de polluants et l’exposi�on des popula�ons. Un enjeu consiste
également à travailler sur la réduc�on de l’exposi�on, notamment via une meilleure prise en
compte de la qualité de l’air dans les opéra�ons d’aménagement / urbanisme en zones urbaines
présentant une qualité de l’air dégradée. La liste des ac�ons figure en annexe 3.

Cependant, le lien entre réduc�on des émissions de polluants dans l’atmosphère sur la zone PPA
et diminu�on de la concentra�on de polluants sur le même territoire n’est pas linéaire et
dépend des condi�ons météorologiques, qui influencent les concentra�ons et les déplacements
de la pollu�on. Ainsi la variabilité météorologique annuelle induit un niveau d’incer�tude sur les
concentra�ons de polluants à venir. En par�culier, la forma�on de l’ozone est fortement liée aux
condi�ons de fort ensoleillement et de fortes températures. C’est pourquoi le PPA intègre des
ac�ons visant à réduire les émissions de ses précurseurs, NOx (ac�ons PDU, ZFE…) ou COV
(ac�ons de réduc�on des émissions industrielles sur le pourtour de l’étang de Berre), qui ont
pour but de réduire les contribu�ons du territoire à la forma�on de l’ozone et également de
diminuer l’occurrence des épisodes de pollu�on, à l’instar des tendances récentes. À noter que
le futur PPA prévoit le renforcement du disposi�f mul�sectoriel de ges�on des épisodes de
pollu�on avec l’actualisa�on des disposi�fs de ges�on des épisodes de pollu�on au SO2, rela�fs
au secteur industriel.

L’ensemble de ces ac�ons de réduc�on des émissions polluantes, de diminu�on de l’exposi�on
des popula�ons à une qualité de l’air dégradée et de renforcement du disposi�f d’urgence en cas
d’épisode de pollu�on, ainsi que d’améliora�on des connaissances sur la qualité de l’air est
regroupé par secteur d’ac�vités au sein du catalogue d’ac�ons du PPA des Bouches-du-Rhône –
Objec�f 2025.

La répar��on des ac�ons par secteur d’ac�vités est illustrée ci-dessous.

Figure 9: Répar--on des ac-ons du PPA des Bouches-du-Rhône 
par secteur d'ac-vités
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6.2. Améliora�on de la connaissance et renforcement de la surveillance

Plusieurs ac�ons du PPA des Bouches-du-Rhônes par�cipent au renforcement de la surveillance
et à l’améliora�on des connaissances sur la qualité de l’air.

1/ Les ac�ons de surveillance portées par AtmoSud sont synthé�sées dans la fiche-ac�on n°48
« Déployer une surveillance «supra réglementaire» sur des polluants d’intérêt sanitaire (COV,
PUF…) et sur des zones à enjeux (port / aéroport) ».

Un plan de surveillance a été mené en 2019 avec l’aéroport Aix-Marseille Provence pour
perme<re une évalua�on de la qualité de l’air sur et aux abords de l’aéroport, comprenant la
mesure du dioxyde d’azote (NO2), des Composés Organiques Vola�les (COV) dont le benzène et
le 1,3-butadiène, et de la concentra�on en masse des par�cules PM10 et PM2.5.

De plus, un suivi en con�nu de certains polluants a été effectué durant l’année 2019 sur le site
de mesure de Marignane / Ville (ville limitrophe de la zone aéroportuaire) afin d’évaluer le
poten�el impact des ac�vités de AMP sur les habitants de sa proche proximité. Des ac�ons sont
également envisagées notamment avec l’aérodrome des Milles en partenariat avec la Métropole
autour du bruit et de la qualité de l’air.

Les campagnes de mesure d’AtmoSud sur le port de Marseille se poursuivent en 2020/2021 avec
le main�en de la sta�on Verneuil/Jolie<e. Les précédentes ont donné des indica�ons : l’ac�vité
mari�me par�cipe à la pollu�on de l’air dans les villes-ports. Les études ont iden�fié la situa�on
à quai comme la plus pénalisante. L’impact de ce<e pollu�on est significa�f pour la popula�on
située sous l’influence des panaches des navires.

Ainsi, les acteurs s’orientent vers des solu�ons d’électrifica�on des quais, le recours au GNL ou
aux filtres de cheminées.

AtmoSud surveille la qualité de l’air de façon pérenne et depuis de nombreuses années aux
abords de différents sites industriels tant dans le territoire de l’Étang de Berre que dans le
bassin de Gardanne ou la vallée de l’Huveaune. Les disposi�fs de surveillance évoluent
régulièrement en ma�ère de nature des composés suivis en fonc�on de l’évolu�on des
émissions, du cadre réglementaire ou des connaissances (polluants d’intérêt sanitaire) :

• Pollu�on soufrées, azotées, par�cules PM10, PM2.5, métaux, HAP, benzène (BTEX),
ammoniac, …

• Intensifica�on 2020/2021 du suivi en con�nu des par�cules ultras fines (PUF) et des
composés organiques vola�ls (COV) avec ajout de 3 PUF et 3 COV dans des zones à enjeux
en lien avec les rejets industriels.

2/ L’ins�tut éco-citoyen porte des ac�ons d’améliora�on des connaissances afin de développer
la connaissance des polluants et les contextes caractéris�ques des territoires sur le département
des Bouches du Rhône. Elle implique les citoyens aux probléma�ques de recherche et de qualité
de l’air par une ac�on par�cipa�ve. Les travaux menés concernent notamment les sujets
suivants :
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• Exposi�ons complexes des popula�ons au sein d’un territoire aux nombreuses sources de
polluants spécifiques et peu connus

• Recherche sur les par�cules ultrafines et sur la composi�on des mélanges de polluants :
sources, toxicité, effets sur le vivant

3/ À noter que de plus en plus de citoyens souhaitent contribuer à l’améliora�on de la
connaissance et à l’informa�on sur la qualité de l’air C’est pourquoi le PPA des Bouches-du-
Rhône promeut certaines ac�ons (cf fiches-ac�ons n°50 et 51) comme :

• le projet DIAMS qui a pour but de développer la technologie des micro capteurs et savoir
u�liser la donnée produite en masse (plus de 2000 contributeurs DIAMS équipés de
capteurs mobiles / 300 véhicules La Poste) ;

• des projets de micro capteurs citoyens qui ont notamment pour but de me<re à
disposi�on de façon accompagnée et à �tre gratuit un capteur d’air de sensibilisa�on et
de collectes de données et de proposer des ateliers d’assemblage à �tre gratuit.

En ce qui concerne le public scolaire, la poursuite du déploiement de l’ou�l pédagogique «L’Air
et Moi» est visée, afin de rendre acteur et engager les enfants et les jeunes sur la ques�on de la
qualité de l’air, avec l’objec�f qu’ils changent de comportement et deviennent le relais des
messages air. Le projet consiste en la construc�on d’ou�ls pédagogiques accessibles en
téléchargement sans frais sur internet pour les enseignants et animateurs, en la forma�on du
corps éduca�f et en la réalisa�on d’anima�ons sur l’air.

4/ D’autres ac�ons du PPA des Bouches du-Rhône perme<ront d’améliorer les connaissances sur
la qualité de l’air telles que l’étude portant sur l’évitement du brûlage et la valorisa�on des
résidus de l’ac�vité agricole, en cours de réalisa�on par les Chambres d’Agriculture des Bouches-
du-Rhône, du Var, des Alpes-Mari�mes et de Vaucluse (cf fiche-ac�on n°41 « Réviser l’arrêté
préfectoral rela�f à l’emploi du feu dans le département des Bouches-du-Rhône »), engagée fin
2020.

En complément, la DREAL PACA lance en 2021 une réflexion sur l’ozone afin d’iden�fier les
leviers de réduc�on des concentra�ons en ozone et en ses précurseurs. Les ac�ons qui
émaneront de ce<e réflexion mul�-partenariale seront progressivement intégrées au PPA.

6.3. Ac�ons du secteur « Transport mari�me »

Pour réduire les émissions de polluants des navires, les acteurs mari�mes développent
différentes ac�ons ou réflexions comme le branchement électrique des navires à quai (ferries,
navires croisière à venir), la réduc�on des émissions de soufre via la charte bleue (signée par les
principaux croisiéristes), an�cipant la démarche pilotée par l’État visant à la créa�on d’une zone
ECA (Emission Control Area) en Méditerranée, le développement de solu�ons d’avitaillement
GNL (pour ferries, navires croisières, porte-conteneurs à venir).
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Une expérience d’innova�on ouverte, développée dans le cadre du projet french smart port in
med, permet désormais de doter le simulateur du syndicat des pilotes des ports de Marseille-Fos
de fonc�onnalités perme<ant d’approcher les consomma�ons et émissions des bateaux selon
les différentes typologies de manœuvre effectuées en approche, afin de guider les choix des
pilotes. En ce qui concerne le cabotage touris�que, une ac�on est en cours de défini�on avec le
pôle mer Méditerranée afin d’engager ces acteurs dans la conversion de leur flo<e de navires.
Toutes ces ac�ons s’accompagnent du contrôle des services de l’État, notamment sur le sujet de
la teneur en soufre des carburants mari�mes.

6.4. Ac�ons du secteur « Transport aérien »

Pour réduire les émissions de polluants liées au trafic aérien, l’arrêté ministériel concernant les
restric�ons d’exploita�on de l'aéroport Marseille Provence fera l’objet d’une révision qui
concernera notamment la réduc�on des temps d’u�lisa�on de l’Auxiliary Power Unit (APU) au
décollage et à l’a<errissage (groupe électrogène embarqué). L’op�misa�on des phases de
roulage via la sensibilisa�on des compagnies aériennes aux procédures N-1/N-2 moteurs,
l’améliora�on de la performance énergé�que de la centrale de produc�on chaud / froid
(programmée en 2022), ainsi que la poursuite de l’améliora�on de la desserte de l’aéroport par
les transports en commun (objec�f du PDU de la métropole Aix Marseille Provence d’augmenter
ce<e part modale d’un peu moins de 50% à l’horizon 2025) pourront également perme<re de
réduire les émissions de polluants au niveau de la zone aéroportuaire.

6.5. Ac�ons du secteur « Transport terrestre »

Les ac�ons sur les transports rou�ers cons�tueront le cœur du PPA 13 révisé dans la mesure où
celles-ci auront un fort impact sur la réduc�on des émissions de NOx notamment. Dans ce cadre,
les ac�ons structurantes du PDU de la métropole Aix Marseille Provence sont bien intégrées au
PPA. Toutes les ac�ons concourant à la baisse de la part modale de la voiture par�culière
(densifica�on et améliora�on de l’offre de transport en commun, plan vélo et mobilités ac�ves,
développement du covoiturage…) sont visées. Par ailleurs, des ac�ons visant à développer le fret
ferroviaire de marchandises et à accompagner la conversion du parc de véhicules
(développement de disposi�fs d’aides pour les par�culiers et professionnels, et développement
du réseau de sta�ons électrique, GNV et hydrogène) sont également prévues. Enfin, des ac�ons
visant plus spécifiquement à « traiter » les points noirs liés au trafic automobile (ZFEm dans le
centre-ville de Marseille, abaissement pérenne des vitesses sur le réseau autorou�er et rou�er)
sont en cours de mise en œuvre.
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6.6. Ac�ons du secteur « Industrie »

Des arrêtés préfectoraux complémentaires pris à l’été 2018 pour 14 sites industriels de l’étang de
Berre engagent les industriels dans des ac�ons de réduc�on des émissions de COV. Par ailleurs,
la mise en œuvre de la direc�ve IED et les dernières publica�ons des rapports de conclusions
rela�fs aux meilleures techniques disponibles (MTD) vont engager les exploitants industriels,
notamment d’incinérateurs de déchets à évaluer leurs procédés vis-à-vis des nouveaux
standards. De nouveaux arrêtés préfectoraux sont également en cours d’adop�on pour les
carrières situées en zone PPA, ils visent notamment à réduire les émissions diffuses en par�cules
des différents sites. Enfin, des ac�ons volontaires des industriels, dépassant les objec�fs
strictement réglementaires, ont permis ou vont perme<re de réduire les émissions issues du
secteur (ac�on de réduc�on des COV pour Arkema Saint Menet en 2017-2018, ac�on prévue de
réduc�on des émissions de par�cules fines sur le site Arcelor Mi<al à Fos-sur-mer).

6.7. Ac�ons du secteur « Biomasse Agriculture »

Pour réduire les émissions dues au brûlage des déchets verts, de nombreuses collec�vités se
sont emparées du sujet et développent ou s’apprêtent à développer des alterna�ves (service de
broyage à domicile, service de collecte à domicile, plate-forme de compostage, distribu�on de
composteurs individuels accompagnée d’une forma�on, etc…). Des ac�ons émergent et sont
également iden�fiées au niveau des pra�ques agricoles afin de limiter le brûlage de certains
« sous-produits » (notamment arboriculture, vi�culture, riziculture…). Enfin, la bonne ges�on
des résidus des obliga�ons légales de débroussaillement, par�culièrement présentes en région
PACA au vu des risques d’incendies, est également visée par le PPA (révision de l’arrêté rela�f à
l’emploi du feu). Un enjeu fort réside dans la communica�on à l’a<en�on du public (notamment
via le secteur associa�f qui mène un nombre important d’ac�ons en ce sens) et des
professionnels afin de sensibiliser les cibles aux effets néga�fs des pra�ques de brûlage.

6.8. Ac�ons du secteur « Résiden�el Aménagement »

Les ac�ons du PPA sur le résiden�el-aménagement veilleront à renforcer, en lien avec les
collec�vités, la prise en compte de la qualité de l’air dans les documents d’urbanisme et les
projets (notamment via l’opérateur important que cons�tue l’EPA Euroméditerranée), afin de
limiter l’exposi�on de la popula�on. Il s’agira également de renforcer la rénova�on énergé�que
via les plates-formes de rénova�on énergé�que mises en place par les collec�vités, notamment
en iden�fiant les copropriétés les plus «émissives» via leurs modes de chauffage et d’inciter à
leur conversion. De plus le PPA comporte une ac�on spécifique pour le renouvellement des
foyers ouverts ou chauffages bois anciens par des appareils beaucoup plus performants en
ma�ère d’émission de par�cules fines, ce<e ac�on s’appuie sur le fond air bois mis en œuvre par
le département des Bouches-du-Rhône et  l’ADEME.
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6.9. Ac�ons du secteur « Mobilisa�on des partenaires et du public »

Le PPA des Bouches-du-Rhône est avant tout un programme d’ac�ons opéra�onnelles visant à
réduire rapidement et fortement les émissions de polluants atmosphériques en agissant sur
l’ensemble des domaines d’émissions (transport, biomasse, industrie, etc.). Toutefois, quelques
ac�ons du PPA complètent le disposi�f en s’adressant plus directement au public et aux
partenaires afin d’informer, de sensibiliser et de maintenir sur la durée la dynamique enclenchée
par la révision du PPA et la mobilisa�on de tous en faveur de la qualité de l’air.

En plus des ac�ons déjà men�onnées sur l’améliora�on de la connaissance et renforcement de
la surveillance, le PPA promeut une ac�on portée par l’ARS sur le développement des ou�ls
d’évalua�on des impacts sanitaires (cf fiche-ac�on n°53). Il men�onne également l’ac�on portée
par la DREAL rela�ve aux modalités de suivi et de valorisa�on du PPA dans un cadre de
communica�on biannuel et partenarial (fiche-ac�on n°47).

6.10. Un plan d’ac�ons partagé et validé collégialement

Le plan d’ac�on du PPA, tel qu’il a été validé lors du Comité de pilotage du 24 novembre 2020, se
compose de 53 ac�ons (cf. annexe 3) regroupées en 31 défis cons�tuant ainsi les grandes
orienta�ons du PPA. Parmi ces 53 ac�ons, les plus embléma�ques au vu de leur impact sur la
qualité de l’air, leur force symbolique, et leur exemplarité sont spécifiquement illustrées et
incarnées au sein du document « PPA des Bouches-du-Rhône – Objec�f 2025 ».

6.11. Des fiches-ac�ons concrètes et opéra�onnelles

Chaque fiche-ac�on du PPA présente une ou plusieurs ac�ons en faveur de la qualité de l’air.
Réalisées en étroite collabora�on avec les porteurs d’ac�ons et partenaires (financeurs
notamment), les fiches-ac�ons s’organisent de la manière suivante :

• une mise en contexte qui indique l’opportunité et le cadre de réalisa�on de l’ac�on ;

• des objec�fs et résultats a<endus clairement iden�fiés ;

• une descrip�on de la mise en œuvre de l’ac�on (éléments de contenu, phasage et
calendrier, etc) ;

• un tableau opéra�onnel : porteurs de projets (maîtrise d’ouvrage) et partenaires (dont
financeurs), coût prévisionnel de l’ac�on dans la mesure du possible (ordre de grandeur) ;

• des indicateurs quan�ta�fs et temporels de suivi de la mise en œuvre de l’ac�on.
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Remarque sur les indicateurs :

Lors de la défini�on des ac�ons à inscrire au PPA, un second type d’indicateur a été étudié. Il
s’agit d’un indicateur quan�ta�f visant à mesurer l’impact de l’ac�on en termes de réduc�on de
quan�té de polluants émis à l’horizon 2025. Cet indicateur s’appuie sur les données techniques
de l’ac�on, des hypothèses d’évolu�on sur la période 2017-2025 et sur les modèles d’émissions
et de dispersion atmosphérique d’AtmoSud. Ainsi cet indicateur a servi de support pour
modéliser et quan�fier l’impact global du PPA à horizon 2025 sur la diminu�on de la pollu�on
atmosphérique du territoire. Ces éléments sont détaillés dans l’évalua�on quan�ta�ve de
l’impact du PPA, réalisée par AtmoSud et jointe au présent dossier.
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7. Ar�cula�on avec les autres plans, schémas et programmes

Le PPA révisé s’inscrit, d’une part, dans un cadre réglementaire européen, mais aussi dans un
canevas législa�f et réglementaire français. Il s’ar�cule avec d’autres plans et schémas locaux,
régionaux et na�onaux.

La qualité de l’air est une théma�que par essence transversale, puisque la plupart des secteurs
d’ac�vités et l’ensemble des citoyens sont éme<eurs de polluants atmosphériques. Ce<e
transversalité se retrouve dans le portage des poli�ques publiques de lu<e contre la pollu�on de
l’air qui s’expriment notamment lors de l’élabora�on de schémas ou plans, aussi bien au niveau
na�onal qu’au niveau local. Ainsi :

• Au niveau na�onal, le ministère en charge de l’environnement définit la législa�on en la
ma�ère et élabore notamment le Plan na�onal de Réduc�on des Émissions de Polluants
Atmosphériques (PREPA). Ce plan doit trouver une traduc�on au niveau régional à travers
les réglementa�ons, les aides ou les ac�ons mises en œuvre par les services de l’État, les
collec�vités locales, les opérateurs économiques, etc. ;

• Au niveau local, le Conseil régional est chargé d’organiser, en qualité de chef de file, les
modalités de l’ac�on commune des collec�vités territoriales et de leurs établissements
publics pour l’exercice des compétences rela�ves « au climat, à la qualité de l’air et à
l’énergie ». Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité
des Territoires (SRADDET), approuvé le 15 octobre 2019 pour la région PACA, en est
l’illustra�on

• Par ailleurs, la Métropole d’Aix-Marseille-Provence (MAMP) a la compétence « lu<e contre
la pollu�on de l’air ». Elle est engagée dans la réalisa�on d’un plan climat Air énergie
territorial (PCAET), celui-ci a fait l’objet d’une 1ère approba�on avant consulta�on par le
conseil métropolitain le 26 septembre 2019. Par ailleurs, la métropole a également arrêté
son projet de PDU fin 2019, celui-ci comporte un certain nombre d’ac�ons ayant un
impact direct sur la réduc�on des émissions liées aux transports terrestres. Les ac�ons
relevant de ces deux planifica�ons et ayant un impact significa�f en ma�ère de qualité de
l’air ont été intégrées au projet de plan d’ac�ons du PPA révisé. Un PCAET a également été
défini sur le territoire du Pays d’Arles.

Depuis 2017, les PPA doivent prendre en compte les objec�fs et les orienta�ons du PREPA ini�é
par la loi rela�ve à la transi�on énergé�que pour la croissance verte (LTECV) du 17 août 2015.

Les plans non spécifiques à la qualité de l’air, qui comportent des ac�ons pouvant avoir un
impact sur celle-ci, doivent être compa�bles avec le PPA. C’est le cas des Plans de Déplacements
Urbains (PDU) et des PCAET. Comme le PPA, ces deux plans doivent également être compa�bles
avec les orienta�ons du SRADDET.
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Enfin, certains plans, schémas ou programmes peuvent, en fonc�on de leur contenu, s’ar�culer
avec le PPA, sans men�on spécifique d’un lien de compa�bilité ou de prise en compte dans la
réglementa�on, à l’image du Plan Régional de l’Agriculture Durable (PRAD), du Schéma Régional
Biomasse (SRB), du Plan Régional Santé Environnement (PRSE) .

Le logigramme suivant présente l’ar�cula�on du PPA avec les autres plans, schémas ou
programmes traitant directement ou indirectement de la qualité de l’air.

Figure 10 : Ar-cula-on du PPA avec les autres plans, schémas, et programme (Source : ADEME)

Il iden�fie les liens de compa�bilité et de prise en compte qui existent entre ces différents plans,
schémas et programmes. Il précise la nuance entre les no�ons de « compa�ble » (ne pas être en
contradic�on avec les op�ons fondamentales du document de norme supérieure) et de « prise
en compte » (ne pas ignorer ni s’éloigner des objec�fs et des orienta�ons fondamentales du
document de norme supérieure).

L’un des objec�fs de l’évalua�on environnementale est de démontrer la réalité des liens de 
compa�bilité, prise en compte et ar�cula�on entre le PPA et les plans et schémas men�onnés plus
haut, à savoir : PREPA, SRADDET, PCAET, PDU, PRSE, PRAD et SRB .

ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE
Plan de Protec�on de l'Atmosphère des Bouches-du-Rhône  - Objec�f 2025
ARTELIA / DREAL PACA / février 2021

50



7.1. Prise en compte du PREPA

Dans le cadre de la mise en œuvre de la Conven�on interna�onale sur la pollu�on
atmosphérique transfron�ère à longue distance et de son protocole de Göteborg de 2003, la
direc�ve 2016/2284/UE du 14 décembre 2016 fixe des objec�fs de réduc�on des émissions de
polluants atmosphériques pour la période 2020-2029 et à par�r de 2030. Le Plan na�onal de
Réduc�on des Émissions de Polluants Atmosphériques (PREPA) a été élaboré dans ce cadre
d’applica�on. Il est inscrit à l’ar�cle 64 de la loi rela�ve à la transi�on énergé�que pour la
croissance verte du 17 août 2015.

Réalisé à la suite d’un important travail scien�fique et à la consulta�on des par�es prenantes, le
PREPA, approuvé le 10 mai 2017, se traduit par :

• un décret qui fixe les objec�fs de réduc�on des émissions jusqu’en 2030 (à l’horizon 2020,
2025 et 2030 ;

• un arrêté qui détermine les ac�ons de réduc�on des émissions à renforcer et à me<re en
œuvre dans les domaines de l’industrie, des transports, du secteur résiden�el-ter�aire et
de l’agriculture.

Les objec�fs de réduc�on d’émissions des polluants atmosphériques du PREPA sont présentés
dans le tableau ci-après 

Tableau 7 : Objec-fs de réduc-on des émissions des polluants atmosphériques du PREPA par rapport à 2005
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Conformément aux textes interna�onaux, aux direc�ves européennes et au Code de
l’environnement, le PREPA a voca�on à être un programme d’ac�ons pour la réduc�on des
émissions de polluants et l’améliora�on de la qualité de l’air. Au-delà de son caractère
réglementaire, il s’inscrit dans une démarche globale d’améliora�on de la qualité de l’air avec la
volonté de hiérarchiser les mesures de réduc�on au regard de leur efficacité, de leurs coûts, de
leurs bénéfices sanitaires et de leur faisabilité sociétale.

Il con�ent des mesures de plusieurs types dont :

• des mesures de consolida�on de la réglementa�on existante (contrôle, accompagnement,
communica�on, etc.) afin d’en assurer la pleine efficacité ;

• des mesures nouvelles en faveur de qualité de l’air ;

• des projets de recherche et de développement lorsque la maturité de l’enjeu ne permet
pas encore d’iden�fier de mesures adaptées.

Les mesures du PREPA concernent différents secteurs d’ac�vité :

• Industrie (renforcement des contrôles et du respect des exigences réglementaires,
renforcement des incita�ons financières pour réduire les pollu�ons d’origine
industrielle) ;

• Transport et mobilité (ajustement de la fiscalité diesel/essence, encouragement des
mobilités ac�ves, u�lisa�on de véhicules moins polluants et réduc�on des pollu�ons
associées au transport aérien et mari�me) ;

• Résiden�el-ter�aire (incita�on à la rénova�on thermique des logements, réduc�on des
émissions des appareils de chauffage individuels, lu<e contre le brûlage des déchets
verts) ;

• Agriculture (réduc�on de la vola�lisa�on de l’ammoniac liée aux épandages de ma�ères
fer�lisantes, limita�on du brûlage de résidus agricoles, évalua�on et réduc�on de la
présence des produits phytopharmaceu�ques dans l’air).

Le plan comprend également une ac�on rela�ve au sou�en de l’engagement des collec�vités
dans le cadre de la mise en œuvre des PPA avec la rédac�on d’accords cadre pour renforcer
l’implica�on des collec�vités dans la mise en œuvre des PPA et l’ar�cula�on des PPA avec les
différents documents de planifica�on des collec�vités.

L’ar�cle L222-9 du Code de l’Environnement précise que les objec�fs na�onaux et les ac�ons (ou 
« mesures » en référence à l’arrêté du 10 mai 2017 précité) du PREPA doivent être pris en compte.
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7.1.1. Comparaison des objec�fs en termes d’émission de polluants

Le tableau présenté ci-dessous permet de comparer les gains que les ac�ons du PPA des
Bouches-du-Rhône perme/ront d’a/eindre en 2025 par rapport à l'année 2007 aux objec�fs de
réduc�on d’émission du PREPA à a<eindre pour les périodes 2020-2024, 2025-2029 et à par�r de
2030.

Les objec�fs de réduc�on du PREPA sont définis par rapport aux émissions de l’année de
référence 2005 pour le dioxyde de soufre (SO2), les oxydes d’azote (NOx), les composés
organiques vola�ls non méthaniques (COVNM), l’ammoniac (NH3) et les par�cules fines avec un
diamètre inférieur à 2,5 micromètres (PM2.5). En revanche, AtmoSud ne disposant pas d’un
inventaire des émissions de polluants pour l’année 2005, c’est l’année 2007, la plus proche, qui
est u�lisée pour l’analyse des objec�fs.

Tableau 8 : Comparaison des objec-fs du PREPA de réduc-on des émissions par rapport à 2005 pour chaque polluant, aux gains du 
scénario 2025 avec ac-ons du PPA des Bouches-du-Rhône (Source « Évalua-on du PPA des Bouches-du-Rhône, février 2021 » - 
AtmoSud)
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Au regard des objec�fs du PREPA, l’objec�f de réduc�on pour les NOx de 2024 n’est pas a/eint
dans le cadre du PPA. 

Il est cependant à rappeler que deux phénomènes expliquent en par�e ce pourcentage de
réduc�on insuffisant :

• L’année 2007 est prise en compte pour l’année de référence pour les émissions en lieu et
place de l’année 2005, ce qui engendre un écart automa�quement moins grand ;

• La croissance prévue des ac�vités liées au transport mari�me entraîne, malgré une
réduc�on importante des émissions sur les bassins Est notamment, une hausse mécanique
globale des émissions en NOx pour ce secteur d’ac�vité.

À �tre d’illustra�on, en simulant un ra<rapage des données d’émissions entre 2007 et 2005 et en
simulant une ac�vité constante entre 2017 et 2025 pour le transport mari�me, le pourcentage de
réduc�on des émissions en NOx entre 2007 et 2025 pourrait a<eindre 49%.

Par ailleurs, les ac�ons de réduc�on des émissions au niveau du secteur industriel n’ont été que
très par�ellement évaluées, alors qu’elles auront un effet sur les réduc�ons d’émissions en NOx.

Pour les 4 autres polluants, les objec�fs de 2020 à 2029 sont a/eints en 2025. Les objec�fs à
a/eindre à par�r de 2030 sont respectés dès 2025 pour le NH3 et les SOx. 

7.1.2 Prise en compte des orienta�ons du PREPA

Par ailleurs, de nombreuses ac�ons du PPA des Bouches-du-Rhône répondent aux mesures
établies par le PREPA. 

En ce qui concerne le transport mari�me, les ac�ons du PPA rela�ves à l’électrifica�on des quais,
à la limita�on de la teneur en soufre des navires de croisière, au développement de
l’avitaillement en GNL, à l’appui des acteurs du cabotage touris�que pour la conversion de leur
flo<e, et au renforcement des contrôles, notamment de la mise en œuvre de l’annexe VI de la
conven�on MARPOL (teneur en soufre abaissée à 0,5%) répondent de manière extensive aux
ac�ons recensées au PREPA. La mise en place d’une zone à faible émission repose plutôt sur les
ac�ons diploma�ques du gouvernement français pour la mise en œuvre d’une zone ECA-Med à
court terme.

En ce qui concerne le transport aérien, un ensemble d’ac�ons du PPA concerne les émissions au
sol (u�lisa�on des APU, op�misa�on des phases de roulage), mais aussi les émissions liées à
l’exploita�on du bâ� et à la desserte de l’aéroport et répondent donc aux orienta�ons du PREPA.

En ce qui concerne le transport terrestre, les ac�ons du PPA ayant pour objet un meilleur report
modal vers les transports en commun et les mobilités ac�ves, ainsi que l’évitement de
déplacements (covoiturage, télétravail..), le tout accompagné par des ac�ons visant à soutenir la
mise en œuvre des plans de mobilités au sein des grandes zones d’ac�vités du périmètre PPA,
sont cohérentes avec le PREPA. La mise en place d’une ZFE sur le centre-ville élargi de Marseille
(2021) ainsi que les disposi�fs d’accompagnement pour la conversion véhicules (par�culiers,
professionnels, transports de voyageurs…) et les ac�ons de déploiement des réseaux de
recharge (électrique, GNV, hydrogène) répondent aussi aux a<entes du PREPA.
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En ce qui concerne l’industrie, les ac�ons PPA rela�ves à la mise en œuvre des meilleures
techniques disponibles (MTD, direc�ve IED), à la réduc�on des émissions de COV (au niveau des
gros éme<eurs du pourtour de l’étang de Berre), et à la mise à jour du disposi�f de ges�on des
épisodes de pollu�on rela�f au SO2  sont cohérentes avec les ac�ons men�onnées au PREPA.

En ce qui concerne la biomasse et l’agriculture, des ac�ons du PPA concernent la réduc�on de la
vola�lisa�on de l’ammoniac, en accompagnement du développement de la filière
méthanisa�on, et la réduc�on des brûlages (sous produits agricoles, déchets verts des
par�culiers) répondent en par�e aux ac�ons PREPA.

Enfin, les ac�ons liées à la conversion des systèmes de chauffage en systèmes moins émissifs
ainsi que le fond air bois visant au remplacement des appareils de chauffage au bois peu
performants perme<ent de répondre aux a<entes du PREPA pour le secteur résiden�el.

Ainsi, le PPA des Bouches-du-Rhône – Objec�f 2025, sur la base de ses objec�fs chiffrés et de
ses ac�ons, prend en compte de manière sa�sfaisante le PREPA.

7.2. Compa�bilité avec le SRADDET

La loi portant sur la Nouvelle Organisa�on Territoriale de la République (loi NOTRe) du 7 août
2015 a confié aux Régions le soin d’élaborer un schéma régional d’aménagement, de
développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET). D’après le Code général des
collec�vités territoriales (Art. L4251-1), ce schéma fixe les objec�fs de moyen et long termes sur
le territoire de la région en ma�ère d’équilibre et d’égalité des territoires, d’implanta�on des
différentes infrastructures d’intérêt régional, de désenclavement des territoires ruraux,
d’habitat, de ges�on économe de l’espace, d’intermodalité et de développement des transports,
de maîtrise et de valorisa�on de l’énergie, de lu<e contre le changement clima�que, de
pollu�on de l’air, de protec�on et de restaura�on de la biodiversité, de préven�on et de ges�on
des déchets.

Adopté le 26 juin 2019 par le Conseil régional et approuvé le 15 octobre 2019 par le préfet de
Région, il définit des objec�fs et des règles à moyen et long termes (2030 et 2050) à des�na�on
des acteurs publics régionaux. Concernant l’améliora�on de la qualité de l’air, le SRADDET définit
des objec�fs quan�fiés pour la diminu�on des émissions de polluants atmosphériques (une
région neutre en carbone d’ici 2050, la rénova�on thermique et énergé�que de 50 % du parc
ancien, une offre de transports intermodale à l’horizon 2022, etc.), répar�s par secteurs
d’ac�vité. Il promeut également le développement des modes de transport propre, collec�fs et
durables (au détriment de l’usage de la voiture individuelle).
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7.2.1. Comparaison des objec�fs en termes d’émission de polluants

Le tableau présenté ci-dessous permet de comparer les objec�fs de réduc�on d’émission du
SRADDET en 2023, 2025 et 2030, aux gains que le scénario fil de l'eau avec ac�ons PPA
perme<ra d'a<eindre en 2025, par rapport à l'année 2012.

Tableau 9 : Comparaison des objec-fs du SRADDET de réduc-on des émissions par rapport à 2012 pour chaque polluant, aux gains 
du scénario 2025 avec ac-ons du PPA des Bouches-du-Rhône (Source « Évalua-on du PPA des Bouches-du-Rhône, février 2021 » - 
AtmoSud)

Pour les 4 polluants évalués, aucun des objec�fs du SRADDET n’est a<eint mais les tendances
d’évolu�on des réduc�ons d’émissions peuvent être considérées comme compa�bles avec les
objec�fs du SRADDET (elles y par�cipent).

À �tre d’illustra�on pour les NOx, respecter l’objec�f de réduc�on des émissions du SRADDET
pour 2024 nécessiterait un effort de réduc�on supplémentaire de plus de 40% pour les
émissions des trois grands secteurs contributeurs (industrie, transport mari�me, transport
terrestre). Cela cons�tue, au vu de l’échéance, un scénario de rupture.

Cependant, les mesures mises en place dans le cadre du PPA perme<ront de réduire
considérablement – sur la base d’hypothèses clairement définies (Évalua�on du PPA des
Bouches-du-Rhône – février 2021 - AtmoSud) - les émissions de polluants atmosphériques et en
cela, le PPA des Bouches-du-Rhône n’est pas en contradic�on avec les objec�fs du SRADDET en
ma�ère de qualité de l’air.

Enfin, le suivi bi-annuel du PPA et son carctère évolu�f (possibilité d’ajouter des ac�ons au fur et
à mesure) perme<ront d’améliorer l’impact du PPA sur les émissions, sans a<endre l’évalua�on
quan�ta�ve que l’AASQA réalisera en 2025.
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7.2.2. Comparaison des objec�fs en termes de réduc�on des popula�ons exposées aux polluants

Le SRADDET fixe comme objec�f aux horizons 2023, 2026 puis 2030, la part de la popula�on (à
l’échelle régionale) exposée à des dépassements de valeurs limites NO2 et par�cules, à
respec�vement 5 %, 4 % puis 3 %. Concernant l’ozone, il vise aux mêmes horizons, la part de la
popula�on exposée à des dépassements de la valeur cible, à 70 %, 65 % puis 60 %.

En visant l’absence de popula�on exposée au dépassement des valeurs limites en 2025 pour le
NO2 (et depuis 2019 pour les par�cules fines), les objec�fs du PPA des Bouches-du-Rhône vont
au-delà de ceux du SRADDET.

Concernant l’ozone spécifiquement, l’exposi�on de la popula�on des Bouches-du-Rhône à des
concentra�ons élevées de ce polluant dépend notamment des condi�ons météorologiques
es�vales et est suscep�ble de varier d’une année sur l’autre. En ce sens, le PPA des Bouches-du-
Rhône ne dispose pas à ce jour de prospec�ve suffisamment robuste pour proposer un objec�f
de réduc�on à l’horizon 2025 qui soit fiable et rigoureusement établi.

7.2.3 Compa�bilité avec les orienta�ons du SRADDET

En référence à l’ar�cle L222-4 du Code de l’environnement, le PPA doit être compa�ble avec les
orienta�ons du SRADDET. Ainsi, le PPA ne doit pas être en contradic�on avec les celles-ci.

À �tre d’exemple, la compa�bilité du PPA des Bouches-du-Rhône avec le SRADDET signifie que
les ac�ons du PPA ne s’opposent pas à la ligne directrice n° 1 du SRADDET in�tulée « Renforcer
et pérenniser l’a<rac�vité du territoire régional ». L’axe 3 de ce<e ligne directrice, plus en lien
avec la qualité de l’air, a pour objet de « Conforter la transi�on environnementale et énergé�que
vers une économie de la ressource. Plus précisément, son orienta�on n°2 vise à « Améliorer la
qualité de l’air et contribuer au développement de nouvelles pra�ques de mobilités.

La grande majorité des ac�ons du PPA relevant du transport terrestre, notamment la mise en
place d’une ZFE sur le centre-ville élargi de Marseille ainsi que les disposi�fs d’accompagnement
pour la conversion véhicules (par�culiers, professionnels, transports de voyageurs…) et les
ac�ons de déploiement des réseaux de recharge (électrique, GNV, hydrogène) perme<ent de
répondre à ce<e orienta�on. Par ailleurs, les ac�ons ayant pour objet un meilleur report modal
vers les transports en commun et les mobilités ac�ves, ainsi que l’évitement de déplacements
(covoiturage, télétravail..), le tout accompagné par des ac�ons visant à soutenir la mise en
œuvre des plans de mobilités au sein des grandes zones d’ac�vités du périmètre PPA, répondent
également à ces orienta�ons du SRADDET, ainsi qu’à celles des 3 orienta�ons de son axe 2
« me<re en cohérence l’offre de mobilité et la stratégie urbaine ».

Ce raisonnement, effectué sur les axes du SRADDET les plus en lien avec l’améliora�on de la
qualité de l’air, permet de conclure que le PPA des Bouches-du-Rhône – Objec�f 2025 – est
compa�ble avec les orienta�ons du SRADDET.
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7.3. Compa�bilité des PCAET et des PDU avec le PPA

7.3.1. Les PCAET

Les EPCI de plus de 20 000 habitants doivent réaliser un Plan Climat Air Énergie Territorial. Le
PCAET a pour objec�f de maîtriser les consomma�ons énergé�ques d’un territoire, d’a<énuer
les émissions de GES, de perme<re l’adapta�on du territoire au changement clima�que, et
depuis la loi LTECV, d’améliorer la qualité de l’air. L’intégra�on de ce dernier volet répond à un
besoin de favoriser les ac�ons synergiques entre les ac�ons « climat » et les ac�ons « air ».

La loi d’orienta�on des mobilités (LOM) du 24 décembre 2019 a intégré, à travers son ar�cle 85,
de nouvelles disposi�ons des�nées à renforcer le volet « air » des PCAET, déclinées à travers
l’ar�cle L229-26 du Code de l’environnement qui oblige désormais les EPCI regroupant plus de
100 000 habitants et ceux dont le territoire est couvert en tout ou par�e par un PPA, à élaborer
un Plan d’Ac�ons Qualité de l’Air (PAQA). Ce même ar�cle précise que le PCAET doit être
compa�ble avec les objec�fs fixés par le PPA.

Sur les 3 EPCI du périmètre PPA, la CC Vallée des Baux et des Alpilles et la CA Arles Crau
Camargue Montagne<e ont adopté leur PCAET en 2016. La Métropole Aix-Marseille-Provence
(AMP) a quant à elle adopté son plan climat-air-énergie en 2019. 

Celui-ci repose sur cinq piliers : une métropole neutre en carbone, engagée dans la réduc�on de
ses consomma�ons énergé�ques et qui produit 100% de l’énergie qu’elle consomme ;
également engagée dans la préserva�on de la santé de sa popula�on par la réduc�on des
émissions de polluants et des nuisances sonores et enfin une métropole qui s’adapte aux
impacts du changement clima�que pour assurer la pérennité de son développement. Ce plan
con�ent lui-même diverses ac�ons sur le territoire métropolitain, dont les impacts en termes de
gains d’émission de polluants ont fait l’objet d’une évalua�on selon un scénario fil de l’eau et un
scénario avec ac�ons, pour les secteurs d’ac�vité suivants : agriculture, industrie (hors
produc�on d’énergie et déchets) et résiden�el/ter�aire. Par cohérence, les gains évalués pour
ces ac�ons PCAEM ont été conservés pour l’évalua�on du PPA, en considérant que l’année 2024
du PCAEM est similaire à l’horizon 2025 du PPA 13.

S’il ne revient pas à travers l’élabora�on du PPA d’évaluer stricto sensu le caractère
« compa�ble » (au sens juridique) du PCAET avec le PPA, les ac�ons du PCAEM de MAMP (le
plus récemment approuvé à ce jour sur le périmètre du PPA et de manière concomitante à la
révision du PPA) les plus per�nentes en termes d’améliora�on de la qualité de l’air ont été
intégrées au PPA révisé, à l’image des ac�ons portant sur les travaux de rénova�on globale ou de
bouquets travaux pour l’améliora�on des performances énergé�ques du bâ�, et d’ac�ons sur le
secteur industriel ou agricole.

Lors de la révision des PCAET des autres EPCI, ainsi que de la formalisa�on de leur PAQA, ceux-ci
devront veiller à s’assurer de la compa�bilité de leur PCAET avec le PPA révisé. Le travail de co-
construc�on du PPA révisé avec les collec�vités concernées cons�tuent en ce sens un atout.
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7.3.2. Les PDU

Le Plan de déplacements urbains – désormais « Plan de mobilité » (PDM) depuis la paru�on de
la LOM - est un document de planifica�on qui définit les objec�fs à a<eindre et les ac�ons à
entreprendre pour rendre la mobilité urbaine plus durable. Il vise à assurer un équilibre entre les
besoins en ma�ère de mobilité et facilité d’accès, et la protec�on de l’environnement et de la
santé. Il est obligatoire dans les aggloméra�ons de plus de 100 000 habitants.

L’ar�cle 1214-7 du Code des transports précise que le PDM doit être compa�ble avec les
objec�fs pour chaque polluant du PPA. Comme pour le PCAET, ce/e analyse – déjà conduite –
n’est pas du ressort du PPA. Pour autant, l’ar�cula�on entre le PDU de la métropole Aix-
Marseille Provence (le seul du territoire PPA) et le PPA révisé a été réalisée.

Le Plan de déplacements urbains MAMP a été adopté par le conseil métropolitain le 19
décembre 2019. Il prévoit, à horizon 2030, d’améliorer l’offre de transports en commun pour
diminuer la part de la voiture et la pollu�on issue de la mobilité. Il a pour objec�f, dans une
première phase jusqu’en 2030, de (re)définir l’organisa�on des déplacements (personnes et
marchandises) sur le territoire métropolitain. L’améliora�on des performances de transport sur
le territoire métropolitain « polycentrique aux densités contrastées » doit perme<re de traiter la
ques�on environnementale, plus par�culièrement les enjeux rela�fs à la qualité de l’air. D’ici
2030, le PDU ambi�onne : 

• Une diminu�on de 26% des émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) liées au trafic rou�er
par rapport à 2012 ;

• Une diminu�on de 75% des oxydes d’azote liées au trafic rou�er par rapport à 2012 ; 

• Une diminu�on de 37% des par�cules fines, PM10 liées au trafic rou�er par rapport à
2012 ;

• Une diminu�on de 50% des par�cules fines, PM2,5 liées au trafic rou�er par rapport à
2012.

La part de l’automobile représente entre 54 et 57 % des déplacements en 2017. Plus incident
encore pour le bilan carbone et la conges�on rou�ère, « l’autosolisme » (automobiliste sans
passager) s’élève à 51 %. Le PDU se fixe donc l’objec�f, de réduire la part modale de la voiture à
moins de 50 % des déplacements, via une poli�que favorisant le covoiturage, afin de diminuer la
pra�que de l’autosolisme et de la faire passer sous la barre des 46 %. Il mise également sur le
développement et l’améliora�on de l’offre des transports en commun pour offrir une alterna�ve
à la voiture, et augmenter leur usage de 10 % à 15 % d’ici 2030. Enfin, le PDU ambi�onne une
augmenta�on de l’u�lisa�on du vélo de 1 % à 5 % en dix ans.

Dans le même esprit que pour le PCAET, les ac�ons précédemment décrites ont été intégrées
au plan d’ac�ons du PPA, et leurs effets ini�alement évalués dans le cadre de la démarche
PDU, ont également été intégrés à l’évalua�on globale du PPA.
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7.4. Ar�cula�on du PPA avec les autres plans

7.4.1. Le Plan Régional Santé Environnemental

Le 3ème Plan Na�onal Santé Environnement (PNSE 3), approuvé le 12 décembre, a pour objec�f
de répondre aux enjeux de santé posés par les pathologies en lien avec l’environnement, dont
les maladies liées à l’exposi�on à la pollu�on de l’air.

Il se traduit au niveau régional par un Plan Régional Santé-Environnement (PRSE) dont, en
Provence-Alpes-Côte d’Azur, le troisième plan est élaboré pour la période 2015-2021. Le PRSE 3,
réalisé par l’ARS, la DREAL et la Région, iden�fie les ac�ons à me<re en œuvre afin d’améliorer la
santé des habitants en lien avec la qualité de leur environnement. Il s’appuie à la fois sur les
enjeux prioritaires définis par le PNSE 3 et prend en compte les probléma�ques propres à la
région. Concrètement, le PRSE 3 est structuré en 9 axes théma�ques (air, eau, habitat, bruit,
risques émergents et changement clima�que, système de santé, urbanisme, déchets,
alimenta�on) et iden�fie sur la région deux défis prioritaires (la préserva�on de la qualité de l’air
et l’alimenta�on) et deux enjeux transversaux (la mobilisa�on des collec�vités territoriales et
l’informa�on et l’implica�on des citoyens).

L’ac�on du PPA « Développer les ou�ls d’évalua�on des impacts sanitaires » (fiche-ac�on n°53)
fait spécifiquement référence aux objec�fs du PRSE 3, dont l’objec�f 7.4 qui vise à tester sur la
base du volontariat, la mise en place de quelques études d’impact sur la santé à l’échelle d’un
quar�er perme<ant d’intégrer au mieux les enjeux sanitaires et environnementaux (ac�on 97 du
PNSE 3). En complément des ac�ons de réduc�ons des émissions d’un PPA, ce type d’ac�on met
en jeu le levier reposant sur une réduc�on de l’exposi�on des popula�ons, notamment pour des
zones présentant une qualité de l’air dégradée.

Sur le volet qualité de l’air, le PPA des Bouches-du-Rhône – Objec�f 2025 - apporte ainsi par
son plan d’ac�ons une réponse opéra�onnelle s’inscrivant dans les objec�fs du PRSE.

7.4.2. Le Plan Régional de l’Agriculture Durable

Le PRAD, inscrit dans le code rural et de la pêche mari�me par la Loi de Modernisa�on de
l’Agriculture et de la Pêche du 27 juillet 2010, permet de disposer au niveau régional d’une
réflexion sur une vision partagée de l’agriculture durable, conciliant efficacité économique et
performance écologique.

Il fixe les grandes orienta�ons de la poli�que agricole, agroalimentaire et agro-industrielle de
l’État dans la région, en prenant en compte les spécificités des territoires ainsi que l’ensemble
des enjeux économiques, sociaux et environnementaux, facteurs essen�els de la durabilité de
l’agriculture.

En revanche, pour la région PACA, le PRAD n’est pas disponible à ce jour.

Les ac�ons du PPA des Bouches-du-Rhône consacrées à la valorisa�on de la biomasse et à l’agri-
culture concernent cependant les enjeux de ce type de planifica�on.
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7.4.3. Le Schéma Régional Biomasse

Le SRB a été validé le 15 mars 2019 par la Région puis approuvé le 5 avril 2019 par le préfet de
région. Il a été élaboré selon les disposi�ons de l’ar�cle 197 de la loi LTECV et du décret n° 2016-
1134 du 19 août 2016 rela�f à la stratégie na�onale de mobilisa�on de la biomasse et aux
schémas régionaux biomasse.

Le SRB est cons�tué de deux volets : le premier porte sur l’état des lieux de la filière et le second
sur la stratégie régionale de mobilisa�on et de valorisa�on de la biomasse. Il a iden�fié 5 chaînes
de valorisa�on de la biomasse :

• combus�on ;

• méthanisa�on ;

• éco-construc�on/éco-matériaux ;

• chimie biosourcée, biocarburants.

Concernant l’ar�cula�on du SRB avec le SRADDET, le Code de l’environnement précise à travers
son ar�cle L222-3-1 que les objec�fs de développement de la biomasse inscrits dans le SRB
doivent être élaborés en cohérence avec les objec�fs de valorisa�on du poten�el énergé�que
renouvelable et de récupéra�on fixés par le SRADDET.

Le PPA étant lui-même compa�ble (au sens juridique) avec les orienta�ons du SRADDET, il
convient de veiller à la cohérence entre les ac�ons du PPA des Bouches-du-Rhône et le SRB, ce
qui est effec�vement le cas. En effet, les ac�ons du PPA rela�ves au secteur « Biomasse -
Agriculture » perme/ant d’éviter le brûlage en valorisant la biomasse en ma�ère organique (le
retour au sol d’une por�on suffisante de biomasse est un pré-requis du SRB) ou en valorisa�on
ma�ère (valorisa�on des pailles de riz) s’ar�culent avec le SRB. Aussi, dans le secteur
résiden�el, les ac�ons rela�ves au chauffage (conversion, chauffage bois) s’inscrivent dans les
orienta�ons du SRB.

7.4.4. Les documents d’urbanisme

Le Code de l’urbanisme indique dans son ar�cle L.101-2 que « Dans le respect des objec�fs du
développement durable, l’ac�on des collec�vités publiques en ma�ère d’urbanisme vise à
a<eindre les objec�fs suivants : […] La protec�on des milieux naturels et des paysages, la
préserva�on de la qualité de l’air, de l’eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la
biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la créa�on, la préserva�on et la remise
en bon état des con�nuités écologiques […] ».
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Le PPA révisé prévoit une meilleure intégra�on des probléma�ques liées à la qualité de l’air dans
les documents d’urbanisme, comme l’illustre l’ac�on « Renforcer, en lien avec la collec�vité, la
prise en compte de la qualité de l’air dans les documents d’urbanisme et les projets, en limitant
l’exposi�on des popula�ons dans les zones les plus exposées » (cf fiche-ac�on n°43). De plus,
l’EPA Euroméditerranée s’engage également dans le cadre d’une fiche ac�on à mieux intégrer les
enjeux « qualité de l’air » dans ses projets.

ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE
Plan de Protec�on de l'Atmosphère des Bouches-du-Rhône  - Objec�f 2025
ARTELIA / DREAL PACA / février 2021

62



D. ANALYSE DE L’ÉTAT INITIAL 
DE L’ENVIRONNEMENT ET DES 
PERSPECTIVES DE SON 
ÉVOLUTION
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1. Introduc�on

L’état ini�al de l’environnement permet de me<re en évidence les composantes de
l’environnement des Bouches-du-Rhône suscep�bles d’être affectées par la mise en œuvre du
PPA. Il présente ainsi l’état actuel des milieux : physique, naturel et humain, leurs perspec�ves
d’évolu�on et le niveau d’enjeu au regard de la mise en œuvre du PPA. Il s’agit donc davantage
d’un diagnos�c ciblé que d’une descrip�on exhaus�ve de l’environnement du département des
Bouches-du-Rhône. Parmi les théma�ques retenues, le niveau de traitement diffère également
en fonc�on de leur lien direct ou indirect avec le PPA : la qualité de l’air et les risques sanitaires
associés, le climat, l’industrie, les transports au sens large et le secteur résiden�el/ter�aire sont
ainsi par�culièrement détaillés.

Cet état ini�al sert de base à l’analyse des incidences notables prévisibles sur l’environnement. 

1.1. Défini�on des échelles d'analyse 

Trois échelles d’analyse imbriquées ont été u�lisées pour réaliser l’état des lieux de
l’environnement du PPA 13 ; Elles sont présentées ci-dessous :

• La région Provence-Alpes-Côte d’Azur (PACA). Le département des Bouches-du-Rhône
appar�ent à la région PACA avec 5 autres départements : les Alpes-de-Haute-Provence,
les Alpes-Mari�mes, les Hautes-Alpes, le Var et le Vaucluse. Ce<e échelle d’étude est
adaptée à l’appréhension des logiques d’organisa�on spa�ale des territoires, ainsi qu’au
recouvrement et interfaces des PPA sur les départements limitrophes des Bouches-du-
Rhône. Plusieurs données à l’échelle régionale sont prises en compte pour l’analyse
lorsque cela est per�nent (exemple : Milieux naturels). Cela fait également écho à
certaines ac�ons du PPA des Bouches-du-Rhône menées à l’échelle régionale ou
communes aux PPA de la région ;
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Figure 11 : Le PPA des Bouches-du-Rhône à l’échelle régionale

• Le département des Bouches-du-Rhône : le périmètre d’étude du PPA s’inscrit à 95% en
superficie dans le département des Bouches-du-Rhône (5 087 km²). ;

L’échelle départementale est u�lisée pour la majeure par�e de l’état ini�al en raison de la 
bonne représenta�vité des données et des informa�ons disponibles à ce<e échelle.

•.........................................................................................................................
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Figure 12 : Le PPA des Bouches-du-Rhône à l’échelle départementale

• Le périmètre d’étude stricto-sensu du PPA comprend 107 communes : 105 communes du
département des Bouches-du-Rhône, la commune de Saint-Zacharie (Var) et la commune
de Pertuis (Vaucluse). Les 14 autres communes du département des Bouches-du-Rhône
sont intégrées dans le PPA du Vaucluse, situé plus au nord. Ce<e zone d’étude équivaut à
une superficie de 4 881 km² pour un peu moins de 2 000 000 habitants.

Elle couvre donc bien l’ensemble des pôles urbains du département (notamment
Marseille et Aix-en Provence), des réseaux rou�ers et autorou�ers denses, la zone
industrielle de Fos-Berre, les ports et aéroports ayant un impact important sur les
émissions de polluants atmosphériques.

Le périmètre d’étude stricto-sensu est uniquement u�lisé pour la quan�fica�on des
émissions de polluants atmosphériques sur le territoire du PPA. 
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Figure 13 : Périmètre d’étude du PPA Bouches-du-Rhône 

1.2. Défini�on des perspec�ves d’évolu�on et pressions induites

Après l’analyse de l’état ini�al des théma�ques environnementales, leurs perspec�ves
d’évolu�on et les pressions induites sont évaluées à moyen terme.

L’analyse dynamique dite « AFOM » (Atouts/Faiblesses – Opportunités/Menaces) permet de
montrer la tendance évolu�ve de la composante environnementale étudiée. Ce<e tendance (à la
hausse ou à la baisse, symbolisée par une flèche dans la grille ci-dessous) est es�mée en
fonc�on des objec�fs références du territoire, des ac�ons en cours, des opportunités de
développement ou d’ac�ons, mais aussi des contraintes et pressions s’exerçant sur le territoire.
Elle traduit donc une améliora�on ou une dégrada�on de la situa�on actuelle.

Pour chaque théma�que environnementale, l’analyse AFOM est présentée dans un tableau type
présenté ci-dessous :
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Figure 11: Représenta-on de l'analyse AFOM

1.3. Défini�on des enjeux et niveaux d'enjeu

L’état ini�al permet de me<re en évidence les enjeux environnementaux les plus importants au
regard du PPA des Bouches-du-Rhône, c’est-à-dire ceux influencés de façon considérable
(favorablement ou défavorablement) par le PPA. 

Les enjeux sont considérés comme « majeur », « important », « modéré » ou « faible » en
fonc�on des liens directs/indirects entre les théma�ques environnementales et la mise en place
du PPA. 

Une synthèse des enjeux de l’état ini�al de l’environnement est présentée à l’issue de ce
chapitre.
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2. Milieu physique

2.1. Des plaines aux collines provençales : un relief varié

2.1.1. État ini�al

Le territoire des Bouches-du-Rhône possède un relief varié composé de plaines, bassins et
chaînes de montagnes de faible al�tude. A l’ouest du département, les plaines de la Camargue,
de la Crau et du Comtat s’étendent autour du Massif des Alpilles (493 m). 

À l’est, le territoire est davantage compar�menté. Le relief est en effet marqué d’une ligne faillée
avec, du nord au sud, la Montagne de Vautubière, le Massif du Concors, la Montagne Sainte-
Victoire, l’alignement du Massif de l’Etoile et du Garlaban et du Massif du Régagnas, le Massif de
la Sainte-Baume et le massif des Calanques de Marseille. Les points culminants de ces chaînes
calcaires se situent au niveau du Massif de la Sainte-Baume (1 041 m) et de la Montagne Sainte-
Victoire (1 011 m). Sur ce territoire dont le linéaire cô�er s’étend sur 549 km, l’occupa�on
humaine s’est concentrée dans les bassins et les vallées, notamment le bassin de Marseille et de
la Touloubre, et les vallées de l’Arc et de l’Huveaune. 

Figure 14 : Carte des reliefs des Bouches du Rhône 
(Source : Centre Régional Auvergne-Rhône-Alpes de l’Informa-on Géographique)

ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE
Plan de Protec�on de l'Atmosphère des Bouches-du-Rhône  - Objec�f 2025

ARTELIA / DREAL PACA / février 2021

69



La topographie marquée à l’est du département peut avoir un rôle important dans la diffusion des
polluants. Les reliefs influencent en effet la circula�on des masses d’air. Ils représentent ainsi un
obstacle à la diffusion ou à l’inverse favorisent l’ascendance de l’air et améliorent la dispersion des
polluants atmosphériques.

La Vallée de L’Huveaune et le Bassin de Marseille, territoires densément peuplés et industrialisés
bordés par les Massifs des Calanques, de la Sainte-Baume et de l’Etoile-Garlaban, peuvent
représenter des secteurs sensibles à l’accumula�on des polluants atmosphériques.

2.1.2. Perspec�ves d’évolu�on et pressions induites

2.1.3. Niveau d’enjeu

Au regard des condi�ons topographiques du département, la Vallée de l’Huveaune et le Bassin de
Marseille représentent les secteurs les plus vulnérables à l’accumula�on de polluants dans l’air.
L’enjeu reste néanmoins rela�vement faible en raison des basses al�tudes des massifs
montagneux (max 700 m) et de la largeur du Bassin de Marseille et de la Vallée de l’Huveaune.
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2.2. Un climat méditerranéen propice à l’accumula�on des polluants

2.2.1. État ini�al

Le département des Bouches-du-Rhône est soumis à un climat méditerranéen, caractérisé par
des hivers doux et des étés chauds, un ensoleillement important et des vents violents fréquents.
Les précipita�ons se produisent essen�ellement sous forme d’épisodes pluvio-orageux intenses
à l’automne et au printemps.

a. Les vents

Le vent est un facteur essen�el expliquant la dispersion des polluants. Sur le territoire bucco-
rhodanien, l’orienta�on du vent dépend principalement du relief, de la proximité du couloir du
Rhône, de la côte li<orale et de l’étang de Berre. 

Quatre situa�ons caractéris�ques prédominent : 

• Des vents modérés à forts en provenance du secteur Ouest, Nord/Ouest (Mistral) ;

• Des vents modérés de secteur Est et Sud/Est ;

• Des périodes an�cycloniques avec vents faibles à nuls de flux Nord/Est ;

• Des régimes de brises alternées Nord/Est puis Sud/Ouest en période es�vale.

Les vents modérés à forts de secteurs Nord/Ouest occasionnent une rela�ve bonne qualité de
l’air par des phénomènes de brassage et de dispersion des polluants à l’inverse des périodes
an�cycloniques et des brises légères.

b. Les températures, l’ensoleillement et la pluviométrie

La côte méditerranéenne est l’une des zones les plus arides et ensoleillées de France
métropolitaine avec de faibles précipita�ons (environ 500 mm/an) et des températures
moyennes annuelles élevées (14-16°C). Marseille se classe à la première place des villes
françaises les plus ensoleillées avec une moyenne annuelle de 2 858 heures de soleil et 170
journées ensoleillées sur la période 1991-2010. L’été, ce fort rayonnement solaire favorise la
réac�on chimique entre les oxydes d’azotes (NOx) et les Composés Organiques Vola�ls (COV)
issus notamment des ac�vités humaines conduisant à la créa�on d’ozone. Aux heures les plus
chaudes de la journée, ce<e réac�on photochimique est maximale. 

L’hiver, les températures froides (notamment à l’intérieur des terres), avec peu de précipita�on
et un vent faible sont les condi�ons les plus propices à l’accumula�on des par�cules fines. La
masse d’air froide, plus dense, reste proche du sol et les polluants émis s’y accumulent. Les

ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE
Plan de Protec�on de l'Atmosphère des Bouches-du-Rhône  - Objec�f 2025

ARTELIA / DREAL PACA / février 2021

71



basses températures augmentent également les émissions de polluants automobiles en raison
d’une moins bonne combus�on. 

A l’automne et au printemps, les épisodes pluvio-orageux combinant de fortes pluies et des
rafales de vent perme<ent un lessivage des par�cules fines et des polluants gazeux présents
dans l’air. La qualité de l’air est ainsi généralement bonne à très bonne après ces épisodes.

c. Le changement clima-que

Le GIEC (Groupe d’experts Intergouvernemental sur l’Évolu�on du Climat) considère le secteur
méditerranéen comme un « hot spot » du changement clima�que augmentant le risque
d’incidences néfastes graves, généralisées et irréversibles dans certains cas pour les systèmes
naturels et humains 

D’après l’applica�on intérac�ve ClimatHD de Météo France, les projec�ons clima�ques montrent
une poursuite du réchauffement annuel jusqu'aux années 2050 en région PACA, et ce malgré la
mise en place de poli�ques clima�ques ambi�euses. Une diminu�on des précipita�ons es�vales
et une intensifica�on des phénomènes clima�ques extrêmes (canicule, épisodes pluvio-orageux
intenses, tornades, …) sont également à prévoir.

2.2.2. Perspec�ve d’évolu�on et pressions induites

2.2.3. Niveau d’enjeu

Les condi�ons clima�ques du département favorisent, en été, la forma�on d’ozone
troposphérique tandis que l’hiver est propice à l’accumula�on des par�cules fines. Les épisodes
de pluies intenses et de forts vents, se produisant majoritairement au printemps et à l’automne,
perme<ent à l’inverse de disperser les polluants dans l’air.

L’éléva�on de la température annuelle, l’augmenta�on des phénomènes de canicule et la baisse
des précipita�ons en été à prévoir dans les décennies à venir auront tendance à dégrader la
qualité de l’air. L’enjeu du climat rela�f à la mise en place du PPA est donc majeur.
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2.3. Des risques naturels très présents, amplifiés par le changement clima�que

2.3.1. État ini�al

Un risque correspond à la confronta�on en un même lieu géographique d’un aléa avec des
enjeux humains, économiques, ou environnementaux suscep�bles de subir des dommages ou
des préjudices. Le département des Bouches-du-Rhône est par�culièrement sujet aux risques
inonda�on, feux de forêts, mouvements de terrain, sismique, submersions marines et érosion
cô�ère.  

Seul le risque feux de forêts est ici détaillé. La note technique publiée par AtmoSud sur l’impact
des feux de forêts au nord de Marseille du 10 août 2016 sur la qualité de l’air à Marseille révèle
en effet le lien direct entre l’incendie qui a consumé 2 700 ha de végéta�on et la dégrada�on de
la qualité de l’air. Au cours de l’incendie, un épisode de pollu�on caractérisé par des niveaux
importants de par�cules en suspension a en effet été observé. Les concentra�ons de par�cules

(de l’ordre de 100-200 nanomètres) mesurées à Marseille étaient supérieures à 300 μg/m3

durant plusieurs heures. Les niveaux de par�cules de diamètre inférieur à 10 μm (PM10) ont ainsi

dépassé le seuil journalier d’alerte de la popula�on (80 μg/m3), pour la première fois de l’année
2016 lors de cet épisode.

On définit le feu de forêt comme un incendie qui a a<eint une forma�on fores�ère ou
subfores�ère (garrigues, friches et maquis). Avec une superficie de plus de 171 000 ha, les forêts
et garrigues couvrent près du �ers des Bouches-du-Rhône.

En région méditerranéenne, les zones de contact entre l'urbanisa�on et les massifs fores�ers
(interface habitat-forêt) sont par�culièrement vulnérables aux incendies de forêt et concentrent
également la plupart des départs de feu. Les espaces exposés au risque incendie de forêt
concernent de ce fait la surface de chaque massif fores�er augmentée d'une bande de 200 m
couvrant ainsi ces zones de contact.

L'ensemble des espaces exposés à ce risque représente 46 % de la surface des Bouches-du-
Rhône et touche 110 des 119 communes du département.
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Figure 15 : Communes concernées par le risque feu de forêt (Source : DDTM Bouches-du-Rhône, 2014)

Dans ce contexte, les Obliga�ons Légales de Débroussaillement (OLD) sont un disposi�f
fondamental de défense des forêts contre l’incendie. Il s’agit en effet de diminuer l’intensité et
de limiter la propaga�on des incendies par la réduc�on des combus�bles végétaux en
garan�ssant une rupture de la con�nuité du couvert végétal et en procédant à l’élagage des
sujets maintenus et à l’élimina�on des rémanents de coupes. Le main�en en état débroussaillé
doit ainsi être assuré chaque année avant la saison es�vale pour tout propriétaire d’un terrain
situé en zone boisée ou à moins de 200 m d’un massif fores�er, de landes, garrigues ou maquis.

Pour faciliter le débroussaillement obligatoire, l’élimina�on par brûlage des déchets verts ainsi
produits est autorisée à certaines périodes et cons�tue de fait, une source d’émissions de pol-
luants atmosphériques. À noter que lors d’un épisode de pollu�on atmosphérique, ce<e pra�que
reste néanmoins interdite.
Avec le même objec�f, le brûlage dirigé réalisé par les collec�vités territoriales ou leurs manda-
taires tels que l’Office Na�onal des Forêts (ONF) et les services départementaux d’incendie et de
secours (SDIS) correspond à la destruc�on par le feu des herbes, broussailles, li�ères, rémanents
de coupe, branchages, bois mort, sujets d’essence fores�ère ou autres lorsqu’ils présentent de fa-
çon durable un caractère dominé et dépérissant et dont le main�en est de nature à favoriser la
propaga�on des incendies. Ce<e opéra�on est conduite de façon planifiée et contrôlée, elle par�-
cipe toutefois à la dégrada�on de la qualité de l’air, comme men�onné précédemment.

Ces pra�ques ques�onnent aujourd’hui pour leurs impacts sanitaires et environnementaux et le
gaspillage d’une ressource pourtant valorisable. Des alterna�ves au brûlage, encore très minori-
taires, tendent néanmoins à se généraliser (broyage, paillage, valorisa�on énergé�que). Les ré-
flexions à ce sujet sont en cours (cf fiche-ac�on n°41 « Réviser l’arrêté préfectoral rela�f à l’emploi
du feu dans le département).
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2.3.2. Perspec�ves d’évolu�on et pressions induites

2.3.3. Niveau d’enjeu

L’enjeu concerne principalement les feux de forêt qui contribuent d’une part à la pollu�on
atmosphérique à court terme (quelques heures à quelques jours) par les émissions de par�cules
fines et d’autre part le brûlage des résidus d’OLD (dans le cadre d’ac�ons pour la préven�on des
incendies) qui par�cipe également à la dégrada�on de la qualité de l’air.

À noter que dans un contexte de changement clima�que, l’occurrence et l’intensité des feux de
forêts est amené à augmenter dans les années à venir, l’enjeu est considéré majeur. 

2.4. L’eau, une ressource abondante à préserver

2.4.1. État ini�al

a. Eaux superficielles

Les retombées de par�cules et de polluants gazeux dans les milieux aqua�ques peuvent avoir
lieu par temps sec (« les dépôts secs ») et par temps humide (« les dépôts humides »). La pluie
contribue en effet fortement à la pollu�on de l’eau, en se chargeant des pollu�ons
atmosphériques et en captant, par son ruissellement, les polluants déposés sur les sols.

Le département des Bouches-du-Rhône compte 75 masses d’eau de surface définies dans le
SDAGE 2016-2021 Rhône-Méditerranée (Schéma directeur d’aménagement et de ges�on des
eaux du bassin Rhône-Méditerranée). Elles représentent 12% des masses d’eau superficielle de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

La part des cours d’eau, plans d’eau, eaux cô�ères, eaux de transi�on sont précisées dans le
tableau ci-après :
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Tableau 10 : Répar--on des masses d’eau de surface  (Source : Atlas départemental des mesures territorialisées du SDAGE 2016-
2021 Département des Bouches-du-Rhône)

Plus des deux �ers des masses d'eau de surface du département sont dans un état écologique
dégradé. Il en va ainsi pour plus de la moi�é des eaux cô�ères et près des deux �ers des eaux de
transi�on (données de 2011 à 2013 pour les cours d'eau et eaux de transi�on et de 2007 à 2013
pour les plans d'eau, et 2013 pour les eaux cô�ères).

Les phénomènes d’eutrophisa�on et d’acidifica�on des milieux aqua�ques peuvent en par�e
provoquer ces déséquilibres écologiques. L’eutrophisa�on se produit par un excès de ma�ères
nutri�ves (phosphore et azote) issues des pra�ques agricoles ou liées aux dépôts d’azote
atmosphérique des oxydes d’azote (NOx) et de l’ammoniac (NH3). L’acidifica�on est liée aux

retombées des dioxydes de souffre (SO2) et des oxydes d’azote (NOx) incorporées aux pluies ou

par dépôts secs puis par ruissellement des eaux de pluie dans les milieux aqua�ques. 

La plupart des milieux aqua�ques et li<oraux du territoire ont, par ailleurs, été fortement
impactés par les aménagements, le développement de l'urbanisa�on et des infrastructures de
transports : aval de l'Huveaune, bassins versants de la Touloubre et de l'Arc, li<oral marseillais,
pourtour de l'étang de Berre, Durance et Rhône.
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Figure 16 : État ou poten-el écologique des masses d’eau superficielle (Source : Atlas départemental des mesures territorialisées du 
SDAGE 2016-2021 Département des Bouches-du-Rhône) 

Concernant l’état chimique des eaux superficielles, plus des trois quarts des masses d’eau de
surface du département sont en bon état (en prenant en compte les substances ubiquistes,
c’est-à-dire les substances persistances, bio-accumulatrices et toxiques), dont la totalité des plans
d’eau. Ce chiffre a<eint près de 91% sans prendre en compte les substances ubiquistes. À
l'inverse, près des deux �ers des lagunes et étangs ainsi que plus de 20% des eaux cô�ères du
territoire sont en mauvais état chimique (avec ou sans substance ubiquiste). (Données de 2011 à
2013 pour les cours d’eau, eaux cô�ères et de transi�on, et 2007 à 2013 pour les plans d’eau)  

Les nombreuses zones d’ac�vités présentes, implantées notamment sur le pourtour de l'étang
de Berre, et les apports de polluants à la mer des principaux fleuves du territoire, sont les
premières causes de contamina�on constatée. La dégrada�on de l’état chimique s’explique
notamment par la présence de pes�cides, de certains HAP (Hydrocarbures Aroma�ques
Polycycliques) provenant de la combus�on incomplète de ma�ère organique et de certains
métaux lourds (mercure).
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Figure 17 : État chimique des masses d’eau superficielle (avec substances ubiquistes)
(Source : Atlas départemental des mesures territorialisées du SDAGE 2016-2021 Département des Bouches-du-Rhône.

b. Eaux souterraines

D’après le SDAGE 2016-2021, le département compte 18 masses d’eau souterraines ce qui
représente plus de 27% des eaux souterraines du territoire régional. Toutes les masses d’eau
souterraines du territoire départemental sont en bon état quan�ta�f tandis que le bon état
chimique est a/eint pour près de 89% d'entre elles. Les masses d'eau dégradées concernent les
alluvions de l'Huveaune et ceux de l'Arc de Berre (données de 2015). Les causes de dégrada�on
sont dues principalement à la présence de contamina�ons par les nitrates et les pes�cides, ainsi
que par certains métaux lourds (plomb).
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2.4.2.Perspec�ves d’évolu�on et pressions induites

2.4.3. Niveau d’enjeu

Dans le département des Bouches-du-Rhône, les masses d'eau à risque sont concernées par les
rejets industriels tels que certains métaux lourds et certains HAP. Indirectement, les oxydes
d’azote, l’ammoniac et les dioxydes de soufre impactent aussi la qualité des eaux via le lessivage
par les pluies et les phénomènes d’eutrophisa�on et d’acidifica�on. Néanmoins, les rejets
liquides provenant des secteurs agricole et industriel cons�tuent les principales sources de
dégrada�on des milieux aqua�ques. L’enjeu de la qualité des eaux au regard du PPA est donc
modéré.
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3. Milieu naturel 

3.1. Un patrimoine naturel remarquable mais une biodiversité menacée

3.1.1. État ini�al

Le département des Bouches-du-Rhône est composé à près de 50 % d’espaces naturels, répar�t
en deux grandes zones éco-paysagères, définies à l’échelle régionale :

• Basse Provence ou collines provençales : cet espace est marqué par des monts de faible
al�tude (Massif Sainte-Victoire, massif des Alpilles, etc.) et une végéta�on plutôt sèche
de type garrigue et forêt méditerranéenne.  Elle cons�tue une zone de passage privilégié,
donc plus peuplée. Les paysages prennent ici une valeur souvent embléma�que
typiquement provençale, liée à l’histoire et à l’usage des terroirs. Le patrimoine bâ� fait
la part belle aux villages perchés ;

• Plaines provençales et zones li<orales : ces espaces sont composés des plaines agricoles
du Comtat à trame bocagère (haies et canaux d’irriga�on), plaine de la Crau, bassin de
l’étang de Berre, Camargue, li<oral urbanisé et li<oral naturel, marqués par une
végéta�on plus hygrophile en zone humide ou typique des plaines calcaires et arides
comme les pelouses sèches.

Au sein de ces espaces naturels variés (espaces fores�ers, li<oraux, zones humides, plaine
aride…), il existe une diversité faunis�que et floris�que remarquable, parfois menacée par la
consomma�on des espaces due à l’urbanisa�on et les différentes sources de pollu�ons. 

De nombreuses espèces endémiques à la région PACA sont d’ailleurs présentes dans les
Bouches-du-Rhône.

Ainsi, on dénombre sur le territoire départemental :

• 77 espèces végétales protégées de la liste na�onale ;

• 313 espèces animales (vertébrés) dont 75 sont protégées par des direc�ves européennes.

La préserva�on de ces richesses environnementales passe par une protec�on des espaces à
travers un ensemble de contraintes réglementaires mises en œuvre.

La connaissance et la préserva�on de la biodiversité dans les Bouches-du-Rhône s’ar�culent
autour des inventaires de connaissance, des espaces protégés et des territoires labellisés au
niveau européen et à l’interna�onal. 
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• Les inventaires de connaissance : les Zones naturelles d’intérêt écologique, faunis�que

et floris�que (ZNIEFF) et les Zones importantes pour la conserva�on des oiseaux (ZICO)

Les Bouches-du-Rhône comptent 124 ZNIEFF terrestres (67 de type 1 et 52 de type 2)
représentant 52% de la superficie du département et 29 ZNIEFF mari�mes (17 de type 1 et 12 de
type 2).

Figure 18 : Localisa-on des ZNIEFF (Source : DREAL PACA, 2013)
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• Les espaces protégés ou gérés : réserve naturelle na�onale et régionale, arrêté de

protec�on du biotope (APB), parc na�onal et parc naturel régional

CT* : Cœur Terrestre/ CM* : Cœur Mari-me

Tableau 11 : Espaces protégés/gérés (Source : DREAL, 2015)

Figure 19 : zones de protec-on réglementaire et contractuelle (Source : DREAL PACA, carte interac-ve)

Les Bouches-du-Rhône abritent un Parc Na�onal. Il s’agit du Parc Na�onal des Calanques,
premier parc européen péri-urbain à la fois terrestre et marin. Il s’étend sur 52 000 ha avec
43 500 ha de superficie marine.

Les Parcs naturels régionaux sont créés sur un territoire rural à l’équilibre fragile, au patrimoine
remarquable pour assurer durablement sa protec�on, sa ges�on et son développement
économique et social. Le territoire départemental en compte 3 : 
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� Le Parc naturel régional de Camargue abrite une zone humide d’importance
excep�onnelle. Située dans l’axe de migra�on des oiseaux du nord de l’Europe vers
l’Afrique, la Camargue forme un relais vital pour l’avifaune. Le territoire cons�tue en effet
une halte migratoire majeure pour les canards et les oiseaux d’eau (plus de 150 000
oiseaux y transitent chaque année) ;

� Le Parc naturel régional de la Sainte-Baume est un vrai poumon vert avec ses
écosystèmes fores�ers d’excep�on et plusieurs zones humides. Il abrite ainsi une faune et
flore caractéris�ques des forêts et des milieux humides ; 

� Le Parc naturel régional des Alpilles possède un climat par�culier (hivers doux, étés
chauds et secs, vent violent) faisant de ce territoire un lieu de prédilec�on pour des
milieux naturels excep�onnels et souvent peu répandus, comme les pelouses sèche
méditerranéennes. Espace favorable à la nidifica�on d’espèces rares et menacées, comme
l’Aigle de Bonelli ou le Vautour Percnoptère, ce territoire est également un site clé pour
les popula�ons de chauves-souris du Sud de la France.

• Les territoires protégés au niveau européen et à l’interna�onal : le réseau Natura 2000,

les réserves de biosphère, les zones RAMSAR

Tableau 12 : Territoires labellisés au niveau européen et à l’interna-onal (Source : DREAL, 2015)
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Figure 20 : réseau Natura 2000 (Source : DREAL PACA, carte interac-ve)

Le réseau Natura 2000 est cons�tué de Sites d’Intérêt Communautaire (SIC) et Zones Spéciales de
Conserva�on (ZSC) présentant des enjeux au niveau des habitats naturels et des espèces de la
faune et de la flore sauvage en applica�on de la Direc�ve européenne Habitats ainsi que des
Zones de Protec�on Spéciale (ZPS) présentant des enjeux au niveau de l’avifaune en applica�on
de la Direc�ve européenne Oiseaux. Le département compte 16 SIC et 15 ZPS soit près de la
moi�é des ZPS à l’échelle régionale.

Les réserves de biosphère sont des aires reconnues par l’UNESCO portant sur des écosystèmes
terrestres et cô�ers/marins qui visent à promouvoir des solu�ons pour réconcilier la
conserva�on de la biodiversité avec son u�lisa�on durable. Une réserve biosphère est recensée
dans les Bouches-du-Rhône.

La conven�on sur les zones humides adoptée à Ramsar en Iran met en évidence la nécessité de
maintenir et de préserver les caractéris�ques écologiques et les richesses des zones humides par
une u�lisa�on ra�onnelle des ressources. Une zone RAMSAR a été iden�fiée dans les Bouches-
du-Rhône, il s’agit d’une zone de 843 km² située au sein du Parc naturel régional de Camargue
représentant 17 % du territoire départemental.
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3.1.2. Perspec�ves d’évolu�on et pressions induites

3.1.3. Niveau d’enjeu

Comme les êtres-humains, la faune et la flore sont par�culièrement sensibles aux pollu�ons
atmosphériques. 

Plusieurs effets peuvent se faire ressen�r, notamment : 

• Affaiblissement des organismes et fort ralen�ssement de la croissance observés lors d’une
période d’exposi�on prolongée à l’ozone ; 

• Altéra�on des sols et des cours d’eau par les pluies, neiges et brouillard acides engendrant
un appauvrissement de la biodiversité et ainsi un déséquilibre des écosystèmes ; 

• Déclin de certaines popula�ons pollinisatrices, difficultés de certaines espèces à se
reproduire ou à se nourrir.

De ce fait, l’enjeu de préserva�on des milieux naturels et de la biodiversité, fortement
présents sur le périmètre PPA, est considéré comme important à l’échelle du PPA.
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4. Milieu humain

4.1. Occupa�on des sols : les espaces agricoles et naturels face à l’urbanisa�on

4.1.1. État ini�al

Le département des Bouches-du-Rhône compte 2 024 162 habitants en 2017 et se classe ainsi
troisième département le plus peuplé de France après Paris et le Nord. D’une superficie de 5 087
km², le département des Bouches-du-Rhône se compose néanmoins à près de la moi�é
d’espaces naturels (forêts et milieux semi-naturels, zones humides, surfaces en eau). Les
territoires agricoles comptent pour 35% tandis que les territoires ar�ficialisés représentent 16%
de la superficie totale du territoire départemental.  

La densité de popula�on est en moyenne de 397,9 habitants par km² avec cependant des
disparités fortes entre la Métropole d’Aix-Marseille Provence (596,4 hab/km²) et les autres EPCI
(Établissements Public de Coopéra�on Intercommunale).

Figure 21 : Répar--on des différents milieux sur le département des Bouches-du-Rhône (Source : CORINE Land Cover 2018)
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Figure 22 : Occupa-on des sols sur le département des Bouches-du-Rhône (Source : CORINE Land Cover 2018)

Parmi les territoires ar�ficialisés, on retrouve :

• Un �ssu urbain con�nu (2%), caractérisé par des habita�ons collec�ves hautes et des rues
étroites favorisant le phénomène de « rue canyon ». La physique de ces rues par�cipe en
effet à la dégrada�on de la qualité de l’air en créant un tourbillon de masses d’air qui
favorise l’accumula�on des polluants atmosphériques (notamment automobiles) ;

• Un �ssu urbain discon�nu (66%) caractérisé par un bâ� moins dense (habita�ons
individuelles). Il a tendance à s’étendre au fil des années via le phénomène de
périurbanisa�on : la croissance urbaine est davantage « horizontale » (étalement dans
l’espace) que ver�cale (densifica�on). En 22 ans, l’espace urbain de la Métropole d’Aix-
Marseille Provence s’est ainsi accru de 20%, soit approxima�vement 10 000 ha
supplémentaires. Les pôles secondaires tels que Salon-de-Provence, Mar�gues, La Ciotat
et Istres prennent également de l’ampleur faisant évoluer l’organisa�on de la moi�é est
du département vers une structure polycentrique. Ce<e urbanisa�on étalée favorise
l’usage de la voiture pour les déplacements domicile-travail, et, par conséquent, les
émissions de polluants atmosphériques liés au transport (voir Transport, mobilité et
nuisances sonores) ; 

• Des zones industrielles, commerciales ou installa�ons publiques (17%), en propor�on
importante par rapport à d’autres territoires ;
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• Les réseaux rou�er et ferroviaire et les espaces associés (3%) (voir Transport, mobilité et
nuisances sonores).

• Les zones portuaires notamment représentent également des surfaces non négligeables,
au vu des ac�vités importantes du grand port mari�me de Marseille

4.1.2. Perspec�ves d’évolu�on et pressions induites

4.1.3. Niveau d’enjeu

D’une part, la physique du �ssu urbain dense (habita�ons
collec�ves hautes, rues étroites) dans les grandes communes du
département (Marseille, Aix-en-Provence) favorise le phénomène
de « rue canyon » qui engendre une accumula�on des polluants
automobiles. 

D’autre part, la périurbanisa�on augmente les distances domicile-
travail ce qui privilégie l’usage des voitures par�culières et donc
l’augmenta�on des émissions de polluants atmosphériques.

Figure 23 : Phénomène de « rue canyon »

C’est pourquoi le cadre réglementaire et les pouvoirs publics orientent désormais les territoires
vers des modes de développement plus denses et économes en espaces (bâ� collec�f, bâ�
individuel dense).

Ce<e densifica�on du territoire doit être accompagnée par la mise en place de mesures de
réduc�on des sources de pollu�on (notamment liées au trafic automobile mais aussi aux ac�vités
– industrie, port...) comme le propose le PPA. Ces ac�ons de réduc�ons des émissions sont
d’autant plus importantes étant donné de manière générale sur le territoire la proximité des
ac�vités ou voies de circula�on avec le résiden�el.
Par ailleurs, l’implanta�on de nouvelles infrastructures de transport, men�onnée dans le PPA
(développement des transports en commun, voies cyclables, pôles d’échanges mul�modaux, etc)
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devra faire l’objet d’une ges�on ra�onnelle des terres. L’ar�ficialisa�on des terres agricoles,
naturelles et /ou fores�ères engendre une perte de ressources en sol et doit être limitée au
maximum. Les impacts environnementaux associés à ces changements d’usage des sols sont non-
négligeables en termes de caractéris�ques biophysiques, de biodiversité et de fonc�onnement
hydrologique des sols.

Il existe donc un réel enjeu de maîtriser l’urbanisa�on du département, notamment de par ses
impacts sur les déplacements. Cet enjeu est iden�fié comme modéré pour la mise en place du
PPA.

4.2. Une qualité de l’air améliorée mais encore dégradée 

La qualité de l’air représente un enjeu sanitaire majeur dans le département des Bouches-du-
Rhône et cons�tue de ce fait l’objet de l’élabora�on du PPA Bouches-du-Rhône – Objec�f 2025. 

L’évalua�on de la qualité de l’air s’appréhende de trois façons :

• Les émissions de polluants sont des quan�tés totales es�mées annuellement pour chaque
polluant dont les sources sont clairement iden�fiées. D’une année sur l’autre, il est ainsi
possible d’évaluer l’évolu�on de la contribu�on des différents secteurs à la dégrada�on
de la qualité de l’air.

• Les concentra�ons de polluants dans l’air ambiant sont des quan�tés mesurées par
volume d’air localement (sta�ons de surveillance). La qualité de l’air en un point résulte
ainsi d’émissions locales et d’émissions transportées sur de plus ou moins longues
distances en fonc�on des polluants, de la météorologie, de la topologie et de la chimie
atmosphérique. Elles perme<ent de ce fait d’évaluer la dispersion spa�ale des polluants.

• L’exposi�on des popula�ons à pollu�on de l’air conjugue enfin les concentra�ons de
polluants plus ou moins importantes avec la présence ou non d’individus. La rela�on
causale entre l’exposi�on à la pollu�on atmosphérique et la santé se base ensuite sur des
études épidémiologiques, biologiques et toxicologiques. 

4.2.1. Émissions de polluants 

Dans les bouches du Rhône, la pollu�on atmosphérique est générée par :

• Les pôles urbains denses avec une prédominance des polluants liés aux transports à
proximité des grands axes rou�ers et des polluants liés aux émissions issues du
résiden�el/ ter�aire (chauffage) ;
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• Une forte ac�vité industrielle, notamment sur le pourtour de l’étang de Berre (raffinerie,
pétrochimie, sidérurgie…), et dans une moindre mesure sur le bassin minier de Gardanne
et la vallée de l’Huveaune ; 

• Une ac�vité mari�me importante, que ce soit au niveau du port urbain de Marseille et
surtout de la zone portuaire de Fos-sur-Mer.

Depuis une dizaine d’années, les émissions totales de polluants sur le territoire du PPA
diminuent. On note par exemple une diminu�on de 31% sur les oxydes d’azotes (NOx), 41% sur
les par�cules PM2,5 et 79% sur le dioxyde de soufre (SO2) entre 2007 et 2017, notamment dues à

une importante réduc�on des émissions liées au secteur industriel (énergie, industrie, déchets),
via l’améliora�on des procédés de dépollu�on et aux évolu�ons de la produc�on industrielle, et
dans une moindre mesure grâce à la mise en applica�on des normes euro et du renouvellement
progressif du parc automobile.

Pour l’année 2017, les transports (terrestres, mari�mes, aériens, ferroviaires) restent le secteur
prédominant concernant les émissions de polluants (environ 60 % des émissions d’oxydes d’azote
et 32 % des émissions en par�cules fines). L’industrie, et le secteur résiden�el/ter�aire
contribuent à la majeure par�e des émissions restantes de polluants réglementés.

Les données de la qualité de l’air présentées par la suite proviennent directement du rapport
d’Évalua�on du PPA des Bouches-du-Rhône finalisé par AtmoSud en février 2021. Il s’agit du
millésime 2017 de l’inventaire des émissions de la région PACA. Le périmètre correspond
exactement à celui du PPA des Bouches-du-Rhône.

Les 6 polluants primaires étudiés sont les suivants : 

• oxydes d’azote NOx, dont le dioxyde d’azote NO2 ;

• par�cules PM10 ;

• par�cules PM2,5 ;

• oxydes de soufre SOx ;

• composés organiques vola�les non méthaniques COVNM ;

• ammoniac NH3.

L’analyse sectorielle est réalisée pour les secteurs (code couleur associé):

• aérien (violet) ;

• agriculture (vert) ;
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• ferroviaire (gris) ;

• industrie/Produc�on d’énergie/Déchets (orange) ;

• mari�me (bleu clair) ;

• résiden�el-Ter�aire (rouge) ;

• transport rou�er (bleu foncé)

• NOx

Pour les oxydes d’azote, 46 078 tonnes sont émises en 2017 sur la zone du PPA 13. 

Le secteur industrie est le principal éme<eur avec 35% des émissions. 

Le secteur rou�er est le second éme<eur avec 31% des émissions. 92%
des émissions du rou�er proviennent des véhicules roulants au diesel,
52% par des véhicules par�culiers, 26 % des véhicules u�litaires et 17%
les poids lourds.

Le secteur mari�me cons�tue le troisième secteur éme<eur avec 26%.

Par rapport à l’enjeu d’exposi�on de la popula�on au dioxyde d’azote
sur ce territoire, il est important de noter que c’est la proximité des
sources du trafic rou�er qui génère les dépassements actuels. 

• PM10

Pour les par�cules fines PM10, 7 533 tonnes sont émises en 2017 sur la zone du PPA 13.

Le secteur industrie est le principal éme<eur avec 40% des
émissions. 29% des émissions de l’industrie proviennent des
chaînes d’aggloméra�on de minerai, suivi des carrières avec 20% et
13% pour les fours pour l’acier et la coulée de fonte brute.

Le secteur rou�er cons�tue avec 22% le second éme<eur. Il est à
souligner que près de 76% des émissions de par�cules fines PM10

sont induites par les phénomènes d’usure et de re-suspension.

Le secteur résiden�el ter�aire cons�tue avec 20% le troisième
éme<eur. 76% des émissions de ce secteur est issu de la
combus�on de biomasse (majoritairement le chauffage au bois).
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• PM2,5

Pour les par�cules fines PM2.5, 5 363 tonnes sont émises en 2017 sur la zone du PPA 13.

Le secteur industrie est le principal éme<eur avec 32% des
émissions. 35% des émissions de l’industrie proviennent des
chaînes d’aggloméra�on de minerai, 15% pour les fours pour
l’acier et la coulée de fonte brute et 11% pour le recouvrement
des routes par l'asphalte

Le secteur résiden�el ter�aire cons�tue avec 26% le second
éme<eur. 78% des émissions de ce secteur est issu de la
combus�on de biomasse (majoritairement le chauffage au bois).

Le secteur rou�er cons�tue avec 20% le troisième éme<eur. Il est
également à souligner que près de 63% des émissions de
par�cules fines PM2.5 sont induites par les phénomènes d’usure
et de re-suspension.

• SOx

Pour les SOx, 15 127 tonnes sont émises en 2017 sur la zone du PPA
13.

Le secteur industrie est le principal éme<eur avec 96% des
émissions. 21% des émissions de l’industrie proviennent des
chaînes d’aggloméra�on de minerai, 20% du raffinage du pétrole,
10% des craqueur cataly�que et 8% des torchères en raffinerie, les
produits de recouvrement des routes représentent 8%.
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• COVNM

Pour les COVNM, 19 906 tonnes sont émises en 2017 sur la zone du PPA 13.

Le secteur industrie est le principal éme<eur avec 51% des
émissions. Les principaux éme<eurs sont le bâ�ment et la
construc�on (16%), les sta�ons d’enrobages (10%) et les
sta�ons-services, stockage de produit pétrolier en raffinerie,
fabrica�on de produit chimiques et éthylène, chacun 7%.

Le secteur résiden�el ter�aire cons�tue avec 37% le second
éme<eur, dont la majorité des émissions provient de
l’u�lisa�on domes�que de solvants (48%), suivi des
équipements de combus�on hors chaudière tel que gazinières,
fourneaux, poêle (28%) ainsi que l’u�lisa�on de peinture (7%)
et de vernis (7%).

• NH3

Pour le NH3, 2 557 tonnes sont émises en 2017 sur la zone du PPA 13.

Le secteur agriculture est le principal contributeur avec 80% des
émissions sur la zone du PPA 13. La majorité des émissions sont
dues à l’u�lisa�on d’engrais : terre arable 25%, culture
permanentes 10%, verger 10% et des rizières 11% et également
déjec�on des moutons 13% et des bovins 9%.

Pour rappel, rapportées par habitant, les émissions de NH3 sur le
périmètre du PPA des Bouches-du-Rhône sont 7 fois inférieures
aux émissions na�onales.
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4.2.2. Concentra�ons de polluants 

Les réduc�ons d’émissions en polluants observées de manière con�nue ces dernières années se
traduisent au niveau du réseau de mesure d’AtmoSud. De manière générale, les sta�ons de
mesures du territoire départemental relèvent depuis 2007 une diminu�on de la concentra�on
moyenne de plusieurs polluants atmosphériques à l’excep�on de l’ozone :

• NO2 : -20% entre 2007 et 2017 (mais seulement - 10 % sur les sta�ons en situa�on trafic,

du fait d’une hausse du trafic sur l’ensemble de la zone, qui a<énue l’effet de
renouvellement du parc de véhicule, et d’une une baisse plus importante des émissions
du secteur industriel compara�vement au secteur des transports).

Des dépassements de la valeur limite réglementaire (40 μg/m3) se matérialisent cependant
encore au niveau du réseau de mesures d’AtmoSud.

Les transports cons�tuant l’un des principaux contributeurs aux émissions de NO2, les
concentra�ons sont plus importantes à proximité des axes rou�ers et dans les centres urbains , où
la densité du trafic est la plus forte. Dans les aggloméra�ons, la densité du bâ� joue également un
rôle aggravant, en limitant le renouvellement des masses d’air. Dans les zones péri-urbaines, les
niveaux rencontrés décroissent rapidement à mesure que l’on s’éloigne des grands axes, la
superficie des zones à risque de dépassement est, par conséquent, restreinte (de quelques
dizaines à quelques centaines de mètres de part et d’autre de la voirie).

Les sta�ons fixes « Marseille Plombières » (ac�ve jusqu’en 2017) et « Marseille Rabatau »,
présentent donc des concentra�ons en dioxyde d’azote respec�vement aux alentours de 75 et 45
μg/m3 en moyenne annuelle (année 2019 pour la dernière). Les fortes valeurs de la sta�on «
Marseille Plombières » s’expliquaient par une situa�on de trafic très concentré à proximité de la
sta�on, sur deux niveaux : le viaduc de plombières, axe d’entrée majeur de Marseille, recouvre le
boulevard de Plombières, lui-même situé dans une situa�on encaissée peu favorable à la
dispersion des polluants. La sta�on fixe « Aix Roy René » à Aix-en-Provence ne dépasse quant à
elle plus ce<e valeur limite depuis 2019 mais en reste proche.
Les sta�ons mobiles « L2-A7 » (Marseille) et « Marseille Jean Moulin » présentent également des
concentra�ons importantes (respec�vement environ 50 μg/m3 et 42 μg/m3 en 2019).
L’ensemble de ces sta�ons sont situées à proximité d’une situa�on de trafic très concentrée.
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Figure 24 : Evolu-on des concentra-ons en NO2 entre 2007 et 2017 aux sta-ons de mesures dans le périmètre du PPA 13 (Source : 
AtmoSud, Évalua-on du PPA 2013 réalisée en 2018)

• PM10 : -34% entre 2007 et 2017 ;

Les PM10 proviennent de sources mul�ples, naturelles ou anthropiques (transports, chauffages
domes�ques et notamment au bois), ce qui explique leur répar��on rela�vement homogène sur
le territoire compara�vement à d’autres polluants tels que le NO2.

La valeur limite annuelle (40 µg/m³/an) n’est plus dépassée depuis 2012 sur les sta�ons. La

valeur limite journalière de 50 µg/m3 /j à ne pas dépasser plus de 35 jours dans l’année, est
aussi respectée. Ce seuil est tout de même approché : notamment sur la sta�on de Marseille

Rabatau, avec 29 jours en 2017 supérieurs à 50 µg/m3. En effet, les fortes valeurs sont observées
dans les zones où le cumul de sources est le plus important, à savoir dans les centres urbains.
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Figure 25 : Evolu-on des concentra-ons en PM10 entre 2007 et 2017 aux sta-ons de mesures dans le périmètre du PPA 13 (Source : 
AtmoSud, Évalua-on du PPA 2013 réalisée en 2018)

• PM2,5 : -44% entre 2007 et 2017 ;

De la même manière que pour les PM10, La valeur limite annuelle (25 µg/m³) n’a pas été
dépassée sur les sta�ons de mesure depuis 2011. 

La seule sta�on de mesure qui a enregistré des valeurs de concentra�ons de PM2.5 sur toute la
période 2007 et 2017 est la sta�on de Longchamp à Marseille, il est donc impossible d’évaluer
précisément la diminu�on des concentra�ons en PM2.5 au niveau régional entre 2007 et 2017,
même si l’ensemble des sta�ons de mesures montre des tendances à la baisse du même ordre
que celle de la sta�on Marseille Longchamp.
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Figure 26 : Evolu-on des concentra-ons en PM2,5 entre 2007 et 2017 aux sta-ons de mesures dans le périmètre du PPA 13 (Source :
AtmoSud, Évalua-on du PPA 2013 réalisée en 2018)

• O3 : +3% entre 2005 et 2017 ;

L’ozone est un polluant qui n’est pas directement émis dans l’atmosphère. Il est issu d’un équilibre
entre produc�on et consomma�on par d’autres composés (notamment les NOx et les COV) sous
l’ac�on de l’énergie solaire. Ces précurseurs et à la fois consommateurs d’ozone étant
majoritairement concentrés dans les centres urbains et zones péri-urbaines, ils limitent son
accumula�on dans ces zones. Néanmoins, l’ozone est une espèce rela�vement stable, son temps
de vie chimique étant typiquement de l’ordre de la semaine, il s’accumule « après transport » dans
les zones rurales.
L’ozone est présent sur le département des Bouches-du-Rhône avec une distribu�on rela�vement
homogène sur le territoire du PPA. Il est le seul polluant dont les concentra�ons stagnent voire
augmentent légèrement depuis une dizaine d’années, malgré la baisse régulière des émissions de
ses principaux précurseurs (NOx et COV, vus précédemment). La valeur cible, de 120 μg/m³
(moyenne sur une plage de 8 h) à ne pas dépasser plus de 25 jours par an en moyenne sur 3 ans,
n’est pas respectée.

Même si ce<e pollu�on chronique à l’ozone est rela�vement stable, il est à noter que le nombre
de jours de pollu�on de pointe a diminué et oscille entre une vingtaine et une quarantaine de
jours par an de dépassement du 180 µg/m3 /h depuis 2014. Du fait de la baisse des niveaux de
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fond des précurseurs, ces épisodes seraient désormais assez corrélés à des incidents ponctuels
locaux (dégagements accidentels de COV) en condi�ons météorologiques propices.

Figure 27 : Tendance d'évolu-on des niveaux de pollu-on chronique et de pointes en ozone sur les Bouches-du-Rhône (Source : 
AtmoSud 2020)

• SO2 : -76% entre 2007 et 2017 ;

D’une manière générale, les concentra�ons en SO2 diminuent fortement depuis plusieurs
dizaines d’années, et elles ont encore diminué de 76 % sur les sta�ons de la zone PPA entre 2007
et 2017. Depuis 2012, le niveau de concentra�on annuel moyen tourne désormais autour de 3
μg/m³, essen�ellement autour de la zone de l’étang de Berre.

Même si ces émissions chroniques, moyennées à l’année, ont très fortement baissé, une
a<en�on par�culière reste portée sur les émissions ponctuelles occasionnant le dépassement
du seuil d’informa�on recommanda�on de 300μg/m3 /h sur certaines sta�ons « industrielles »
et leur aspect localisé.

Ce seuil a été dépassé 3 fois en 2019, sans toutefois rassembler l’ensemble des condi�ons requises
pour le déclenchement du disposi�f préfectoral de ges�on d’un épisode de pollu�on rela�f au SO2

(notamment dépassement sur deux sta�ons dis�nctes). Les zones situées sous les panaches des
industries, ou dans leur environnement, restent sensibles à des augmenta�ons de concentra�ons
ponctuelles et temporaires. Pour rappel, le dernier déclenchement du disposi�f préfectoral de
ges�on d’un épisode de pollu�on rela�f au SO2 remonte à août 2016.
Dans les grandes villes le dioxyde de soufre est peu présent en raison de la désulfurisa�on des
fiouls domes�ques.
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Une a<en�on est à porter sur les villes cô�ères et portuaires avec les émissions de soufre issues
du secteur mari�me, même si l’évolu�on de la réglementa�on (mise en œuvre de l’annexe VI de la
conven�on MARPOL depuis le 1er janvier 2020) ou des ac�ons volontaires du secteur (charte
bleue signée par les principaux croisiéristes accostant à Marseille) perme<ent de viser une
diminu�on des émissions soufrées des navires.

• Composés organiques vola�ls (COV) : cas du benzène (C6H6) 

Le benzène est le seul composé organique vola�l réglementé actuellement. Cependant,le
programme industriel d’AtmoSud, en cours de réalisa�on, a notamment pour objet de
développer les moyens de mesures pour certains COV présentant un intérêt sanitaire (étude
Scénari menée sur le pourtour de l’étang de Berre) : le benzène mais aussi notamment le 1-3
butabiène, le 1-2 dichloroéthane, les oxydes de propylène et d’éthylène.

Le benzène provient majoritairement du transport, les émissions les plus importantes sont
constatées sur des axes fortement conges�onnés et sont émises principalement par des véhicules
à essence d’ancienne généra�on.
En proximité du trafic, avec une moyenne d’environ 2,5 μg/m³ depuis 2007, les niveaux relevés
sont supérieurs à ceux sous influence industrielle (2,0 μg/m³) et de fond (1,2 μg/m³), mais ne
dépassent plus la valeur limite annuelle actuelle, fixée à 5 μg/m³, depuis 2010.
En effet, les concentra�ons relevées au niveau des sta�ons sous influence du trafic rou�er dense
sont celles qui diminuent le moins rapidement (voire augmentent, hausse de 24% entre 2007 et
2012 pour la sta�on de La Timone à Marseille), en lien avec l’augmenta�on des flux sur certains
axes. A l’inverse, certaines sta�ons d’influence industrielle montrent des baisses importantes (-
89% à Berre-l’Etang, -67 % à la Penne sur Huveaune). Il est à noter que des arrêtés préfectoraux
complémentaires rela�fs à l’ozone ont été pris en 2018 pour 14 sites du pourtour de l’étang de
Berre, ils visent notamment à réduire davantage les émissions de COV du secteur industriel
(raffinerie, pétrochimie…).

4.2.3. Exposi�on de la popula�on 

Chacun est impacté par la pollu�on atmosphérique. Toutefois, certaines personnes sont plus
vulnérables ou plus sensibles à une altéra�on de la qualité de l’air. Il s’agit des enfants, des
femmes enceintes (exposi�on in utero du fœtus), des personnes âgées ou des personnes déjà
fragilisées par une pathologie respiratoire ou cardiovasculaire préexistante. À noter que le
vieillissement de la popula�on tend à augmenter la part d’individus vulnérables à la qualité de
l’air.

Les effets de chaque polluant atmosphérique sur la santé et sur l’environnement sont présentés 
dans le tableau ci-après.
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Tableau 13 : Effets de chaque polluant atmosphérique sur la santé humaine (Source : AtmoSud)
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Deux types d’effets liés à la pollu�on de l’air ont pu être mis en évidence :

• Des effets à court terme (suite à un épisode de pollu�on atmosphérique), qui surviennent
quelques jours ou quelques semaines après l’exposi�on. Les symptômes sont rapidement
visibles et caractéris�ques. Il peut s’agir d’effets bénins (toux, hypersécré�on nasale,
expectora�on, essoufflement, irrita�on nasale des yeux et de la gorge, etc.) ou plus graves
selon la vulnérabilité des personnes ;

• Des effets à long terme (liés à la pollu�on de fond) qui font suite à une exposi�on
chronique sur plusieurs mois ou plusieurs années. Il peut s’agir de pathologies
respiratoires (asthme, broncho-pneumopathie chronique obstruc�ve), cardiovasculaires
(accidents vasculaires cérébraux, cardiopathies) mais également d’a<eintes
neurologiques, des effets sur le développement, etc.

a. Exposi-on chronique

La propor�on de popula�on exposée à des seuils élevés de polluants atmosphériques a diminué
sur le territoire du PPA des Bouches-du-Rhône (hors ozone), en lien avec les ac�ons favorables à
l’améliora�on de la qualité de l’air menées depuis plus d’une dizaine d’années localement.
Cependant, il restait encore en 2019 environ 30 000 personnes exposées à un dépassement de
la valeur limite annuelle pour le NO2 (40 μg/m3) dont 29 600 à Marseille. Pour rappel ce chiffre
était de 260 000 personnes en 2010.

Aussi, même si les valeurs limites ne sont plus dépassées pour les par�cules fines (moins de 500
personnes pour la valeur limite annuelle en PM10, plus exactement 65 personnes selon les
modélisa�ons AtmoSud, - 99 % entre 2010 et 2017), 22% de la popula�on (soit plus de 440 000
personnes) reste exposée au dépassement les valeurs recommandées par l’OMS pour les
par�cules fines PM10 et PM2,5 en 2019. Même si les villes sont plus touchées, la spécificité
industrielle et les densités de popula�on et de trafic importantes induisent une pollu�on
chronique aux par�cules qui est étendue à l’ensemble des Bouches-du-Rhône.

Afin de pouvoir diminuer les popula�ons exposées à un dépassement de ces valeurs seuils,
l’enjeu du PPA est certes de diminuer les émissions, mais surtout que ces réduc�ons
interviennent prioritairement là où la qualité de l’air est par�culièrement dégradée (centre-ville
urbain, à proximité des voies à fort trafic). L’évalua�on des effets du PPA démontrera que cela a
bien été le cas.

De plus, les popula�ons vivant dans les centres urbains les plus denses ou à proximité des grands
axes rou�ers sont exposées à un « effet cocktail » (addi�on de concentra�ons élevées de plusieurs
polluants) dont les effets sanitaires sont mal documentés mais avérés. Notamment pour les
émissions industrielles, même si l’objec�f principal reste la poursuite de réduc�on des émissions,
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un fort enjeu global du PPA concerne désormais aussi l’améliora�on des connaissances sur les
polluants d’intérêt sanitaire (certains COV, par�cules ultrafines…).

b. Épisodes de pollu-on

Au-delà de la pollu�on chronique, des épisodes de pollu�on peuvent survenir lorsque certains
seuils (seuils d’informa�ons et de recommanda�ons ; seuils d’alertes) sont dépassés ou risquent
de l’être. Ces seuils diffèrent selon le polluant considéré.

En région PACA, les épisodes de pollu�on sont liés à l’ozone et aux par�cules PM10. Pour l’ozone, le
seuil d’informa�on et de recommanda�ons est de 180 µg/m³ en moyenne horaire et le seuil
d’alerte est de 240 µg/m³ en moyenne horaire pendant 3 heures consécu�ves. Pour les PM10, le
seuil d’informa�ons/recommanda�ons est de 50 µg/m³/j, et le seuil d’alerte est de 80 µg/m³/j.

Depuis 2014, le nombre de jours de pollu�on de pointe liée à l’ozone (où l’une des sta�ons du
département a mesuré un dépassement du 180 μg/m³) a diminué et oscille entre une vingtaine et
une quarantaine de jours par an (cf par�e précédente rela�ve aux concentra�ons en ozone). En
2019 s’est déroulé un épisode intense de 14 jours de pollu�on à l’ozone dans les Bouches-du-
Rhône, d’une durée plus longue que les autres départements de la Région.
À noter que le déclenchement des procédures liées aux épisodes de pollu�on aux par�cules PM10

sont moins fréquents.

Dans les Bouches-du-Rhône, l’arrêté du 10 septembre 2019, faisant suite à la valida�on du plan
d’urgence transports au comité d’exp’AIR du 21 mars 2019 et ayant pris en compte le retour
d’expérience de l’épisode de pollu�on à l’ozone survenu à l’été 2019, intègre notamment la
mesure de circula�on différenciée sur Marseille.
Il prévoit notamment un renforcement systéma�que des contrôles lors de la procédure
d’informa�on/recommanda�ons. La procédure d’alerte prévoit des mesures graduées de
réduc�ons des ac�vités / émissions pour tous les secteurs contributeurs selon le niveau d’alerte
a<eint.

c. Focus sur l’ozone

L’ozone n’est pas directement rejeté par une source de pollu�on, il n’est donc pas présent à
l’émission dans les gaz d’échappement des véhicules, des industries, etc. Les taux d’ozone dans la
troposphère (0 à 10 km d’al�tude), où chacun d’entre nous respire quo�diennement, devraient
être faibles.
Cependant, certains polluants dits précurseurs, NOx et COV, se transforment sous l’ac�on du
rayonnement solaire (ultraviolets). Ces réac�ons, dites « photochimiques » donnent naissance à
des composés secondaires, dont l’ozone et d’autres composés irritants. Les précurseurs
proviennent principalement du trafic rou�er et de certains procédés et stockages industriels.

Le schéma ci-dessous expose de manière simplifiée les réac�ons types menant à la créa�on
d’ozone.
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Figure 28 : Représenta-on schéma-que des principaux mécanismes impliqués dans la forma-on d'ozone troposphérique (Atmo
Auvergne-Rhône-Alpes, 2020)

Analyse des évolu�ons d’émissions des précurseurs à l’ozone     : COV et NOx  

Dans le cadre de l’évalua�on d’un plan d’ac�ons du type PPA, l’analyse des ac�ons et des
prospec�ves s’appuie sur les émissions anthropiques (dues à l’homme). Toutefois pour étudier
les enjeux associés à l’ozone, issu de processus photochimique, il est nécessaire de tenir compte
de la part des émissions biogéniques du territoire. Sur le territoire du PPA 13, les émissions
biogéniques de COVNM sont stables. Elles oscillent autour de 14 000 tonnes par an et
représentent un peu plus de 40 % des émissions totales de COVNM (pas de différence
significa�ve avec le niveau na�onal).

Pour les NOx, la contribu�on des émissions biogéniques est anecdo�que, c’est-à-dire inférieure à
0,7% des émissions totales. Elles sont induites principalement par les feux de forêt.

Sur ces dernières années, les émissions de COVNM sont stables, tandis que celles en NOx
décroissent progressivement. En 2025, la réduc�on la plus conséquente est a<endue sur les
oxydes d’azote. La forma�on de l’ozone est dépendante de l’équilibre des concentra�ons entre
les NOx et les COVNM. La baisse des émissions, principalement des NOx, devrait perme/re de
réduire les contribu�ons du territoire à la forma�on de l’ozone troposphérique. Une
améliora�on de la pollu�on de pointe est d’ailleurs constatée depuis 2014.

Néanmoins, en l’état, la baisse des émissions de précurseurs ne s’est pas traduite par une baisse
des concentra�ons d’ozone ces 10 dernières années. La baisse de la produc�on locale d’ozone
est probablement compensée par l’augmenta�on du niveau de fond en ozone au niveau
con�nental/planétaire.

ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE
Plan de Protec�on de l'Atmosphère des Bouches-du-Rhône  - Objec�f 2025

ARTELIA / DREAL PACA / février 2021

103



Exposi�on de la popula�on à l’ozone

L’exposi�on des popula�ons sur le département des Bouches-du-Rhône fluctue selon les années.
Du fait de ses condi�ons de forma�on, la pollu�on chronique à l’ozone est plus importante en
zone périurbaine et rurale. En centre-ville, les autres polluants présents conduisent à
consommer l’ozone. Il y a par conséquent un effet de seuil dans les centres-urbains denses qui,
selon les années, conduit à réduire ou augmenter sensiblement les popula�ons exposées.

Près de 670 000 habitants des Bouches du-Rhône restent à ce jour exposés à un dépassement de
la valeur cible en ozone (120 μg/m³), soit 35% de la popula�on du périmètre PPA. 

4.2.4. Perspec�ves d’évolu�on et pressions induites

4.2.5 Niveau d’enjeu

L’améliora�on de la qualité de l’air est la raison même de l’élabora�on du PPA Bouches-du-
Rhône. L’enjeu est donc majeur.
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4.3. Transport terrestre, mobilité et nuisances sonores

4.3.1. État ini�al

a. Réseaux et infrastructures de transport

Figure 29 : Réseau rou-er des Bouches-du-Rhône (Source : IGN)
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Aussi, le réseau ferroviaire est composé de 3 lignes classées « grandes infrastructures » dont la 
ligne Grande Vitesse Paris-Marseille, de 4 lignes régionales et 8 lignes de desserte fret.

b. Habitudes de déplacement

La dernière Enquête Ménages Déplacements a été réalisée en 2009 auprès des habitants des
Bouches-du-Rhône. À noter qu’une nouvelle enquête a démarré en novembre 2019 mais celle-ci
n’a pas encore livré ses résultats. L’analyse des habitudes de déplacement suivante porte sur la
Métropole d’Aix-Marseille-Provence rédigée dans le cadre de son Plan de Déplacements Urbains,
arrêté en janvier 2019. 

La voiture est le mode de déplacement le plus u�lisé dans 56% des déplacements des habitants
de la Métropole en 2009. Le travail d’actualisa�on de l’Enquête Ménages Déplacements de 2009
sur une base 2017, en a<ente de la nouvelle enquête, laisse toutefois présager une baisse de la
part modale de la voiture à environ 52% au profit des parts modales des transports en commun,
de la marche et du vélo qui augmentent légèrement alors que celle des deux-roues motorisés a
probablement doublé. Sur les 39 millions de kilomètres parcourus dans la Métropole en 2009,
près de 80% ont été réalisés en voiture ou deux-roues motorisés. Après la voiture, la deuxième
manière de se déplacer la plus u�lisée est la combinaison des modes, ou mul�modalité. Plus de
700 000 habitants sont ainsi adeptes de la combinaison de la voiture et du bus, du vélo et du
train ou autre enchaînement. Viennent ensuite les usages exclusifs des transports en commun
puis de la marche et des deux-roues.

Tous les habitants n’ont pas accès aux solu�ons de mobilité selon leur lieu de vie. En 2018, 66%
des habitants d’Aix-enProvence et Marseille déclarent pouvoir choisir entre différents modes
pour leurs déplacements du quo�dien, contre 45% pour les villes moyennes et 38% pour les
habitants des pe�tes villes et villages (enquête L’ObSoCo et Chronos). 

Le caractère mul�polaire de la Métropole fait émerger des bassins de vie organisés autour de
différents pôles urbains plus ou moins denses. Cela produit un étalement urbain favorisant les
déplacements en voiture à l’inverse des autres métropoles telles que Paris, Lyon ou Toulouse qui
fonc�onnent selon un modèle mono-centré

Si plus de la moi�é des déplacements d’échelle métropolitaine se concentrent sur trois corridors
principaux entre Marseille et respec�vement Aubagne, Aix-en-Provence et l’est de l’Étang de
Berre, d’autres corridors de déplacement sont également importants :

• Autour des pôles à l’ouest de l’Étang de Berre;

• Le long de la Côte Bleue;

• En étoile autour de Salon-de-Provence et d’Aix-en-Provence.

Par ailleurs, sur les 650 000 déplacements journaliers, 100 000 sont réalisés avec les territoires
voisins dont 45% Toulon/ Hyères.
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L’augmenta�on du report modal vers les transports en commun ou les mobilités ac�ves est donc
un enjeu central du PDU de la métropole Aix-Marseille Provence et les ac�ons du PDU reprises
dans le plan d’ac�ons du PPA devraient perme<re des réduc�ons d’émissions importantes.

c. Nuisances sonores

Les bruits liés au transport rou�er cons�tuent une des principales sources de nuisances sonores.
Une exposi�on prolongée et/ou répétée peut avoir des impacts sanitaires non négligeables sur
la santé humaine, que ce soit au niveau de la santé physique, ou mentale (perturba�on du
sommeil, hypertension artérielle, irrita�on nerveuse, …). 

D’après le Plan de Préven�on du Bruit dans l’Environnement 3ème échéance des Bouches-du-
Rhône pour les infrastructures rou�ères et ferroviaires :  

• 2% de la popula�on serait exposée à des niveaux sonores supérieurs à la valeur limite en
journée (Lden) de 68 dB(A) et 1,6% à des niveaux sonores supérieurs à la valeur limite de
nuit (Ln) de 62 dB(A) notamment au niveau des autoroutes A7 et A50 ;

• 0,2 % de la popula�on serait exposée à des niveaux sonores supérieurs à la valeur limite
Lden de 73 dB(A) pour les voies ferrées conven�onnelles et 68 dB(A) pour les lignes à
grande vitesse et 0,3 % à des niveaux sonores supérieurs à la valeur limite Ln de 65 dB(A)
pour les voies ferrées conven�onnelles et 62 dB(A) pour les lignes à grande vitesse.

L’approche visant à prendre en compte la co-exposi�on air-bruit peut s’avérer per�nente lorsque
les sources de nuisances sont communes tels que les transports. Des mesures de réduc�on du
trafic rou�er pour améliorer la qualité de l’air auront par exemple des conséquences posi�ves
sur la réduc�on des nuisances sonores. En revanche, la créa�on de nouvelles infrastructures de
transports en commun pourrait engendrer une augmenta�on des nuisances sonores à caractère
répé��f sur des zones localisées.  La manière intégrée de traiter ces deux probléma�ques peut
donc perme<re de proposer des ou�ls d’aide à la décision et des recommanda�ons communes.
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4.3.2. Perspec�ves d’évolu�on et pressions induites

4.3.3. Niveau d’enjeu

Le secteur des transports terrestres, principalement rou�ers, est l’un des secteurs les plus
éme/eurs de polluants atmosphériques. Il cons�tue ainsi un enjeu majeur du PPA.

4.4. L’industrie et les risques associés

4.4.1. État ini�al

La majorité des industries du département des Bouches-du-Rhône se situe autour des trois
grandes zones industrielles Berre-l’Etang, Mar�gues/Lavéra et la zone industrialo-portuaire de
Fos-sur-Mer. Les principaux secteurs d’ac�vités sont le raffinage pétrolier, la chimie organique, la
sidérurgie et la construc�on aéronau�que. Cet ensemble cons�tue la zone industrielle la plus
conséquente de la région PACA. D’autres ac�vités industrielles se déroulent également sur le
bassin minier de Gardanne et la vallée de l’Huveaune.

Malgré l’instaura�on de normes de plus en plus contraignantes et les progrès techniques réalisés
par les industriels qui ont permis une diminu�on des rejets depuis 30 ans, ces industries
con�nuent d’éme<re de nombreux polluants atmosphériques qui en font une des zones les plus
polluées en France. Les polluants émis sont majoritairement le dioxyde de soufre (SO2), le

monoxyde et le dioxyde d’azote (NO et NO2), les par�cules et les métaux lourds qu’elles
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con�ennent (Arsenic (As), Cadmium (Cd), Nickel (Ni) et Plomb (Pb)), le monoxyde et le dioxyde
de carbone (CO et CO2) et les composés organiques vola�ls non méthaniques (COVNM) dont le

benzène. Le transport mari�me nécessaire à ces ac�vités compte également parmi les éme<eurs
importants du département.

Le secteur industrie représente donc en 2019 le plus gros contributeur du département aux
émissions de :

• NOx : 35 %, combus�on liée aux besoins énergé�ques des procédés industriels ;
• PM10 et PM2,5 :40 et 32 %, chaînes d’aggloméra�on de minerai, carrières, fours pour l’acier

et la coulée de fonte brute… ;
• SOx :96 %, chaînes d’aggloméra�on de minerai, raffinage du pétrole, craqueur cataly�que,

torchères en raffinerie… ;
• COVNM (51 %, stockage de produit pétrolier en raffinerie, fabrica�on de produit chimiques

et éthylène…)

Au niveau des émissions industrielles régionales, les Bouches-du-Rhône représentent la quasi
totalité des émissions de NOx, SOx et TSP (Total Suspended Par�culates) ou poussières, comme
présenté dans la figure ci-dessous. Cela traduit l’importance des pôles industriels présents sur le
périmètre PPA.

Figure 30 : Rejets industriels (Source : DREAL PACA, 2017)
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Pour les sites les plus éme<eurs, la surveillance et l’encadrement de ces émissions résultent de
la mise en œuvre de la direc�ve IED (Industriel Émissions Direc�ve) du 24 novembre 2010. Sur
le territoire départemental, 92 installa�ons relèvent de ce<e réglementa�on, environ 70 d’entre
elles ont/vont faire sous peu l’objet d’un réexamen au �tre de la direc�ve (notamment secteur
du traitement de déchets, du traitement de surface...). De manière spécifique, la zone de l’Étang
de Berre compte 50 installa�ons classées relevant de la direc�ve rela�ve aux émissions
industrielles (IED) dont 29 présentant des enjeux en ma�ère de qualité de l’air.

Figure 31  : Installa-ons Classées pour la Protec-on de l’Environnement en région PACA
(Source :  DREAL PACA, 2013)

Au-delà des émissions atmosphériques qui cons�tuent un risque chronique des ac�vités
industrielles, les risques accidentels (incendies, explosions, rejets toxiques) sont également très
présents.
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À l’échelle du département, le territoire compte 57 sites industriels classés « SEVESO », c'est-à-
dire soumis à une réglementa�on par�culière en fonc�on des quan�tés de produits dangereux
qu'ils accueillent. Parmi ces derniers, 40 établissements sont dit « seuil haut » et 17 « seuil bas »
(données septembre 2014), ce qui représente respec�vement plus de 80% et plus de 50% des
sites SEVESO au niveau régional.

Dans les Bouches-du-Rhône, les risques liés au transport de ma�ères dangereuses (TMD) sont
importants. La forte industrialisa�on des Bouches-du-Rhône, sa situa�on géographique sur les
axes de transit Espagne-Italie et nord-sud ont pour conséquence la concentra�on dans le
département des différents vecteurs de transports et des risques qui y sont associés. Les
hydrocarbures, les produits chimiques et le gaz transitent en effet via plusieurs voies
d’acheminement : le transport rou�er, ferroviaire, par canalisa�on, par voie fluviale (Rhône) et
par voie mari�me (Port de Lavéra). Les dangers et conséquences résultant d’un accident de TMD
sont iden�ques à ceux évoqués dans le cadre du risque industriel : incendies, explosions, rejets
toxiques.

Figure 32  : Transport de ma-ères dangereuses par voies terrestres (Source : DREAL PACA, 2013)
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4.4.2. Perspec�ves d’évolu�on et pressions induites

4.4.3. Niveau d’enjeu

Les industries pétrochimiques, sidérurgiques et de la construc�on aéronau�que sont très
présentes sur le territoire des Bouches-du-Rhône et en par�culier autour de l’Étang de Berre.
Elles cons�tuent une des principales sources de pollu�on atmosphérique à laquelle s’ajoutent
d’importants risques accidentels. L’enjeu est donc majeur rela�vement à la mise en place du
PPA.

De plus, la bonne maîtrise des émissions de COV industriels semble être un levier important pour
la diminu�on de l’occurrence / intensité des épisodes de pollu�on à l’ozone en saison es�vale,
phénomène par�culièrement prégnant dans les Bouches-du-Rhône.

4.5. Les transports mari�me et aérien

4.5.1. État ini�al

a. Transport mari-me

Premier port de France et cinquième port à l’échelle européenne, Marseille Fos est un port
global dont les infrastructures perme<ent de traiter tous types de trafics (hydrocarbures, vracs
liquides, marchandises diverses, vracs solides et passagers). Grâce à son posi�onnement
géostratégique, idéal pour les échanges nord/sud, est/ouest et sa quadrimodalité (route, rail,
fleuve et pipelines), il cons�tue la porte sud de l'Europe.
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Figure 33  : Localisa-on des ports de pêche et de commerce relevant de l’autorité du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône 
(Source : CD13)

Comme le secteur du transport rou�er, les ac�vités mari�mes de transport de marchandises et
de personnes ont un impact sur la qualité de l’air. Ce<e probléma�que concerne ainsi les villes
portuaires du département, notamment Marseille et Fos-sur-Mer.

Les émissions de polluants des navires sont dues à la combus�on de carburant nécessaire à leur
propulsion ainsi qu’à la fourniture d’énergie à bord. Leurs carburants, moins raffinés que ceux
u�lisés par les véhicules rou�ers, entraînent des émissions plus importantes, notamment
d’oxydes d’azote, de dioxyde de soufre et de par�cules fines.
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b. Transport aérien

L’aéroport Marseille-Provence, situé à Marignane est le 5ème aéroport français (3ème aéroport
régional français) avec plus de 10 millions de passagers en 2019. Par ailleurs, 59 694 tonnes de
fret ont été avionnés en 2019, ce qui fait de Marseille-Provence le premier aéroport régional
français en fret express.

De mul�ples polluants sont émis sur et autour d’une plateforme aéroportuaire en lien avec les
ac�vités terrestres et aériennes.

Les sources et le type de polluants émis sont synthé�sés dans le tableau suivant : 

Tableau 14 : Sources éventuelles de polluants de l'air sur un aéroport  (Source : Service Technique de la Naviga-on Aérienne)

4.5.2.Perspec�ves d’évolu�on et pressions induites

À noter que ces perspec�ves d’évolu�on ne �ennent pas compte de l’impact de la crise sanitaire
liée à la COVID 19 et de ses effets sur ces secteurs fortement impactés.
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4.5.3. Niveau d’enjeu

Les ac�vités mari�mes, par�culièrement importantes sur le territoire bucco-rhodanien, en
rela�on avec les fortes ac�vités industrielles du territoire, représentent un enjeu majeur
concernant la mise en place du PPA. Le transport aérien cons�tue également une source
importante d’émissions de polluants atmosphériques. De plus, les infrastructures associées se
situent rela�vement proche des secteurs urbains. L’enjeu est donc majeur rela�vement à la
mise en place du PPA.

4.6. La contribu�on du secteur résiden�el/ter�aire

4.6.1. État ini�al

Le secteur résiden�el/ter�aire est l’un des secteurs les plus éme<eurs de polluants
atmosphériques notamment en hiver lorsque les besoins en chauffage augmentent. En effet, la
contribu�on de la combus�on d’énergie aux émissions atmosphériques est importante car elle
entraîne une réac�on chimique à l’origine de nombreux polluants : les oxydes d’azote, le dioxyde
de soufre, le monoxyde de carbone, les par�cules fines et l’ozone.

Cela s’explique par :

• la densité de l’urbanisa�on ;

• une faible performance énergé�que induisant une augmenta�on des consomma�ons
d’énergie ;

D’après l’enquête logement réalisée par l’INSEE sur le territoire régional (secteur résiden�el
uniquement), 45 % des résidences principales de la région PACA sont sous-équipées en fenêtres
à double-vitrage (31 % en France métropolitaine). 34 % des résidences principales ont des
fenêtres en moyen ou mauvais état (29 % en France métropolitaine). 19 %des maisons
individuelles ont une isola�on du toit insuffisante (22 % en France métropolitaine). 11 % des
logements ont des façades dont l’état est médiocre avec des fissures ouvertes ou un revêtement
dégradé (10 % en France métropolitaine) ;

• l’u�lisa�on de sources d’énergie fossiles

Les chaudières au gaz et au fioul, individuelles et collec�ves (respec�vement 33 % et 21 % des
logements) sont encore largement représentées même si le recours au chauffage individuel
électrique est plus fréquent en région PACA (36,5% des logements) qu’en France métropolitaine
(27 %) et cons�tue le premier mode de chauffage u�lisé. Au niveau des combus�bles u�lisés
dans les chaudières individuelles ou collec�ves, on constate qu’environ 6 chaudières sur 10
u�lisent le gaz de ville, 30 % le fioul domes�que et 10 % le butane-propane, le bois ou
l’électricité. Ces propor�ons sont sensiblement les mêmes entre l’ensemble de la France
métropolitaine et la région PACA. En complément ou en remplacement de ces modes de
chauffage centralisés, 30 % des ménages de la région PACA (33 % sur l’ensemble de la France

ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE
Plan de Protec�on de l'Atmosphère des Bouches-du-Rhône  - Objec�f 2025

ARTELIA / DREAL PACA / février 2021

115



métropolitaine) u�lisent des appareils indépendants de chauffage : cuisinières chauffantes,
radiateurs ou convecteurs mobiles, poêles, cheminées à foyer ouvert (avec ou sans récupérateur
de chaleur), cheminées avec foyer fermé ou insert. Pour 11 % des logements de la région PACA
(12 % pour l’ensemble de la France métropolitaine), ces appareils indépendants cons�tuent le
chauffage de base.

Pour réduire l’impact du secteur résiden�el/ter�aire sur la dégrada�on de la qualité de l’air,
l’isola�on thermique, la construc�on « basse consomma�on d’énergie », « passive » ou à
« énergie posi�ve » et l’emploi d’énergies renouvelables sont donc encouragés. Les installa�ons
sans combus�on comme les pompes à chaleur géothermiques et les puits canadien éme<ent
également peu de polluants atmosphériques.

Si le bois-énergie présente un bon bilan carbone et est exploitable en région PACA, sa
combus�on dégrade la qualité de l’air en éme<ant des par�cules fines, des oxydes d’azote et des
HAP.

4.6.2. Perspec�ves d’évolu�on et pressions induites

4.6.3. Niveau d’enjeu

Après les transports au sens large et le secteur industriel, le secteur résiden�el / ter�aire
représente le troisième secteur le plus éme<eur de polluants atmosphériques sur le territoire
couvert par le PPA. L’enjeu est donc majeur.

4.7. Une agriculture en évolu�on 

4.7.1. État ini�al

Avec ses 4 200 exploita�ons et environ 20 000 salariés, l’agriculture occupe plus d’un �ers du
territoire départemental. Malgré une chute de 50% du nombre d’exploita�ons en 20 ans, la
surface agricole u�le résiste et les Bouches-du-Rhône restent un département fortement
agricole. Les terres agricoles se partagent à 43% en pe�tes exploita�ons, 29% en moyennes
exploita�ons et 28% en grandes exploita�ons.
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Figure 34  : Répar--on des terres agricoles par culture/élevage (Source : Chambre d’agriculture PACA, 2010)

Les Bouches-du-Rhône et les Alpes de Haute-Provence sont les départements français où la part
des surfaces en bio sont les plus importantes. En effet, un �ers de la surface agricole u�le du
territoire bucco-rhodanien est en bio ou en conversion contre une moyenne na�onale de 7,5%. 

L’u�lisa�on encore massive des engrais et les déjec�ons du bétail font néanmoins de
l’agriculture, le secteur le plus éme<eur d’ammoniac. 

L’agriculture conven�onnelle par�cipe également à la pollu�on atmosphérique en éme<ant des
par�cules (PM10 lors du travail du sol et PM2,5 engendrées par le brûlage des résidus de cultures).
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Des solu�ons alterna�ves au brûlage des sous-produits agricoles existent : après avoir été broyés,
les déchets verts peuvent en effet être res�tués au sol en paillage, être compostés ou valorisés
énergé�quement.
De même, il est possible de réduire les émissions d’ammoniac en préférant des produits où l’azote
est organisé sous forme organique, en épandant sur sols légèrement humides et lorsque les
températures sont moins élevées. Enfin il est important de frac�onner les apports selon les
besoins des plantes.

4.7.2. Perspec�ves d’évolu�on et pressions induites

4.7.3. Niveau d’enjeu

L’agriculture et le brûlage de déchets verts plus généralement par�cipent à la dégrada�on de la
qualité de l’air via l’émission d’ammoniac et de par�cules fines. Les terres agricoles représentent
tout de même un �ers du territoire PPA, et le brûlage de certains sous-produits agricoles (paille
de riz) a une force symbolique sur le territoire (une ac�on spécifique sur la valorisa�on ma�ère
de la paille de riz est cependant intégrée au PPA). Les émissions d’ammoniac du secteur agricole
dans le département sont cependant 7 fois inférieures à la moyenne na�onale, l’enjeu est donc
considéré important.

4.8. Une produc�on de déchets ménagers supérieure à la moyenne na�onale

4.8.1. État ini�al

En 2010, les collec�vités du département ont collecté 1 420 816 tonnes de déchets ménagers et
assimilés comprenant les collectes sélec�ves, les Ordures Ménagères résiduelles (OMr), les
déchets verts, les encombrants et les flux apportés en déche<eries. Cela représente 710 kg/hab
soit légèrement moins que la moyenne régionale (726 kg/an) en 2013. 61% des déchets
ménagers et assimilés du territoire sont stockés et incinérés en 2010.

Au regard de la moyenne na�onale de 571 kg/an en 2013, l’écart est néanmoins important. Cet
écart porte principalement sur la collecte d’OMr s’élevant à 399 kg/hab dans les Bouches-du-
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Rhône contre 269 kg/hab en France. A noter que malgré la prise en compte de la fréquenta�on
touris�que, la produc�on d’OMr reste toujours supérieure à la moyenne na�onale. 

Le Plan de Préven�on et de Ges�on des Déchets Non Dangereux du département a été
approuvé le 19 décembre 2014 pour la période 2014-2026. Il définit les objec�fs de réduc�on,
de recyclage et de valorisa�on des déchets ménagers et assimilés, des déchets d’ac�vité
économique et déchets d’assainissement non dangereux. 

Concernant les déchets dangereux, sur les 50 établissements à l’échelle de la région produisant
plus de 1 000 tonnes de déchets dangereux par an, le département des Bouches-du-Rhône en
compte à lui seul 30. Les principaux sites de produc�on de déchets dangereux proviennent des
filières du raffinage, de la pétrochimie et de la sidérurgie. En 2015, la quan�té de déchets
dangereux produits par le département s’élevait à 330 239 tonnes représentant deux �ers des
déchets dangereux de la région. 

Les fumées des déchets incinérés con�ennent de mul�ples polluants tels que des composés
organiques dangereux, des dioxydes de soufre, des oxydes d’azotes, des par�cules de métaux
lourds, etc.

4.8.2.Perspec�ves d’évolu�on et pressions induites

4.8.3. Niveau d’enjeu

La ges�on des déchets dangereux et non dangereux peut notamment faire intervenir des unités
d’incinéra�on des déchets qui occasionnent des émissions de polluants atmosphériques. La
publica�on fin 2019 du rapport de conclusion sur les meilleures techniques disponibles
associées à ce secteur d’ac�vité entraîne la réalisa�on par l’ensemble des exploitants de ces
unités d’un rapport de réexamen visant à situer les performances des équipements vis-à-vis des
nouveaux standards et pourrait in fine abou�r à réduire encore plus les émissions
atmosphériques associées. La ges�on des déchets est un enjeu modéré pour limiter les rejets
dans l’atmosphère.
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4.9. Les émissions de gaz à effet de serre

4.9.1. État ini�al

D’après le SRCAE annexé au SRADDET PACA, les émissions régionales de dioxyde de carbone
(CO2), méthane (CH4) et dioxyde d’azote (NH2) s’élèvent à 43,3 Mteq (milliers de tonnes
équivalent dioxyde de carbone) CO2 en 2012.

Le secteur de l’industrie, des déchets et de la produc�on d’énergie est le domaine le plus
éme<eur de GES et représente en 2012, plus de la moi�é des émissions. Le secteur du transport
est le deuxième contributeur avec un peu moins d’un �ers des émissions en 2012. 

Le département des Bouches-du-Rhône comptabilise plus de 60% des émissions de la région.
Cela s’explique par ses grandes zones urbanisées, ses réseaux rou�ers et autorou�ers et ses
grands pôles industriels. 

Figure 35  : (g) Répar--on des émissions régionales de GES par secteur en 2012  (Source : SRCE PACA)
(d) Part des émissions de GES des Bouches-du-Rhône dans le bilan de la région PACA (Source : Inventaire Air PACA 2012 v2014)

L’effet de serre et la pollu�on atmosphérique ont pour sources iden�ques les ac�vités
anthropiques (industrie, transport, habitat, agriculture). Ils ont également des effets imbriqués :
par exemple l’ozone et les par�cules sont impliqués dans les deux phénomènes.

De la même manière que la prise en compte de la co-exposi�on air-bruit, la ges�on intégrée des
théma�ques climat-air s’avère donc appropriée. Les mesures mises en place pour limiter les
émissions de polluants atmosphériques peuvent contribuer à diminuer les émissions de GES,
c’est le cas des ac�ons visant à réduire la consomma�on énergé�que. D’autres ac�ons ne
perme<ent néanmoins pas de progresser sur les deux plans. Par exemple, les moteurs des
véhicules fonc�onnant à l’essence éme<ent moins de par�cules fines que les moteurs diesel
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mais davantage de GES. Dans un autre secteur, l’u�lisa�on de la biomasse comme combus�ble
alterna�f augmente les émissions de par�cules et de certains HAP. Une approche coordonnée
dans le traitement de ces deux théma�ques est donc indispensable.

4.9.2. Perspec�ves d’évolu�on et pressions induites

4.9.3. Niveau d’enjeu

Pour espérer stabiliser la progression du changement clima�que, les ac�ons définies dans le PPA
doivent converger vers une réduc�on des émissions à la fois de polluants atmosphériques et de
GES, l’enjeu est donc majeur.

4.8. Un patrimoine architectural remarquable

4.10.1. État ini�al

Les Bouches-du-Rhône portent de forts enjeux en ma�ère de conserva�on et de mise en valeur
du patrimoine architectural et urbain.

La superficie des 40 sites classés et 67 sites inscrits au �tre du code de l’environnement
représente plus d’un quart du territoire départemental. Les Bouches-du-Rhône comptent
également 13 sites patrimoniaux remarquables et 667 édifices comportant au moins une
protec�on au �tre des monuments historiques. 

Deux sites sont classés au patrimoine mondial de l’humanité pour leur valeur universelle
excep�onnelle : 

• Arles : monuments romains et romans, chemins de Saint-Jacques de Compostelle ;

• Marseille : Unité d'habita�on Le Corbusier dite Cité Radieuse (bien culturel en série).
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Ce riche patrimoine architectural est néanmoins menacé à moyen et long termes par les
polluants atmosphériques responsables de l’encrassement et de la dégrada�on et d’érosion des
bâ�ments.

4.10.2. Perspec�ves d’évolu�on et pressions induites

4.10.3. Niveau de l’enjeu

Les polluants atmosphériques sont responsables d’impacts néga�fs en termes de dégrada�on et
d’érosion des bâ�ments,  à moyen et long termes. L’enjeu est évalué modéré.
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5. Synthèse des enjeux

Au regard de l’état ini�al de l’environnement et de ses perspec�ves d’évolu�on, les enjeux au
regard du PPA sont présentés dans le tableau suivant :

Tableau 15: Synthèse des enjeux au regard du PPA (état ini-al de l’environnement et évolu-on)
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Théma�que 
Niveau d'enjeu 

Enjeu 
Majeur Important Modéré Faible 

Relief 

        

Privilégier la mise en place d’ac�ons dans la Vallée de l’Huveaune et le 
Bassin de Marseille (lien topographie-dégrada�on de la qualité de l'air 
néanmoins pas démontré à ces endroits) 

Risques naturels 
(risque incendie)     

  
  

Prévenir le risque feux de forêts en période es�vale 

Eau 

    

  

  

Limiter les rejets atmosphériques de métaux lourds et HAP à proximité 
des cours d’eau 
Limiter dans une moindre mesure les émissions d’oxydes d’azote, 
d’ammoniac, de dioxydes de souffre qui par�cipent aux phénomènes 
d’eutrophisa�on et d’acidifica�on des milieux aqua�ques 

Milieu naturel 
        

Préserver les milieux naturels et la biodiversité 

Occupa�on des sols 
    

  
  

Assurer une ges�on ra�onnelle de l’espace pour réduire les émissions de 
polluants (notamment liées aux déplacements pendulaires) 

Air et santé  
        

Préserver les popula�ons de la pollu�on de l'air et des risques sanitaires 
associés  

Industrie et risques 
associés 

        

Poursuivre la réduc�on des émissions industrielles 
Améliorer les disposi�fs de ges�on des épisodes de pollu�on, 
notamment pour le SO2 

Améliorer la connaissance des polluants d'intérêt sanitaire (COV, PUF…) 

Transport, mobilité et 
nuisances sonores 

        

Réduire la part des véhicules individuels en développant des 
infrastructures de transport en commun, des aménagements propres 
aux modes ac�fs, le covoiturage, de nouvelles formes de travail 
(télétravail, coworking…) 
Prendre en compte la co-exposi�on nuisance-air 

Transports mari�mes 
et aériens 

        

Me/re en place des mesures de réduc�on des polluants liés : 
- aux très importantes ac�vités mari�mes 
-aux ac�vités terrestres et aériennes des plateformes aéroportuaires 
notamment au niveau des ac�vités à proximité directe des densités de 
popula�on 

Résiden�el / Ter�aire 

    

Améliorer la performance énergé�que des bâ�ments 
Déployer des sources d'énergie renouvelable moins polluantes (vigilance 
pour le bois énergie) 

Agriculture 
        

Accompagner les agriculteurs vers des pra�ques agricoles perme/ant de 
limiter la vola�lisa�on de l'ammoniac, de limiter l'u�lisa�on de produits 
phyto sanitaires 

Déchets 

        

Me/re en œuvre des mesures de réduc�on, de recyclage et de 
valorisa�on des déchets pour diminuer la part des déchets incinérés et 
stockés   

Climat/Gaz à effet de 
serre 

        

Faire converger les mesures de réduc�on de polluants atmosphériques 
et de gaz à effet de serre via une approche coordonnée des deux 
théma�ques  

Patrimoine 
architectural     

  
  

Limiter les rejets atmosphériques aux abords de sites patrimoniaux 
remarquables pour préserver les bâ�s 

 



RETENUS DANS LE PPA

ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE
Plan de Protec�on de l'Atmosphère des Bouches-du-Rhône  - Objec�f 2025
ARTELIA / DREAL PACA / février 2021

124



1. La co-construc�on, au cœur de la démarche du PPA

La révision du PPA des Bouches-du-Rhône a été guidée, tout au long de sa démarche, par deux
impéra�fs :

• répondre à l’objec�f d’améliora�on de la qualité de l’air avec en premier lieu le respect
des valeurs limites réglementaires ;

• viser une appropria�on op�male de la démarche par les porteurs d’ac�ons et les
partenaires, pour la bonne mise en œuvre des ac�ons du PPA.

En effet, du lancement de la révision du plan en janvier 2019 à la valida�on du projet du PPA des
Bouches-du-Rhône – Objec�f 2025 lors du COPIL du 24 novembre 2020, ces deux impéra�fs ont
toujours orienté le pilotage de la démarche, à travers notamment l’organisa�on des ateliers
théma�ques, les rencontres avec les porteurs de projets afin de cibler efficacement les ac�ons
du plan et l’évalua�on de l’impact des ac�ons sur la base d’hypothèses réalistes et partagées.

1.1. Un plan d’ac�ons ambi�eux et pragma�que

Le plan d’ac�ons du PPA vise les deux objec�fs prioritaires suivants :

• respecter les valeurs limites au niveau de l’ensemble des sta�ons fixes de surveillance de
la qualité de l’air, à l’horizon 2022 ;

• n’avoir, en 2025, plus aucune popula�on exposée à des dépassements des valeurs limites.

1.1.1. Des ac�ons au fort poten�el de réduc�on de polluants

Ainsi, des ac�ons au fort poten�el de réduc�on d’émission de polluants, en par�culier
concernant les NOx compte-tenu du dépassement de la valeur limite pour le NO2, ont été
ciblées. En ce sens, 23 ac�ons du PPA révisé sur 53 concernent les transports terrestres et
mari�mes, avec de forts effets sur les émissions de NOx (PDU, ZFEm, conversion des véhicules,
électrifica�on des quais portuaires...). Sur le plan quan�ta�f, ces deux secteurs contribuent à
plus de 80 % de la baisse des émissions de NOx (1896 tonnes sur les 2266 tonnes tous secteurs
confondus).

L’ambi�on du PPA étant également de tendre vers les valeurs recommandées par l’OMS pour les
par�cules PM10 et PM2,5, un certain nombre d’ac�ons vise plus spécifiquement à réduire les
émissions de par�cules. Ainsi, un nombre conséquent d’ac�ons concerne les émissions
industrielles (projet ODAS Arcelor Mi<al, encadrement des carrières), la valorisa�on de la
biomasse afin d’éviter les brûlages (valorisa�on de la paille de riz) ainsi que le secteur
résiden�el/ter�aire (remplacement des chauffages au bois…).
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L’objec�f sanitaire de réduire l’exposi�on de la popula�on a également guidé l’élabora�on du
plan d’ac�ons, que ce soit via des ac�ons ciblées là où la qualité de l’air est dégradée (ZFEm dans
le centre-ville de Marseille, électrifica�on des quais portuaires, abaissement des vitesses sur
autoroutes, report modal pour le fret marchandises, PDU…) ou par la meilleure prise en compte
de la qualité de l’air dans les documents d’urbanisme et les projets d’aménagement (ac�on EPA
Euroméditerranée, ac�on État sur les documents d’urbanisme).

Enfin, il convient que tous les secteurs d’ac�vités générant une pollu�on de l’air (au-delà des
gros contributeurs tels que l’industrie et les transports terrestre ou mari�me) soient représentés
dans le plan d’ac�ons du PPA. Ce par�-pris permet d’illustrer que la lu<e contre la pollu�on de
l’air est l’affaire de tous et que par conséquent les représentants de tous les secteurs d’ac�vité
doivent être mobilisés.

1.1.2. Des ac�ons opéra�onnelles

Afin d’a<eindre les objec�fs d’améliora�on de la qualité de l’air dans les meilleurs délais, un regard
a<en�f sur le caractère opéra�onnel des ac�ons a été porté au cours de la démarche.

C’est pourquoi de nombreuses ac�ons issues des plans, schémas ou programmes d’ac�ons des
collec�vités ont été retenues dans le cadre du PPA, qu’il s’agisse d’ac�ons mises en œuvre
récemment (post-2017, année de référence du PPA révisé), en cours, ou qui auront un impact d’ici
2025 (horizon du PPA révisé). Pour ces ac�ons, les porteurs sont clairement iden�fiés et un
calendrier est établi, ce qui permet de faciliter leur mise en œuvre dans les meilleurs délais.

Pour autant, le plan d’ac�ons du PPA est loin de se limiter à intégrer les ac�ons les plus
significa�ves des plans, schémas ou programmes des collec�vités. L’un des objec�fs de la
démarche est également de montrer que le PPA est capable de faire émerger de nouvelles ac�ons
favorables à la qualité de l’air qui sont le fruit direct de la dynamique partenariale maintenue tout
au long du processus de révision.

1.1.3. Des ac�ons de contrôle et de communica�on

Proposer des ac�ons opéra�onnelles de contrôle et de communica�on a également guidé
l’élabora�on du plan d’ac�ons du PPA. Bien que l’impact de ces ac�ons ne soit pas directement
évaluable en termes de réduc�on de polluants atmosphériques, ces ac�ons ont le mérite :

• de mobiliser davantage les citoyens sur la qualité de l’air ;

• de me<re en valeur l’implica�on d’un panel important de porteurs d’ac�ons, au-delà des
collec�vités et des opérateurs économiques : services de l’État, AtmoSud, associa�ons de
protec�on de l’environnement. La volonté de montrer à travers le PPA que la lu<e contre la
pollu�on de l’air est l’affaire de tous s’en trouve renforcée.
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1.2. Une forte appropria�on du PPA par les partenaires

1.2.1. un travail partenarial intense

Veiller à un partage op�mal avec l’ensemble des partenaires (porteurs d’ac�ons, financeurs,
facilitateurs, experts, pilotes, etc.) a été un axe de travail fort tout au long de la démarche de
révision du PPA. Toutes les étapes de la révision se sont ar�culées autour de ce principe et le PPA
des Bouches-du-Rhône – Objec�f 2025 est le fruit d’une réelle co-construc�on.

L’appropria�on du PPA par les partenaires (qui avait fait défaut lors de la précédente révision en
2013) est un enjeu essen�el dans la mesure où la plupart des ac�ons sont portées par ces mêmes
partenaires.

Les nombreux ateliers théma�ques qui se sont déroulés en 2019 illustrent ce travail collec�f. Ils
ont nourri les échanges ultérieurs avec les porteurs d’ac�ons afin d’instaurer une rela�on de
confiance et de rendre plus opéra�onnelles les ac�ons, projets ou idées émis lors des ateliers.

Au sein des collec�vités, l’appropria�on du PPA s’est faite à différents niveaux (services techniques
et auprès des élus). Ainsi, ces derniers ont pu se prononcer ensemble, préalablement aux COPIL,
sur leur volonté d’engager leurs collec�vités sur les ac�ons les plus embléma�ques du PPA.

1.2.2. le format a<rac�f du PPA

L’appropria�on du PPA passe également par un travail sur la forme du rendu. C’est pourquoi, dès
le début de la démarche, est apparue la volonté d’abou�r à un document clair, concis (une
cinquantaine de pages) et communiquant. Ce document central du PPA étant assor� de rapports
plus techniques, à l’image de celui qui traite de l’évalua�on des impacts des ac�ons du PPA, réalisé
par AtmoSud ou de la présente évalua�on environnementale.

Le document central du PPA met la qualité de l’air à la portée de tous et permet :

• de disposer d’une synthèse approfondie de l’ensemble du PPA avec la mise en exergue des
principaux points (qui sont développés dans les documents plus techniques) ;

• de donner à voir la diversité et l’amplitude du contenu d’un PPA tout en valorisant les
ac�ons les plus embléma�ques du PPA des Bouches-du-Rhône, via des encarts illustrés par
des paroles et témoignages d’acteurs.

Il par�cipe ainsi pleinement à l’appropria�on par tous de la qualité de l’air et de ses enjeux sur le
territoire.
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2. Le disposi�f de suivi et d’anima�on du PPA

2.1. Accélérer l’améliora�on de la qualité de l’air grâce au disposi�f de suivi

Conscient que l’améliora�on de la qualité de l’air ne s’arrête pas à l’élabora�on d’un plan, aussi
ambi�eux soit-il, un disposi�f de suivi et d’anima�on renforcé a été intégré au PPA des Bouches-
du-Rhône – Objec�f 2025. Ce disposi�f s’ar�cule autour de 2 événements annuels :

• l’un, au printemps, porte sur le suivi du plan et la mesure de l’évolu�on de la qualité de
l’air ;

• l’autre, en automne, porte sur la valorisa�on des ac�ons et la communica�on des
réalisa�ons en faveur de la qualité de l’air.

Ainsi opéra�onnels et fédérateurs, ces deux événements devraient perme<re de maintenir la
dynamique à l’œuvre sur la qualité de l’air tout en accélérant la réalisa�on des ac�ons portées par
le PPA dans le partage et la concerta�on avec l’ensemble des partenaires locaux.

Ces deux temps forts annuels seront complétés de temps d’échange informels entre les services de
l’État et les porteurs d’ac�ons au fil de l’eau en fonc�on de l’avancement des ac�ons et des
opportunités qui se présenteront. En effet, le suivi a<en�f du PPA intègre la possibilité d’inclure de
nouvelles ac�ons au PPA afin de compléter adroitement l’éventail d’ac�ons du PPA pour a<eindre
les objec�fs d’améliora�on de la qualité de l’air le plus rapidement possible.

2.2. Consolider le « réseau Air »

Parallèlement au disposi�f de suivi et d’anima�on dédié au PPA, les services de l’État s’engagent
via le PPA à consolider le réseau de partenaires autour de la qualité de l’air, tant à l’échelle
régionale que départementale pour pérenniser l’accultura�on sur la théma�que ainsi que le
partage d’informa�ons (réglementaires, projets locaux, réflexions en cours, améliora�on des
connaissances, etc.) et de retours d’expérience, notamment entre collec�vités.

Ainsi, avec la cons�tu�on d’une liste de contacts et partenaires matérialisant le réseau Air, des
webinaires théma�ques, des groupes de réflexion tout comme des journées d’échanges, des
retours d’expérience ou des visites de site pourront être organisées afin d’alimenter et de faire
vivre le réseau.

Il est à noter que la révision du PPA des Bouches-du-Rhône s’effectue de manière concomitante
avec celles des PPA des Alpes Mari�mes et du Var. Ainsi, pour certains événements ainsi que le
suivi de certaines ac�ons communes, l’échelon régional paraît tout aussi important à animer et
fédérer. En effet, la probléma�que de l’améliora�on de la qualité de l’air est tout autant un enjeu
local que régional.
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F. EXPOSÉ DES EFFETS 
NOTABLES PROBABLES SUR 
L’ENVIRONNEMENT
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1. Méthodologie de caractérisa�on des impacts

Ce<e par�e se propose d’évaluer les incidences cumulées de l’ensemble des ac�ons du PPA des
Bouches-du-Rhône – objec�f 2025 pour chaque théma�que environnementale iden�fiée dans
l’état ini�al.

Pour chaque enjeu, les différents impacts du PPA sont répertoriés. Les ac�ons ou défis à l’origine
du ou des effets men�onnés sont précisés. Puis une évalua�on du cumul des effets des mesures
est menée. Enfin, un tableau de synthèse présentant l’ensemble des effets pour chaque enjeu est
réalisé en précisant son intensité (très posi�ve, posi�ve, neutre, néga�ve, très néga�ve), sa
rela�on (directe ou indirecte) ainsi que sa durée (temporaire ou permanente).

1.1. Précau�on inhérente à la nature du document évalué

Le PPA des Bouches-du-Rhône promeut de nombreuses ac�ons (53 fiches-ac�ons détaillées) dont
une par�e se traduit par une mise en œuvre opéra�onnelle et technique ayant un impact direct
sur l’environnement. De ce fait, les ac�ons de sensibilisa�on, de communica�on ou encore de
forma�on ne peuvent faire l’objet d’une analyse en termes d’impact environnemental. C’est
pourquoi la par�e suivante ne vise pas une revue exhaus�ve des fiches-ac�ons du PPA des
Bouches-du-Rhône – Objec�fs 2025.

D’autre part, les effets des ac�ons opéra�onnelles du PPA sur la plupart des enjeux
environnementaux sont à ce jour difficilement quan�fiables et font donc uniquement l’objet d’une
analyse qualita�ve. Seules les incidences du PPA sur la qualité de l’air peuvent être quan�fiées et
ont fait l’objet d’une étude spécifique, réalisée par AtmoSud.

Enfin, le PPA des Bouches-du-Rhône, dont la gouvernance est assurée par les services de l’État, est
un document qui promeut de nombreuses ac�ons portées par des acteurs territoriaux privés et
publics tels que des collec�vités, concessionnaires autorou�ers, entreprises privées, chambres
consulaires ou encore associa�ons environnementales. Ce<e différence de gouvernance entre le
PPA et les ac�ons qu’il comprend débouche sur le fait que la constata�on ultérieure d’éventuels
impacts néga�fs sur l’environnement lors de la mise en œuvre de projets ne pourrait pas
systéma�quement se traduire, dans le cadre du PPA du moins, par la mise en place de solu�ons
correc�ves sur le projet lui-même. Ainsi, une ac�on qui s’avérerait néfaste pour l’environnement
pourra être exclue du PPA sans pour autant que cela ne reme<e en cause sa mise en œuvre
effec�ve.
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2. Analyse des effets notables sur l’environnement hors qualité de l’air

2.1. Incidences du PPA sur le relief

Aucune ac�on du PPA n’aura d’incidence notable sur le relief.

2.2. Incidences du PPA sur les gaz à effet de serre et le climat

La pollu�on atmosphérique et le changement clima�que sont des probléma�ques étroitement
liées. En général, les mesures de ges�on visant à améliorer la qualité de l’air contribueront
également à la lu<e contre le changement clima�que.

Dans le cadre du PPA des Bouches-du-Rhône, l’ensemble des mesures proposées auront des effets
bénéfiques sur les GES et donc sur le climat.

En effet, les ac�ons du PPA par�cipent à la réduc�on des émissions de GES du secteur des
transports via notamment la réduc�on des consomma�ons de carburant des différents types de
transports et l’u�lisa�on de sources d’énergie plus propres (ac�ons 1, 3, 4, 6). Le PPA encourage
également le renouvellement des flo<es de véhicules (ac�ons 19 et 20) et incite à réduire l’usage
de la voiture individuelle avec notamment le développement des transports en commun, du
covoiturage et de l’usage du vélo (ac�ons 12 à 18).

Dans le secteur résiden�el, l’améliora�on de la performance énergé�que du bâ� et le recours aux
systèmes de chauffage plus performants (ac�ons 44 à 46) contribuent à la limita�on des émissions
de GES.

Pour le secteur industriel, le projet VASCO 3 (traitement biologique des fumées industrielles) ou
l’ac�on d’améliora�on de la performance énergé�que des industries électro-intensives perme<ent
également la limita�on des émissions de GES.

Aucune ac�on du PPA ne tend à augmenter les émissions de GES. Le PPA aura donc une incidence
posi�ve sur le bilan de GES du territoire et par conséquent contribuera à limiter le phénomène de
changement clima�que.

2.3. Incidences du PPA sur les risques naturels

En visant à réduire la pollu�on atmosphérique, le PPA contribue à diminuer la progression du
changement clima�que et les conséquences qui y sont associées : l’augmenta�on de l’occurrence
et l’intensité de certains phénomènes tels que les épisodes de canicules, les sécheresses, les crues,
les tempêtes, etc.

Le PPA perme<ra de limiter la détériora�on de la situa�on existante par la mise en œuvre
d’ac�ons perme<ant de réduire les émissions de GES (développement des transports en commun
par exemple). Ces effets sur les risques naturels ne sont pas jugés significa�fs.
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2.4. Incidences du PPA sur l’eau

Le PPA des Bouches-du-Rhône aura des incidences indirectes sur les milieux aqua�ques et la
ressource en eau.

De par leur nature, les ac�ons visant à réduire les émissions de NOx, de NH3 et de SO2

contribueront à préserver voire améliorer la qualité des masses d’eau superficielles. En effet, ces
polluants atmosphériques par�cipent à la dégrada�on des milieux aqua�ques via les phénomènes
d’eutrophisa�on et d’acidifica�on :

• l’eutrophisa�on est un déséquilibre du milieu provoqué par un excès de ma�ères nutri�ves
(phosphore et azote) lié généralement aux pra�ques agricoles ou aux émissions
atmosphériques (NOx et NH3). Il est caractérisé par une croissance excessive des plantes et
des algues ;

• l’acidifica�on correspond à la diminu�on du pH de l’eau engendrée par des retombées de
SO2 et de NOx lors d’épisodes pluvieux ou par dépôts secs de ces polluants puis par
ruissellement des eaux pluviales sur les sols pollués.

Ainsi, la diminu�on de ces rejets atmosphériques perme<ra d’améliorer la qualité des milieux
aqua�ques.

En proposant des alterna�ves à la combus�on d’énergie dans les secteurs du transport et du
bâ�ment (Ac�ons 1, 21 et 44), le PPA perme<ra également de réduire les émissions de HAP
pouvant être à l’origine de la dégrada�on de l’état chimique des masses d’eau superficielle.

La pollu�on atmosphérique n’étant pas la principale source de pollu�on, l’effet bénéfique du PPA
sur la qualité des eaux restera toutefois limité.

De façon marginale, l’Ac�on 21 « Développer le maillage de bornes de recharge (électrique) /
sta�ons (GNV) / bornes hydrogène » pourrait aussi avoir des incidences sur l’eau. En effet, ces
systèmes de recharge électrique présentent un risque incendie, ce qui engendrerait une
surconsomma�on temporaire de la ressource en eau. Les eaux d’ex�nc�on, chargées en ma�ères
polluantes pourraient également contaminer les eaux cô�ères. Néanmoins, ce risque est faible, ce
qui limite l’usage de la ressource en eau ainsi que le risque de pollu�on des eaux cô�ères.

Les autres ac�ons du PPA ne semblent pas nécessiter la mise en œuvre d’aménagements
suscep�bles d’avoir des incidences néga�ves sur les milieux aqua�ques ou la ressource en eau.

2.5. Incidences du PPA sur le milieu naturel et les sites Natura 2000

Globalement, les ac�ons du PPA visant à améliorer la qualité de l’air auront des effets posi�fs
directs sur les milieux naturels et la biodiversité mais cela reste toutefois peu quan�fiable et peu
percep�ble à ce<e échelle. En effet, seule une analyse éco-toxicologique sur la faune et la flore
perme<rait d’étayer ces propos.
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Néanmoins, certaines ac�ons liées aux transports de personnes ou de marchandises pourraient
avoir un impact néga�f sur les milieux naturels via l’ar�ficialisa�on des sols. Sont poten�ellement
concernées les ac�ons 14 (Développer les infrastructures essen�elles à l’u�lisa�on des transports
en commun) et 22 (Créer les infrastructures visant au report modal vers le rail).

Ainsi, à travers les études d’impact de ces différents projets, il conviendra de veiller à ne pas
accentuer inu�lement l’ar�ficialisa�on des sols et de limiter l’impact des travaux, en par�culier
dans les contextes péri-urbains où la réduc�on des superficies naturelles et agricoles engendre
des destruc�ons d’espèces et/ou la fragmenta�on des milieux, notamment à l’interface entre
zones urbanisées et zones naturelles.

Concernant le réseau Natura 2000, le risque d’impact néga�f des projets d’infrastructures
nouvelles est similaire.

Compte-tenu de l’état d’avancement de certains de ces projets, leur impact futur sur le milieu
naturel, certes non négligeable, ne peut pas être quan�fié présentement à l’échelle du PPA des
Bouches-du-Rhône.

2.6. Incidences du PPA sur l’occupa�on des sols

La mise en œuvre de certaines ac�ons du PPA des Bouches-du-Rhône nécessitera la créa�on ou
l’extension d’aménagements et d’infrastructures qui pourraient avoir pour conséquence de
modifier l’occupa�on des sols. Il s’agira, par exemple d’infrastructures de transports terrestres de
personnes ou de marchandises (ac�ons 14 et 22), d’infrastructures des�nées à la valorisa�on
d’émissions industrielles (ac�on 32) ou à la valorisa�on ma�ère de la biomasse (ac�on 39). Ainsi
certaines surfaces agricoles ou naturelles pourraient être ar�ficialisées. L’incidence du PPA sur
l’occupa�on des sols est donc poten�ellement néga�ve.

Comme vu précédemment, il conviendra à travers les études d’impacts de ces différents projets,
de veiller à ne pas accentuer inu�lement l’ar�ficialisa�on des sols.

2.7. Incidences du PPA sur les transports terrestres, la mobilité et les nuisances 
sonores

Les transports terrestres et plus généralement la mobilité seront impactés significa�vement par la
mise en œuvre du PPA des Bouches-du-Rhône.

À travers ses différentes ac�ons, le PPA perme<ra de réduire le trafic rou�er ou les différentes
émissions qui y sont associées en :

• densifiant et améliorant les transports en commun (ac�ons 12 et 13) ;

• favorisant le covoiturage et l’autopartage (ac�ons 15 et 16) ;

• développant les mobilités douces (ac�on 17 rela�ve au Plan Vélo) ;

• privilégiant le report modal vers le rail (ac�on 22) ;

• me<ant en place des restric�ons de circula�on pour les véhicules les plus polluants
(ac�ons 10) ;
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• limitant les émissions sur des tronçons de voie de circula�on à enjeux (ac�on 11).

Certaines de ces ac�ons nécessiteront la mise en œuvre de nouvelles infrastructures de transport.

À l’inverse, la fréquenta�on des transports en commun et l’u�lisa�on des aménagements propres
aux modes ac�fs sera amenée à augmenter. Cela devrait perme<re d’apporter de nouvelles
solu�ons de mobilité à des publics dont la dépendance à l’automobile individuelle est forte.

Concernant les nuisances sonores, la densifica�on et le développement des transports en
commun pourraient créer de nouvelles sources de bruit sur des zones localisées. L’abaissement de
la vitesse des véhicules sur les autoroutes (ac�on 11) pourra cependant avoir un effet posi�f sur
les nuisances sonores. Le PPA aura, globalement, un effet indirect bénéfique dû à la diminu�on du
trafic rou�er. Certaines ac�ons liées aux transports aériens auront également un effet posi�f
(ac�ons 6, 7, et 9) car elles visent soit la limita�on des nuisances liées aux aéronefs (APU, roulage),
soit la limita�on des nuisances liées à la desserte de l’aéroport.

2.8. Incidences du PPA sur les bâ�ments résiden�els et ter�aires

Le PPA aura des conséquences directes et posi�ves sur le confort énergé�que des bâ�ments
résiden�els via des ac�ons en faveur d’une meilleure performance des systèmes de chauffage
(ac�ons 44 et 46).

2.9. Incidences du PPA sur les industries et les risques associés

Plusieurs ac�ons proposées contribueront au développement industriel de la région à travers
notamment la créa�on d’ac�vités industrielles telles que l’ac�on 3 (avitaillement GNL des
navires), l’ac�on 32 (valorisa�on des fumées industrielles) ou l’ac�on 39 (valorisa�on de la paille
de riz). Ainsi, le risque industriel sera augmenté sur le territoire mais cet effet n’est pas
significa�f.

Par ailleurs, le PPA renforcera l’encadrement réglementaire de certaines industries grâce aux
ac�ons 28 (réduc�on des émissions de COV sur le pourtour de l’étang de Berre), 30 (réduc�on
des émissions diffuses de poussières au niveau des carrières), ou 31 (éventuelle mise à niveaux
des industriels par rapport aux meilleures techniques disponibles – direc�ve IED). Par ailleurs,
des ac�ons volontaires comme le projet ODAS (ac�on 29), perme<ront de réduire les émissions.

Les autres ac�ons du secteur rela�f aux industries inciteront également les industriels à réduire
leurs émissions polluantes avec la mise en œuvre de plans de performance énergé�que (ac�on
33) ou de filières de valorisa�on des fumées industrielles (ac�on 32).

La mise en œuvre de ces ac�ons auront un effet bénéfique sur l’environnement sur le long terme
en diminuant les émissions polluantes.
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2.10. Incidences du PPA sur les transports mari�me et aérien

Les ac�ons du PPA visant le transport mari�me visent à réduire avec succès les émissions du
secteur mais ne sont pas suffisantes pour compenser les effets de son évolu�on tendancielle
(basée sur les hypothèses de croissance d’ac�vité), en forte hausse. Cependant, elles perme<ent
des réduc�ons d’émissions là où la qualité de l’air est par�culièrement dégradée et où les densités
de popula�on sont importantes (interface ville/port des bassins Est)

Comme vu dans la par�e précédente F.2.7, les ac�ons rela�ves au transport aérien perme<ent de
limiter les nuisances sonores aux abords de l’aéroport d’Aix Marseille Provence.

En défini�ve, les effets du PPA sont donc posi�fs sur les transports aérien et mari�me.

2.11. Incidences du PPA sur l’agriculture et la biomasse

Le PPA a pour objec�f de préserver la qualité de l’air et par conséquent a un impact bénéfique
sur l’agriculture. En effet, plusieurs polluants, notamment l’ozone, peuvent altérer les
mécanismes de photosynthèse des végétaux et nuire à leur croissance. De plus, certains
polluants (par�cules azotées) accentuent l’acidité des sols, les rendant ainsi moins fer�les. 

Par ailleurs, de par leur nature, certaines ac�ons du PPA devraient conduire à un changement des
pra�ques de ges�on actuelle des déchets verts et de la biomasse. Il s’agit notamment des ac�ons
suivantes :

• Ac�ons 36 et 37 pour une meilleure sensibilisa�on des publics professionnels et grand
public sur les alterna�ves au brûlage des déchets verts ;

• Ac�on 38 pour favoriser la ges�on autonome (compostage, broyage) des déchets verts par
les par�culiers ;

• Ac�ons 39 et 40 pour l’accompagnement de filières de valorisa�on perme<ant la limita�on
des émissions de par�cules fines ou d’ammoniac.

Par ailleurs, l’ac�on 41 agira sur la réglementa�on en révisant l’arrêté rela�f à l’emploi du feu dans
le département.

Le PPA aura donc un effet bénéfique sur l’agriculture et la biomasse.

2.12. Incidences du PPA sur les déchets

Le PPA devrait perme<re d’améliorer les pra�ques actuelles de ges�on des déchets verts ou
agricoles au travers des ac�ons développées dans le paragraphe précédent.
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2.13. Incidences du PPA sur le patrimoine architectural

La pollu�on atmosphérique, avec les intempéries, est à l’origine de la dégrada�on des façades
extérieures des bâ�ments. Des phénomènes de noircissement de la façade et de perte de
transparence du verre peuvent être observés au niveau de certains monuments historiques.
L’acidité et la teneur en suie de l’air en sont l’origine.

Les ac�ons du PPA visent de manière directe ou indirecte à réduire les émissions de polluants dans
l’atmosphère et par conséquent contribueront à préserver le patrimoine.

Néanmoins, le PPA prévoit la construc�on de nouvelles infrastructures, ce qui pourrait altérer la
qualité paysagère du territoire si elles ne sont pas correctement intégrées.
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3. Incidences du PPA sur l’air et la santé

3.1. Méthodologie mise en œuvre

La popula�on exposée à des dépassements des valeurs limites ou des valeurs recommandées par
l’OMS a pu être modélisée par AtmoSud dans le cadre du « Scénario 2025 avec ac�ons PPA ». En
effet, à par�r des émissions es�mées par polluant, les concentra�ons prévisionnelles sur le
territoire à l’horizon 2025 ont pu être évaluées grâce à un modèle de dispersion atmosphérique
des polluants. Des cartographies prospec�ves ont pu être établies afin de représenter les
concentra�ons en NO2, PM10 et PM2,5 en chaque point du territoire du PPA des Bouches-du-Rhône
puis l’exposi�on de la popula�on a été quan�fiée.

La méthodologie mise en œuvre par AtmoSud et les services de l’État pour quan�fier les gains sur
les émissions de polluants atmosphériques des ac�ons du PPA et leur traduc�on en réduc�on des
concentra�ons de polluants sur le territoire fait l’objet d’une par�e dédiée dans ce<e évalua�on
environnementale (par�e H) et est également approfondie dans le rapport d’AtmoSud in�tulé
« Évalua�on du PPA des Bouches-du-Rhône – février 2021 » joint à la présente évalua�on
environnementale.

3.2. Les effets du PPA sur la qualité de l’air

Les conclusions de l’évalua�on en ma�ère d’émissions sont présentées dans le rapport
« Évalua�on du PPA des Bouches-du-Rhône – février 2021 » d’AtmoSud selon les polluants ou
secteurs d’ac�vités considérés, ce qui permet une vue globale des émissions mais aussi une
approche de la contribu�on et des efforts des différents secteurs. 

3.2.1. Une accéléra�on de la réduc�on des émissions

Le tableau ci-dessous synthé�se les résultats de l’évalua�on des émissions du PPA selon les
évolu�ons d’émissions a<endues par polluant entre 2017 et 2025.

  
2017

 

2025 

sans actions

PPA

2025

 actions PPA

Gain des actions

en % sur les

émissions totales

2025 fil de l'eau 

Gain du scénario

2025 actions en %

sur les émissions

totales 2017 

PPA 13 bilan
des émissions
en tonnes /an

NOx 46 078 41 246 38 980 -5.5% -15.4%
PM10 7 533 7 064 6 665 -5.7% -11.5%
PM2.5 5 363 4 992 4 640 -7.0% -13.5%
SOx 15 127 13 182 12 257 -7.0% -19.0%

COVNM 19 906 18 175 17 861 -1.7% -10.3%
NH3 2 557 2 044 2 014 -1.5% -21.2%

Tableau 16: Bilan en émissions du PPA des Bouches-du-Rhône entre 2017 et 2025 (Source : Évalua-on du PPA des Bouches-du-
Rhône – février 2021 - AtmoSud)
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Par rapport à l’état ini�al de 2017, les émissions devraient ainsi décroître de -10% à -21% selon
les polluants. Par ailleurs, ces résultats perme<ent de me<re en évidence, qu’entre 2017 et
2025, le PPA accélère la diminu�on des émissions polluantes par rapport au scénario fil de
l’eau de près de 50% pour les oxydes d’azotes et de près de 90% pour les par�cules fines.

Il est u�le de rappeler, qu’au-delà des réduc�ons d’émissions intrinsèques par polluant, l’enjeu
d’un PPA est de programmer la réduc�on des émissions sur les zones où la qualité de l’air est
par�culièrement dégradée. Les conclusions de l’évalua�on démontreront par la suite qu’un
certain nombre d’ac�ons (électrifica�on des quais, ZFE, abaissement de vitesses…) agissent
spécifiquement en milieu urbain dense ou au niveau des axes de circula�on, là où la valeur
limite pour le dioxyde d’azote peut être dépassée.

Enfin, ces résultats globaux recouvrent différentes situa�ons contrastées en ma�ère d’évolu�on
des émissions, détaillées dans le rapport « Évalua�on du PPA des Bouches-du-Rhône – février
2021 » élaboré par AtmoSud, notamment :

• Le secteur rou�er, second éme<eur des NOx et des PM10 sur le département en 2017, est
aussi le secteur dont les réduc�ons des émissions sont les plus importantes en NOx, grâce
notamment à la mise en place du PDU métropolitain, de la ZFEm et des ac�ons de
renouvellement de flo<e de véhicule. Il se posi�onne également comme le second secteur
en termes de réduc�on des émissions de par�cules fines (ces dernières étant fortement
liées aux phénomènes d’usure des pneux et freins et étant donc moins impactées par les
hypothèses de renouvellement du parc automobile).

• Les ac�ons du secteur industriel n’ont pu être que par�ellement évaluées, du fait du
manque de données disponibles pour certaines ac�ons (mise en œuvre des arrêtés COV
sur le pourtour de l'étang de Berre, prise en compte des rapports de conclusions des
meilleures techniques disponibles pour certains secteurs industriels - direc�ve IED, ainsi
que le renforcement de l’encadrement des carrières). Malgré cela, le secteur industriel est
tout de même celui qui contribue le plus à la réduc�on des émissions de par�cules fines
(Arcelor Mi<al) de COV (Arkema Saint Menet), et de SOx (raffinerie Esso).

• Les ac�ons du secteur mari�me (électrifica�on des quais, charte bleue, avitaillement GNL)
perme<ent une diminu�on ciblée minimum de 65% des émissions des ferries et des
paquebots au niveau du port de Marseille pour les 4 principaux polluants d’intérêts (NOx,
PM10, PM2.5 et SOx), où les émissions sont au plus près des popula�ons, à l’interface
port/centre-ville. Elles ne suffisent cependant pas pour compenser l’augmenta�on
tendancielle des émissions du secteur dues aux hypothèses de croissance de l’ac�vité d’ici
2025.

• Les ac�ons des secteurs agriculture/biomasse (valorisa�on de la paille de riz) et résiden�el
(fond air bois) contribuent significa�vement aux réduc�ons d’émissions en par�cules fines,
avec un total de réduc�ons d’émissions qui avoisine les gains évalués pour le secteur
industriel.
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3.2.2. Une réduc�on variable des concentra�ons selon les polluants

a. Chaîne de modélisa-on pour les concentra-ons

Les évolu�ons en émission de polluants NOx, PM10 et PM2.5 calculées entre 2017 et 2025 avec
ac�ons PPA ont été appliquées sur différentes zones géographiques et linéaires rou�er en
fonc�on du détail des données disponibles traduisant leurs zones d’effet. Les réduc�ons
d’émissions ont donc été affectées soit au périmètre global du PPA, soit au périmètre de la
métropole Aix-Marseille Provence, soit sur des réseaux rou�ers spécifiques (abaissement des
vitesses sur autoroute, report modal route vers fer, ZFEm). Le détail de ces affecta�ons est donné
dans le rapport « Évalua�on du PPA des Bouches-du-Rhône – février 2021 ».

Sur ce<e base, des cartographies des concentra�ons pour le NO2 et les par�cules fines (PM10 et
PM2.5) ont été élaborées pour la situa�on de référence 2019 et la situa�on 2025 avec ac�ons
PPA. Les concentra�ons ont été évaluées à l’aide d’une chaîne de modélisa�on développée par
AtmoSud qui regroupe des modèles météorologiques, des modèles de chimie-transport, des
modèles de dispersion et des algorithmes de traitement des données. Elle permet de calculer
des champs de concentra�on de polluants en prenant comme données d’entrée des émissions
spa�alisées.

b. Concentra-ons en NO2

Afin d’avoir une vue plus précise des zones d’effet pour lesquelles le PPA a été par�culièrement
efficace, une carte présentant les différences de concentra�ons annuelles en NO2 entre 2019 et
le scénario 2025 avec ac�ons a été réalisée.

Celle-ci démontre que les concentra�ons en NO2 évoluent significa�vement avec une baisse de
la moyenne annuelle sur l’ensemble du territoire PPA. Les centres-villes des principales
aggloméra�ons du territoire du PPA, tels que Marseille, Aix-en-Provence, Aubagne, Marignane,
Salon-de-Provence, voient également leurs concentra�ons diminuer de manière significa�ve, et
ce de manière encore plus marquée pour Marseille en raison du gain supplémentaire a<endu
par la mise en place de la ZFEm. Les gains des ac�ons portant sur des réseaux rou�ers
spécifiques (diminu�on des vitesses, report modal vers le fer) apparaissent également de
manière significa�ve sur ce<e cartographie.

De manière globale, les diminu�ons d’émissions à l’horizon 2025 associées aux ac�ons du PPA
des Bouches-du-Rhône devraient perme<re de respecter la valeur limite en NO2 de 40 µg/m3/an,
sur la quasi-totalité du territoire. Des dépassements sont toujours a<endus sur les principaux
axes structurant du territoire, tels que les autoroutes, mais la baisse des concentra�ons sur ces
axes et dans leur proximité immédiate devrait perme<re de préserver la quasi-totalité des
popula�ons résidentes sur le territoire du PPA. 
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Figure 36 : carte des différences des concentra-ons en moyennes annuelles en NO2 à l’échelle du PPA des Bouches-du-Rhône entre 
le scénario 2025 avec ac-ons PPA et l’année 2019 

Prévisions au niveau des sta-ons fixes de mesure d’AtmoSud pour le NO2

Les conten�eux européen et na�onal sont notamment dépendants des dépassements constatés
de la valeur limite annuelle en NO2 au niveau du réseau de sta�ons fixes de mesures des
associa�ons agréées pour la surveillance de la qualité de l’air, AtmoSud pour la région PACA.
L’évalua�on des effets du scénario 2025 avec ac�ons PPA sur les concentra�ons indique que les
concentra�ons a<endues à 2025 sur les sta�ons fixes encore en dépassement en 2018
(Marseille Rabatau et Aix Roy René) pourraient être inférieures d’environ 10 µg/m3 à celles
es�mées avec un scénario « fil de l’eau ». L’impact du PPA, comme évoqué précédemment en
regard des cartographies de concentra�ons, est par�culièrement marqué sur ces zones en milieu
urbain dense à proximité de situa�ons de trafic.

La sta�on fixe Marseille Rabatau pourrait ne plus dépasser la valeur limite en moyenne annuelle
de 40 µg/m3 dés 2022 alors que ce seuil est respecté pour la sta�on Aix Roy René depuis 2019.
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Figure 37 : Evolu-on des concentra-ons moyennes annuelles en dioxyde d’azote observées de 2010 à 2019 et prospec-ves de 2020 
à 2025 selon une situa-on fil de l’eau (tendancielle) ou modélisée avec ac-ons du PPA

c. Concentra-ons en PM2,5 et en PM10

Avec des varia�ons de l’ordre du µg /m3, la tendance est bien à une diminu�on des
concentra�ons en par�cules mais celle-ci est faible. De plus, même les ac�ons localisées portant
sur des réseaux rou�ers spécifiques n’entraînent pas de réduc�on significa�ve des
concentra�ons.

Le territoire du PPA des Bouches-du-Rhône n’est plus concerné par des dépassements des valeurs
limites en par�cules fines. L’enjeu est donc bien de tendre vers les valeurs recommandées par
l’OMS : 20 µg/m3/an pour les par�cules PM10 et 10 µg/m3/an pour les par�cules PM2,5.

Comme démontré par les deux cartographies suivantes rela�ves aux PM2,5, les diminu�ons
a<endues sont donc assez homogènes sur le territoire du PPA et les ac�ons du PPA devraient
contribuer à réduire principalement les concentra�ons de fond en par�cules fines.
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Figure 38 : Carte des concentra-ons en moyennes annuelles en PM2.5 à l’échelle du PPA des bouches-du-Rhône pour l’année 2019

Figure 39 : Carte des concentra-ons en moyennes annuelles en PM2.5 à l’échelle du PPA des bouches-du-Rhône pour le scénario 2025
avec ac-ons PPA et localisa-on des zones de popula-on exposées à un dépassement de la ligne directrice OMS
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3.2.3. Popula-ons exposées au dépassement des valeurs limites / valeurs recommandées par l’OMS

Le calcul des champs de concentra�ons pour le scénario 2025 avec ac�ons PPA permet
d’iden�fier les territoires soumis à un dépassement des valeurs seuils pour la qualité de l’air. Un
croisement spa�al est réalisé entre les zones en dépassement et la couche de bâ�ments sur le
territoire étudié, et permet alors de calculer le nombre de personnes résidentes exposées à un
dépassement des valeurs limites ou des valeurs recommandées par l’OMS. Les résultats sont
présentés dans le tableau suivant.

NO2 PM10 PM2.5
Valeur Limite /
ligne directrice

OMS
[µg/m3/an]

40 40 20 25 10

Population
2025 [hab.]

< 500 (183) < 500 (65) 380 000 0 166 000

Population
2019 [hab.]

30 000 < 500 (65) 438 000 0 442 000

Variation [%] -99% 0% -13% 0% -62%

Tableau 17: Popula-ons résidentes exposées à un dépassement des valeurs seuil pour l’année 2019 et pour le scénario 2025 avec 
ac-ons PPA (source Évalua-on du PPA des Bouches-du-Rhône – février 2021 - AtmoSud)

En 2025, moins de 500 personnes (183 exactement selon les modélisa�ons, auxquelles il faut
appliquer une marge d’incer�tude) devraient résider dans une zone où la valeur limite
réglementaire pour le NO2 est dépassée (contre 30 000 en 2019 et 260 000 en 2010). 

Ces résultats s’expliquent en grande par�e par la mise en œuvre d’ac�ons ciblées dans les zones
où la qualité de l’air est par�culièrement dégradée (ZFEm, report modal PDU, électrifica�on des
quais, abaissement vitesses…). Afin de sécuriser le respect de cet objec�f, l’État et ses
partenaires veilleront à ce que des ac�ons complémentaires soient mises en œuvre au niveau
des territoires par�culièrement sensibles quant au risque d’exposi�on à des dépassements de la
valeur limite en NO2.

Cependant, bien que les valeurs limites soient déjà respectées sur la quasi-totalité du territoire
en 2019 pour les par�cules fines, un grand nombre de personnes devrait rester exposé à un
dépassement des valeurs recommandées par l’OMS pour le scénario avec ac�ons PPA.

Pour les PM10, le nombre de personnes résidentes exposées à un dépassement de la ligne
directrice de l’OMS devrait diminuer d’environ 13% avec 380 000 personnes vivant dans des
zones où les concentra�ons seront supérieures à ce seuil (contre près de 440 000 en 2019),
notamment dans les zones urbanisées, industrielles et au niveau des grands axes de circula�on.

La diminu�on de l’exposi�on des popula�ons aux concentra�ons en PM2.5 est plus ne<e : une
baisse de près de 62% est a<endue avec environ 166 000 personnes exposées en 2025 contre
près de 442 000 en 2019. Cependant, du fait que la grande majorité des popula�ons réside dans
des zones où les concentra�ons sont très proches de la ligne directrice de l’OMS (dans une
gamme allant de 8 à 10 µg/m3 en 2019 comme en 2025), ce<e baisse est plus la conséquence
d’un effet de seuil, que celle d’une réelle améliora�on de la qualité de l’air pour ce polluant.
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3.2.4. Analyse qualita-ve des effets du PPA pour l'ozone

L’ozone constitue une problématique persistante sur le département soumis à un ensoleillement
favorable à sa formation. L'ozone est un polluant « secondaire » car il n’est pas directement émis
dans l’atmosphère par une activité, et « photochimique » car la chaleur et un ensoleillement
suffisant sont nécessaires pour sa formation.

La formation de l’ozone étant dépendante de l’équilibre des concentrations entre les NOx et les
COVNM, la baisse des émissions prévue par le PPA, principalement des NOx, devrait permettre de
réduire les contributions du territoire à la formation de l’ozone troposphérique. 

En l’état, même si la baisse des émissions de précurseurs ne s’est pas traduite par une baisse des
concentrations de fond en ozone ces 10 dernières années (aux environs de la valeur cible de
120 µg/m³/an), une amélioration de la pollution de pointe est constatée avec désormais entre 20 et
40 jours de dépassement par an du seuil de 180 µg/m³.

La baisse de la production locale d’ozone est probablement compensée par l’augmentation du
niveau de fond en ozone au niveau continental/planétaire. Dans les années qui viennent les
données de concentrations de fond en ozone et de population exposée à ce polluant devraient ainsi
rester inchangées si une action plus globale n’est pas menée. En 2018, près de 670 000 personnes
étaient concernées par un dépassement de la valeur cible dans le périmètre du PPA des Bouches-
du-Rhône.
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3.3. Incidence du PPA sur la santé 

De nombreuses études épidémiologiques ont établi l’existence d’effets sanitaires de la pollu�on
atmosphérique sur la mortalité ou la morbidité. La morbidité fait référence à l’état d’être malade
ou en mauvaise santé au sein d’une popula�on. La mortalité est le terme u�lisé pour désigner le
nombre de personnes décédées dans une popula�on. La mortalité liée à la pollu�on
atmosphérique est notamment due à des cancers du poumon, des accidents vasculaires
cérébraux ou des maladies cardiaques comme l’illustre la figure ci-dessous (source ARS PACA).

Les polluants atmosphériques ont un impact sur la santé variable en fonc�on de leur
concentra�on dans l’air, de la dose inhalée et de la sensibilité des individus.
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Figure 40: Impacts de l’exposi-on chronique aux par-cules fines sur la mortalité en France 
con-nentale et analyse des gains en santé (Source : Etudes EQUIS Impacts exposi-on chronique, juin
2016)



Par ailleurs, le coût sanitaire et économique des impacts de la qualité de l’air en France
représente :

• 48 000 morts prématurées par an (source : Santé Publique France, 2016), du fait de la
pollu�on aux par�cules PM2.5 (soit 9% de la mortalité en France) ;

• 100 milliards d’€/an (source : rapport du Sénat, 2015).

Les études « Évalua�on Quan�ta�ve des Impacts sur la Santé » (EQIS) réalisées en France et
déclinées au niveau des régions, montrent que, en région Provence-Alpes-Côte d’Azur :

• Dans un air où les par�cules fines présentes ne devraient rien à l'ac�vité de l'homme,
4 500 décès pourraient être évités dans l'année et les espérances de vie seraient
augmentées de 5 mois.

• Selon un scénario jugé « réaliste », une pollu�on par�culaire modérée, par exemple en
moyenne annuelle de 9,2 µg/m3 dans les villes de 100 000 habitants et plus - les plus
polluées -ferait baisser la mortalité de 2 700 décès en Provence. Selon qu'on habiterait
en ville ou à la campagne, l'espérance de vie évoluerait alors à la hausse de 2 à 7 mois.

L’étude EQIS de juin 2016 portant sur les impacts de l’exposi�on chronique aux par�cules fines
sur la mortalité en France con�nentale et sur l’analyse des gains en santé de plusieurs scénarios
de réduc�on de la pollu�on atmosphérique permet notamment de définir les bénéfices
a<endus d’une améliora�on de la qualité de l’air en France (cf points-clefs de ce<e étude ci-
dessous). 
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Pour es�mer ces bénéfices, quatre scénarios de baisse des concentra�ons des par�cules fines
PM2,5 en France con�nentale ont été étudiés :

• scénario « communes équivalentes les moins polluées » ;

• scénario « respect de la valeur guide de l’OMS » de 10 µg/m³ ;

• scénario « Grenelle de l’environnement » avec un respect de la valeur de 15 µg/m³ ;

• scénario « respect de la valeur cible 2020 de la réglementa�on européenne » de
20 µg / m3.

Les gains a<endus de ces différents scénarios de réduc�on des niveaux de PM2,5 sont résumés
dans le tableau ci après.

Les résultats de ce<e étude montrent que des scénarios de baisse des niveaux de pollu�on
atmosphérique plus ambi�eux conduisent à des gains d’espérance de vie considérables pour la
popula�on française. La contribu�on de l’exposi�on chronique aux PM2,5 à la mortalité et à la

perte d’espérance de vie en France jus�fie donc la mise en place d’ac�ons visant à réduire
durablement la pollu�on atmosphérique. Compte tenu de la diversité des sources de polluants
(transports, logements, industries, agriculture…), ces interven�ons pourront également induire
de nombreux co-bénéfices sanitaires et sociaux.

Selon l’évalua�on du scénario 2025 avec ac�ons PPA, 166 000 personnes, soit un peu plus de 8 %
de la popula�on du périmètre PPA devraient être exposées à un dépassement de la valeur
recommandées par l’OMS pour les PM2,5 , à des concentra�ons qui ne devraient pas dépasser

12 µg/m3.
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Tableau 18: Impacts de l’exposi-on chronique aux PM2,5 sur la mortalité en France con-nentale et analyse des gains en 
santé (Source : Etudes EQUIS Impacts exposi-on chronique, juin 2016)



Figure 41 : Répar--on de la popula-on résidente par gamme de concentra-ons, en moyenne annuelle de PM2.5 à l’échelle du PPA 
des Bouches-du-Rhône pour l’année 2019 et pour le scénario 2025 avec ac-ons PPA 

Le scénario 2025 avec ac�ons PPA se situerait donc en deçà du scénario « Grenelle de
l’environnement » (15 µg/m3) et assez proche du scénario « OMS » perme<ant respec�vement
un pourcentage de décès évitables dans les unités urbaines de plus de 100 000 habitants compris
entre 0,6 et 3% et un gain moyen en espérance de vie compris à 30 ans compris entre 3 et 4
mois. A �tre d’illustra�on, via l’u�lisa�on d’un ra�o perme<ant de ramener le nombre de décès
évitables en France con�nentale à l’échelle du département, le nombre de décès évitables dans
le département grâce au PPA pourrait être es�mé à environ 500.

Ainsi, le plan d'ac�ons du PPA des Bouches-du-Rhône et son impact sur la baisse des émissions
et sur l'exposi�on des popula�ons se traduira par des gains sanitaires significa�fs pour la
popula�on en évitant certains décès liés à la pollu�on atmosphérique et en augmentant
l’espérance de vie.
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4. Synthèse des effets du PPA

Pour caractériser l’intensité des effets, le code couleur ci-après est u�lisé.
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G. MESURES ENVISAGÉES POUR 
ÉVITER, RÉDUIRE, VOIRE 
COMPENSER LES EFFETS DU 
PPA ET EN ASSURER LE SUIVI
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1. Mesures d’évitement et de réduc�on 

L’évalua�on environnementale montre que les ac�ons envisagées dans le cadre du PPA des
Bouches-du-Rhône ont globalement un effet posi�f sur l’environnement, et ce sur des
théma�ques autres que celles liées à l’air : eau, industrie et risques associés, transports,
mobilités et nuisances sonores, résiden�el/ter�aire, déchets, agriculture, gaz à effet de serre et
climat, patrimoine bâ� et paysage. 

Seules les ac�ons incitant au développement de nouvelles infrastructures et aménagements
pourraient avoir une incidence néga�ve sur l’occupa�on des sols et les milieux naturels. Ces
projets devront faire l’objet d’une analyse précise de leurs impacts sur l’environnement
(notamment sur ces théma�ques) et être accompagnés des mesures d’évitement, de réduc�on
ou de compensa�on (ERC) adaptées, conformément à la réglementa�on en vigueur. Ainsi,
aucune mesure par�culière n’est proposée par le PPA sur ces théma�ques.

Aucune des ac�ons ne présente d’effet néga�f notable sur les autres enjeux environnementaux
du territoire. Ainsi, aucune mesure ERC n’est préconisée par le PPA.

2. Défini�on des indicateurs de suivi pour chacune des théma�ques à 
enjeux

Les indicateurs de suivi environnemental ont pour objec�f de suivre l’évolu�on des effets de la 
mise en œuvre du PPA sur les différents enjeux iden�fiés. Pour chaque théma�que, ils sont 
synthé�sés dans le tableau ci-après.
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La majorité des indicateurs proposés se base sur des indicateurs existants dont les données sont 
actuellement disponibles. Toutefois, certains indicateurs ne concernant pas directement la 
qualité de l’air seront difficilement évaluables et ne perme<ront pas définir précisément les 
incidences du PPA sur la théma�que environnementale considérée.
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H. MÉTHODE UTILISÉE POUR 
ÉVALUER QUANTITATIVEMENT
LES IMPACTS DU PPA SUR LA 
QUALITÉ DE L’AIR
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1. Présenta�on du disposi�f de surveillance AtmoSud

L’associa�on AtmoSud est l’Associa�on Agréée de Surveillance de la Qualité de l’Air de la région
PACA, chargée de surveiller, prévoir et informer la popula�on et le territoire sur la qualité de l’air
au quo�dien et en cas d’épisodes de pollu�on. Elle iden�fie les popula�ons exposées à un
dépassement des normes limites pour la santé afin de me<re en évidence les zones à forte
vulnérabilité. Elle accompagne les services de l’État, les collec�vités et acteurs économiques
(industriels, ports, aéroports, etc.) pour me<re en œuvre les ac�ons les plus per�nentes afin
d’améliorer la qualité de l’air et évaluer leur efficacité.

La conformité aux valeurs limites de qualité de l’air fait ainsi l’objet d’un suivi grâce aux sta�ons
d’AtmoSud qui mesurent la concentra�on des polluants et d’un bilan annuel de la qualité de l’air
réalisé et publié par AtmoSud.

AtmoSud dispose de différents ou�ls dont notamment :

• un réseau de sta�ons de mesures ;

• des ou�ls de modélisa�on pour couvrir l’ensemble du territoire.

1.1. Un réseau de sta�ons de mesures

Les sta�ons de mesures sont déployées par AtmoSud dans le cadre de campagnes de surveillance
fixes ou temporaires (en zones protégées, établissements sensibles, zones agricoles u�lisant des
pes�cides, ac�vités éme<rices d’une pollu�on spécifique, etc.).

Le tableau ci-après recense les sta�ons en place en 2017 sur le territoire concerné par le PPA 13.
Les sta�ons « UE » (Union Européenne) sont celles définies pour répondre à l’obliga�on de
surveillance de la réglementa�on européenne. Les autres sta�ons sont u�lisées dans un but
d’améliora�on des connaissances des enjeux locaux et notamment pour améliorer la
représenta�vité des modèles de dispersion atmosphérique. Ces sta�ons sont classées par
typologie (urbaine, péri-urbaine ou rurale) et par influence environnementale (fond, trafic,
industrielle).
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Figure 42 : Liste des sta-ons de mesures sur le territoire du PPA en 2017 (Source : Évalua-on du PPA des Bouches-du-Rhône, 
AtmoSud, 2018)

Figure  43 : Localisa-on des sta-ons de mesures sur le territoire du PPA en 2017 (Source : projet de PPA des Bouches-du-Rhône, 
2020)
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1.2. Des ou�ls de modélisa�on pour couvrir l’ensemble du territoire

Pour obtenir une informa�on sur l’ensemble du territoire régional, AtmoSud a recours à un
disposi�f de modélisa�on de la qualité de l’air. Cet ou�l simule la dispersion des émissions
recensées en tenant compte de nombreux paramètres : l’environnement (topographie, occupa�on
du sol, configura�on des rues et du bâ�, etc.), les condi�ons météorologiques (pression, champs
de vent, température, rayonnement, etc.) et la physique-chimie de l’atmosphère.

Les calculs perme<ent de produire des cartographies pour chaque polluant de ses concentra�ons
annuelles ou journalières à une résolu�on de 25 mètres en intégrant les informa�ons locales des
sta�ons de mesures afin d’améliorer la qualité de la donnée et de réduire les incer�tudes de
modélisa�on. Le schéma ci-après montre les différentes étapes de la chaîne de modélisa�on.

Figure 44 : Schéma de la chaîne de modélisa-on (Source : Évalua-on du PPA des Bouches-du-Rhône 2013, AtmoSud, 2018)
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2. Méthode d’évalua�on des impacts du PPA sur la qualité de l’air, par 
secteur et par scenario

2.1. Des gains en émissions réalistes dus à une évalua�on pragma�que des ac�ons
du PPA

2.1.1. Toutes les ac�ons du PPA n’ont pu être évaluées

L’évalua�on quan�ta�ve du PPA a reposé sur un processus complexe, porté conjointement par
AtmoSud et les services de l’État en charge de la révision du PPA. Les ac�ons portées par le PPA
ont été séparées en deux catégories selon que leur impact sur la qualité de l’air pouvait être
quan�fié (en tonne de polluant) ou non.

Ainsi, des ac�ons telles que la connexion électrique des navires à quai ou encore la conversion des
flo<es de transports en commun des collec�vités sont des ac�ons dites « évaluables » tandis que
des ac�ons de communica�on, de forma�on ou de sensibilisa�on sont dites « non-évaluables ».
Cela ne signifie en aucun cas que ces ac�ons « non-évaluables » sont sans effet sur la qualité de
l’air mais simplement que leur nature ou que les données d’entrée ne perme<aient pas de
traduire leur impact en quan�tés de polluants évités à l’horizon 2025.

2.1.2. Le par� pris d’une évalua�on au plus juste des ac�ons

Pour chaque ac�on opéra�onnelle du PPA, considérée comme « évaluable », un important travail
de scénarisa�on et de modélisa�on de l’ac�on a été effectué. Des échanges avec le porteur de
projet ont permis de mobiliser :

• des données d’entrées sur la situa�on actuelle avant la mise en œuvre de l’ac�on (par
exemple, la typologie de la flo<e de transport en commun) ;

• des données ou hypothèses caractérisant l’ac�on afin de pouvoir évaluer son impact (par
exemple, le renouvellement de ce<e même flo<e avec des véhicules plus « propres »).

Dans le cas où une ac�on dite « évaluable » ne pouvait disposer de données de caractérisa�on
suffisantes, l’ac�on n’a pas été évaluée.

Pour les ac�ons « évaluables » dont les données et / ou hypothèses étaient suffisantes, AtmoSud a
pu modéliser leur impact en quan�tés de polluants évitées (en émission) à l’horizon 2025. Le
détail des ac�ons évaluées, avec pour chacune d’entre elles, les données et hypothèses qui les
caractérisent et leur impact en termes de quan�tés de polluants évitées (en émission) est
consultable dans le rapport d’évalua�on du PPA des Bouches-du-Rhône – Objec�f 2025, finalisé
par AtmoSud en février 2021.
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2.1.3. Une crise sanitaire volontairement absente des scénarios prospec�fs

Le travail de défini�on du scénario tendanciel, ini�é avant la crise sanitaire lié à la COVID, n’a
intégré ni les évolu�ons conjoncturelles induites par la crise (réduc�on dras�que du trafic aérien,
des trajets domicile-travail, augmenta�on du brûlage des végétaux de jardin, etc.) ni les évolu�ons
a priori plus structurelles accélérées par la crise (recours au télétravail, rénova�ons énergé�ques
des logements, etc), toujours dans l’esprit d’une évalua�on au plus juste, dans la mesure où les
impacts de la crise sanitaire à l’horizon 2025 sont difficiles à évaluer. L’évalua�on quan�ta�ve du
PPA est ainsi volontairement conservatrice.

2.2. Années de référence et scénarios

2.2.1. Situa�on de référence 2017

Pour évaluer l’impact des ac�ons du PPA des Bouches-du-Rhône – Objec�f 2025 sur la qualité de
l’air, l’année de référence retenue est l’année 2017. Ce scénario de base est appelé « Situa�on de
référence 2017 ». Elle correspond à la dernière année disponible de l’inventaire d’émissions de la
région PACA, réalisé par AtmoSud. Elle sert donc de référence pour évaluer l’évolu�on des
émissions et des enjeux de qualité de l’air entre l’état ini�al 2017 et l’horizon 2025. De plus, elle
correspond à l’année d’évalua�on du précédent PPA des Bouches-du-Rhône, adopté en 2013.

2.2.2. Scénario 2025 au fil de l’eau

Il est ensuite nécessaire de se projeter dans la situa�on future sans PPA afin d’évaluer une
situa�on prospec�ve tendancielle. Dans le cadre de ce plan, l’année de référence future ayant été
retenue est 2025. Les données tendancielles « fil de l’eau » sont essen�ellement issues des
scénarios prospec�fs suivants :

• pour le transport rou�er, l’hypothèse d’évolu�on du trafic extrapolée du PDU de la
métropole Aix-Marseille Provence de +4,1 % entre 2017 et 2025 a été retenue. Ce
tendanciel correspond à la tendance des trafics na�onaux de 2016 à 2018, pour laquelle
l’augmenta�on du trafic semble s’être réduite par rapport aux années antérieures ;

• pour les autres secteurs, les données prospec�ves sont issues des travaux du Plan Climat
Air Energie Métropolitain (PCAEM) ou des données de prospec�ve énergé�que issues
essen�ellement du modèle « Times Sud PACA » (présenté dans le rapport d’évalua�on
d’AtmoSud) et perme<ent d’es�mer l’évolu�on des émissions de polluants
atmosphériques.
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Au vu de la méthodologie appliquée pour quan�fier les gains en polluants non-émis permis par
le PPA, il apparaît que l’évalua�on est réalisée « au plus juste », voire minimise les gains en
émissions polluantes que perme<ra le PPA. De nombreuses ac�ons ayant un impact posi�f sur
la qualité de l’air n’ont pas été évaluées et les hypothèses retenues sont dites
« conservatrices » car basée sur les évolu�ons récentes passées et des hypothèses réalistes.



2.2.3. Scénario 2025 avec les ac�ons du PPA

Enfin, il est nécessaire de se projeter dans la situa�on future avec la mise en place des ac�ons du
PPA visant à réduire ou contenir les émissions de polluants atmosphériques au même horizon que
pour le scénario fil de l’eau, c’est-à-dire en 2025. Ce scénario prend en compte les impacts en
termes de gains d’émissions des ac�ons évaluables du PPA des Bouches-du-Rhône.

2.3. Méthodologies appliquées par secteur

Le tableau suivant dresse un panorama des données et méthodes appliquées par secteur pour le
scénario 2025 au fil de l’eau essen�ellement.

*non énergé-que : émissions non associées à une consomma-on direct d’énergie (usure, carrière, etc)

Tableau 19: Hypothèses et études prises en comptes pour le PPA des Bouches-du-Rhône (Source : Évalua-on AtmoSud, février 2021)

2.4. Un niveau de prospec�ve différent selon les polluants

AtmoSud a étudié l’évolu�on de sept polluants : NOx dont NO2, par�cules PM10 et PM2,5, SOx,
COVNM, NH3 et Ozone. Pour ces polluants, à l’excep�on de l’ozone, l’étude porte sur une analyse
de la baisse des émissions à l’horizon 2025 par rapport à l’année de référence 2017, engendrée
par l’évolu�on des émissions tendancielle (scénario « fil de l’eau ») d’une part et les ac�ons
évaluables du PPA d’autre part.

Concernant l’ozone, polluant secondaire dont les condi�ons de forma�on sont peu maîtrisables (et
donc difficilement prévisibles), l’approche retenue est essen�ellement qualita�ve. En revanche, ce
polluant fera l’objet d’une améliora�on con�nue de la connaissance ces prochaines années, en
lien notamment avec la région voisine Auvergne-Rhône-Alpes, également touchée par la pollu�on
à l’ozone.
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La méthodologie globale mise en œuvre par AtmoSud et détaillée dans la présente par�e de
l’évalua�on environnementale du PPA des Bouches-du-Rhône – Objec�f 2025 est illustrée ci-
dessous.
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Figure 45: Processus d'évalua-on du PPA (Source : Projet du PPA des Bouches-du-Rhône, DREAL PACA, 2020)



3. Une modélisa�on complète : des émissions polluantes à l’exposi�on 
des popula�ons

3.1. Calculs des émissions

De manière générique, les calculs des émissions sont réalisés en mul�pliant une donnée d’ac�vité
ou une consomma�on énergé�que par un facteur d’émissions unitaire. Suivant le secteur
concerné, la donnée d’ac�vité peut être de nature très différente et de nombreux paramètres
peuvent entrer en compte dans le calcul.

La donnée d’ac�vité est globalement associée à la pra�que d’une ac�vité tandis que le facteur
d’émissions est globalement associé à la technologie. Par exemple, l’ac�vité pour le secteur rou�er
est rela�ve aux distances parcourues et le facteur d’émission dépend du type de véhicules u�lisés.
Pour le secteur du chauffage résiden�el, l’ac�vité est rela�ve à la produc�on de chaleur et le
facteur d’émission est lié au moyen de chauffage u�lisé.

Pour modifier une émission, il est alors nécessaire de modifier soit l’ac�vité (réduire les distances
parcourues en réduisant le nombre de véhicules pour le rou�er ou réduire la produc�on de
chaleur en isolant les bâ�ments pour le résiden�el), soit la technologie (u�liser un véhicule plus
propre pour parcourir une même distance dans le cas du rou�er ou u�liser un appareil de
chauffage plus performant pour le résiden�el). La méthodologie de calcul mise en œuvre s’est
appuyée sur les travaux du Pôle na�onal de Coordina�on des Inventaires Territoriaux (PCIT) ainsi
que sur les facteurs d’émissions reportés dans l’OMINEA (Organisa�on et méthodes des
inventaires na�onaux des émissions atmosphériques). Le détail des méthodologies de calcul pour
chacun des secteurs d’ac�vités est donné dans le guide PCITv2 consultable à par�r du site du
Laboratoire Central de Surveillance de la Qualité de l’Air (LCSQA).

3.1.1. Situa�on de référence

L’année retenue pour la situa�on de référence est 2017, pour laquelle AtmoSud dispose d’un
inventaire des émissions de polluants sur le territoire du PPA. Les méthodologies de calculs qui ont
été mises en œuvre sont conformes au guide PCITv2 et u�lisent les facteurs d’émissions reportés
dans l’OMINEA 2019.

3.1.2. Situa�on tendancielle ou « fil de l’eau »

La situa�on tendancielle consiste à se projeter à un horizon futur (2025 pour ce<e étude) en
tenant compte de l’ensemble des évolu�ons du territoire en dehors des ac�ons du plan à évaluer.
Les évolu�ons prises en compte sont de plusieurs ordres. Elles concernent les évolu�ons d’ac�vité
(varia�on du nombre logements, du trafic rou�er, du transport de marchandises, de la produc�on
de site industriel, pra�que ou arrêt de nouvelles ac�vités, etc) ainsi que les évolu�ons de
technologies (renouvellement des véhicules les plus anciens, u�lisa�on de nouvelles énergies,
modifica�on du parc de chauffage, meilleure technologie disponible dans les industries, etc).
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La cons�tu�on du scénario tendanciel �ent compte d’évolu�on macroscopique telle que
l’évolu�on démographique et le contexte socio-économique, des évolu�ons liées à l’aménagement
du territoire et également des orienta�ons des différentes stratégies na�onales et locales. Elle a
nécessité de s’assurer que les ac�ons du plan à évaluer ne soient pas comptabilisées dans les
orienta�ons des plans ou schémas pris en compte dans le calcul du tendanciel pour éviter des
doubles comptes in fine.

AtmoSud dispose de données prospec�ves pour le parc roulant à l’horizon 2025
(MEEM-DGEC/CITEPA version Mai 2018). Ces données sont issues des travaux du Centre
Interprofessionnel Technique d’Études de la Pollu�on Atmosphérique (CITEPA) et fournissent une
informa�on prospec�ve en fonc�on du type d’axe (réseau urbain, interurbain, autoroute). Ces
données ont été u�lisées dans le cadre du calcul du scénario tendanciel. En outre, comme
men�onné plus en amont, AtmoSud a u�lisé les données du modèle « Times Sud PACA » (détaillé
dans le rapport d’évalua�on du PPA des Bouches-du-Rhône, AtmoSud, février 2021).

3.1.3. Situa�on 2025 avec ac�ons PPA

La situa�on 2025 avec ac�ons PPA consiste à se projeter à un horizon futur en intégrant également
les ac�ons du PPA. Le calcul de ce scénario permet de réaliser l’évalua�on du plan d’ac�ons
uniquement. Il reprend les mêmes données d’ac�vités et de technologies que le scénario
tendanciel et y ajoute les ac�ons à évaluer dans le cadre du plan d’ac�ons.

L’évalua�on des ac�ons a été réalisée suivant deux approches :

• une approche spécifique lorsque l’informa�on sur la modifica�on de l’ac�vité ou la
modifica�on de la technologie est disponible. Un calcul explicite des émissions a été réalisé
suivant la méthodologie de calculs du guide PCITv2. Ce<e méthode a été privilégiée
puisqu’elle permet un calcul précis de l’impact d’une ac�on. À défaut de données
perme<ant la mise en œuvre du calcul, une es�ma�on de l’ac�on a été réalisée sur la base
d’hypothèses partagées avec les partenaires pilotes des ac�ons.

• une approche globale à par�r des évalua�ons réalisées dans les différents plans et
programmes des collec�vités (PDU et PCAET). Ce<e approche ne permet pas une
évalua�on spécifique des ac�ons et a été mise en œuvre en second choix. Si l’impact des
ac�ons sur les émissions n’a pas été calculé dans le cadre des études d’évalua�on de ces
plans, alors l’objec�f du plan a été retenu comme es�ma�on de l’impact du plan. Ce<e
approche ne permet pas une spa�alisa�on détaillée des impacts des ac�ons et les
émissions ont donc été modulées de manière homogène sur l’ensemble du périmètre
concerné.
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3.2. Calculs des concentra�ons

Le calcul des concentra�ons a été réalisé par le modèle de dispersion ADMS-Urban (Atmospheric
Dispersion Modelling System) développé par le Cambridge Environnemental Research Consultant
(CERC). Il permet de reproduire le transport des polluants émis dans l’atmosphère par différents
types de sources (industrielles, rou�ères, résiden�elles, etc) en fonc�on des condi�ons
météorologiques. Sa formula�on de type gaussienne est adaptée aux études réalisées à des
résolu�ons spa�ales fines. Pour l’évalua�on du PPA, la résolu�on finale de res�tu�on des champs
de concentra�ons est de 25 mètres sur l’ensemble du domaine d’étude.

Afin de ne pas induire de biais dans l’évalua�on du plan d’ac�ons, les calculs des concentra�ons
ont été réalisés avec les mêmes données météorologiques pour chacune des situa�ons étudiées.
Pour être cohérent avec le calcul des émissions, l’année météorologique retenue pour le calcul des
concentra�ons est l’année 2017. Seules les données d’émissions dans le territoire d’étude sont
différentes entre les différentes situa�ons étudiées. La mise en œuvre de calculs de modélisa�ons
a entraîné une incer�tude dans la recons�tu�on des données de concentra�ons.

Lors de la réalisa�on de la cartographie de référence 2017, une correc�on aux modélisa�ons a été
apportée afin de corriger les différences entre les observa�ons et les résultats des simula�ons.
Ce<e correc�on a permis d’ajuster les incer�tudes liées aux calculs de la dispersion et des
émissions. Il a été considéré que les erreurs de modélisa�on ont été reproduites dans les calculs
de la situa�on tendancielle et la situa�on tendancielle avec ac�ons PPA et la même correc�on a
été appliquée pour chacune des situa�ons. Pour chacune des situa�ons étudiées, les
concentra�ons des polluants suivants ont été calculées : NO2, PM10 et PM2,5.

3.3. Calculs des popula�ons exposées

Les calculs des concentra�ons ont permis d’es�mer les zones soumises à un dépassement de
normes réglementaires pour les polluants étudiés. Un croisement spa�al a ensuite été réalisé
entre ces zones en dépassement et la couche de bâ�ments sur l’ensemble du territoire. Les
fichiers MAJIC (Mise à jour des informa�ons cadastrales, fournis à l’Ins�tut na�onal de
l’environnement industriel et des risques (INERIS) par la Direc�on Générale des Finances
Publiques) référencent toutes les parcelles cadastrales et les locaux associés. Ils con�ennent de
nombreuses informa�ons sur le bâ� (usage des locaux, surfaces, type d’habitat, etc).

La méthodologie MAJIC a consisté à spa�aliser la popula�on INSEE sur les bâ�ments de la BD Topo
à par�r d’informa�ons des fichiers MAJIC. L’INERIS livre aux AASQA les fichiers géo-référencés
donnant une es�ma�on du nombre d’habitants par bâ�ment sur la totalité du territoire. Il faut
préciser qu’il s’agit d’une redistribu�on mathéma�que de la popula�on. Des erreurs ou
imprécisions peuvent être présentes ponctuellement. La popula�on INSEE prise en compte dans le
calcul fait référence à l’année 2016, année la plus récente disponible pour ce<e informa�on. En
l’absence de données spa�alisées prospec�ves, aucune modula�on de la popula�on n’a été
réalisée pour les différentes situa�ons étudiées.

ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE
Plan de Protec�on de l'Atmosphère des Bouches-du-Rhône  - Objec�f 2025

ARTELIA / DREAL PACA / février 2021

172



ANNEXE 1 - CALENDRIER 
PRÉVISIONNEL DE LA 
DÉMARCHE
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ANNEXE 2 - LISTE DES 
COMMUNES INCLUSES DANS 
LE PÉRIMÈTRE DU PPA
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ANNEXE 3 - PLAN D'ACTIONS 
DU PPA
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TABLE DES SIGLES

AASQA : Associa�on agréée de surveillance de la qualité de l’air

ADEME : Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie
(désormais Agence de la Transi�on Écologique)

ARS : Agence Régionale de Santé

CCI : Chambre de Commerce et d’Industrie

CO2 : Dioxyde de carbone

COPIL : Comité de pilotage

COV : Composés organiques vola�les

COVNM : Composés Organiques Vola�ls Non Méthaniques

DREAL : Direc�on Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

EPCI : établissement Publics de Coopéra�on Intercommunale

EQIS : Évalua�on Quan�ta�ve des Impacts sur la Santé

GES : Gaz à effet de serre

HAP : Hydrocarbures Aroma�ques Polycycliques

INSEE : Ins�tut na�onal de la sta�s�que et des études économiques

LOM : Loi d’orienta�on des mobilités

LTECV : Loi rela�ve à la transi�on énergé�que pour la croissance verte

MAMP : Métropole Aix-Marseille Provence

NH3 : Ammoniac

NO2 : Dioxyde d’azote

NOx : Oxydes d’azote

O3 : Ozone

OMS : Organisa�on Mondiale de la Santé

PACA : Provence-Alpes-Côte d’Azur

PCAET : Plan Climat Air Énergie Territorial

PCIT : Pôle na�onal de Coordina�on des Inventaires Territoriaux

PDM : Plan de mobilité (ex-Plan de déplacements urbains)

PDU : Plan de déplacements urbains
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PEM :  Pôle d’échanges mul�modal

PM10 : Par�cules dont le diamètre est inférieur à 10 micromètres

PM2,5 : Par�cules dont le diamètre est inférieur à 2,5 micromètres

PPA : Plan de Protec�on de l’Atmosphère

PRAD : Plan Régional de l’Agriculture Durable

PREPA : Plan na�onal de Réduc�on des Émissions de Polluants Atmosphériques

PRSE : Plan Régional Santé Environnement

SO2 : Dioxyde de soufre

SOx : Oxydes de soufre

SRADDET : Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des 
Territoires

SRB : Schéma Régional Biomasse

TBT : Tributylétains

UE : Union Européenne

ZFEm : Zone à Faibles Émissions mobilité

μg/m³ : Microgramme par mètre cube
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